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NOTE
LIMINAIRE

Respect des dispositions réglementaires

Aux termes de l’article D.2224-1 du Code général des collectivités territoriales : 
« Le maire présente au conseil municipal, ou le président de l’établissement public 

de coopération intercommunale présente à son assemblée délibérante, un rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. Il en est de même 

pour le service public de l’assainissement […] ».

Le présent rapport donne une vue globale sur le prix et la qualité des services 
de distribution de l’eau potable et de l’assainissement collectif et non collectif 

sous réserve des mentions indiquées ponctuellement pour certains indicateurs.

Historique de l’exercice des compétences eau et assainisse-
ment par Toulouse Métropole

•  En 1992

l’environnement et la sécurité incendie.

•  En 2001, c’est la création de la communauté d’agglomération qui s’élargit à 21 

communautaires sont désormais sous la responsabilité de la nouvelle 
intercommunalité.

•  Depuis le 1er janvier 2009

Elle a encore gagné de nouvelles compétences comme la distribution d’eau 

voiries.

des pôles de proximité qui lui permettent d’instaurer un contact direct avec les 

•  Depuis le 1er janvier 2011 et toujours dans un souci d’assurer un aménagement 

s’organise autour de :

principalement ;

Générale) ;

rapport. Elle est réalisée au travers de nombreux contrats de prestations de 

en régie directe.

29 février 2020. 

garantir la remise d’un patrimoine en bon état de fonctionnement. 

À l’issue des négociations avec les entreprises candidates à la délégation 

de délégation du service de l’eau et celle du candidat SUEZ pour le contrat de 
délégation du service de l’assainissement ont reçu l’approbation de l’assemblée 

L’année 2019 a donc été consacrée à la mise en place de la nouvelle organisation 

Eau de Toulouse 
Métropole

les exploitants sortants et entrants pour garantir la continuité de service dans 
l’approvisionnement en eau et le traitement des eaux usées. 

Inauguration de la Maison de l’Eau le 28 janvier 2020 par Monsieur le Maire-Président

À compter du 1er

1  
) pour tous les 

est appliquée depuis le 1er mars 
2020 pour les abonnés des 

concession existants.
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QUELQUES FAITS MARQUANTS 
DE L'ANNÉE 2019

Une gouvernance des services publics de l’Eau et de l’Assainissement révisée par 
la création du Comité métropolitain de l’eau et de l’assainissement

services publics délégués en faisant participer la société civile.

Comité métropolitain de l’eau et de l’assainissement.

publics de l’eau et de l’assainissement.

réunira au moins deux fois par an pour examiner les questions stratégiques liées 

est également ouvert à la société civile au travers d’associations intéressées au 

À noter que la société civile sera également représentée par des associations 

délibérative.

publics de l’Assainissement. Ces représentants auront des voix consultatives 
au sein de ce comité.

Synoptique de la 
gouvernance stratégique et 
opérationnelle des services 
publics de l’Eau et de 

l’Assainissement.

Création de la marque « Eau de Toulouse Métropole »

usagers et l’amélioration de la qualité de service au cœur 
de la politique générale de ses services publics de l’eau 

27 juin 2019 la création d’une identité commune facilement 

Le nom proposé pour cette entité est « Eau de Toulouse 
Métropole ».

Le développement de cette dénomination unique permettra de faciliter 
sensiblement le relationnel des abonnés à leur service d’eau et d’assainissement. 

l’usager ne connaît qu’un seul point d’entrée quel que soit le service compétent 

de leurs demandes.

Signature d’un contrat de progrès entre l’Agence de l’Eau Adour Garonne, la Mairie 
de Toulouse et Toulouse Métropole.

des milieux aquatiques principalement à travers ses compétences eau et 

environnement et développement durable.

la prévention des inondations ou bien dans la gestion des eaux pluviales.

en eau et la biodiversité du territoire.

L’Agence est notamment intervenue au cours de ses précédents programmes 
pour accompagner la mise en place et l’évolution des principales infrastructures 
d’eau potable et d’assainissement de la métropole toulousaine.

concertation le partenariat existant et de développer de nouvelles actions pour 

de 25 m € (dont 



SERVICE PUBLIC

RÈGLEMENT

DU SERVICE PUBLIC

DE L’EAU POTABLE

SERVICE PUBLIC

RÈGLEMENT DU SERVICE PUBLIC 

DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

DES EAUX USÉES

SERVICE PUBLIC

RÈGLEMENT DU SERVICE PUBLIC 

DE L’ASSAINISSEMENT 

DES EAUX PLUVIALES

SERVICE PUBLIC

RÈGLEMENT DU SERVICE PUBLIC 

DE L’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF

Harmonisation des nouveaux règlements des services publics de l’Eau Potable, de 
l’Assainissement collectif et non collectif et pluvial.

de paiement des prestations et de la fourniture d’eau ou encore les droits et 

le 5 décembre 2019.
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Service de l’eau potable
• 183 190 abonnés au service
• 51 517 255 m3 
• 
• 13,8 km
•  25 M € HT
concessionnaire

Service de l’assainissement collectif
• une couverture de 94,6 % des usagers à l’eau par le service d’assainissement collectif
• 51,1 millions de m3 d’eaux usées collectées sur l’agglomération
• 94,2 %
• 20 457 tonnes de matières sèches de boues produites
•  32,7 M € HT

concessionnaire

Service de l’assainissement non collectif
• 3 667 installations privées répertoriées
• 1 295 contrôles réalisés en 2019

Le prix total de l’eau et son évolution
décomposition d’une facture de référence pour une 

consommation de 120 m3 (eau potable et assainissement collectif) selon les tarifs 
en vigueur au 1er janvier :

En euros 2019 2020 Évolution

Service de production et distribution de l’eau

-

SOUS-TOTAL eau potable ( € TTC) 213,23 184,70 -13,3%

Service de collecte et dépollution des eaux usées

SOUS-TOTAL assainissement ( € TTC) 251,89 164,31 -34,8%

Prix total de l’eau ( €TTC) 465,11 349,01 -25%

Prix du m3 pour 120 m3

 

( €TTC) 3,88 2,91

* Sur Toulouse et Blagnac, les tarifs 2020 liés aux nouveaux contrats de délégation métropolitains sont 
rentrés en vigueur à compter du 1er mars 2020.

Depuis le 1er janvier 2020 (1er

annuelle de 120 m .

grandes villes et agglomérations. 

SYNTHÈSE
GÉNÉRALE
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Le tableau de bord des performances du service d’eau potable de 2019 est donné 
ci-dessous.

2018 2019 Évolution

Indice d’avancement de protection de la ressource -

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux

-

Rendement brut du réseau de distribution

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/jour)

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/jour)

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable

Taux de conformité bactériologique -

Taux de conformité physico-chimique -

Nombre de branchements plomb 1 745

Taux d’interruptions de service non programmées 
(pour 1 000 abonnés) *

Non 
disponible

Non 
disponible

Taux de réclamations écrites (pour 1 000 abonnés)*
Non 

disponible
Non 

disponible

Durée d’extinction de la dette (années)

performance. 

La qualité de l’eau distribuée est tout à fait satisfaisante. 

aux engagements pris dans le cadre de la concession.

1.  SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX 
INDICATEURS DU SERVICE

2.  LES FAITS MARQUANTS 
DE L’EXERCICE 2019

Évolutions réglementaires
Travaux à proximité des réseaux

des mises à jour du fascicule I « Dispositions générales » et du fascicule III 

sont venus préciser les conditions de délivrance de l’Autorisation d’Intervention à 

www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) référence les réseaux de transport et de distribution en vue 
de prévenir leur endommagement lors de travaux.

Facture d’eau et d’assainissement

pour la prise d’eau en une redevance de prise et de rejet d’eau. Cette redevance 

services d’eau et maintenant d’assainissement. Cette redevance dont le montant 

Surveillance de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) 

2016 (relatifs aux conditions d’agrément des laboratoires pour la réalisation des 

du 27 février 2019 (mise en ligne le 17 avril 2019) précise le rôle des ARS dans 
le déploiement progressif d’un dispositif de surveillance des signaux sanitaires 
mettant en évidence de façon automatique des cas groupes de gastro-entérites 

la révision de la directive européenne sur l’eau potable et deux précédents avis de 

l’eau soit ou non dépassée.
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Mise en œuvre du SDAEP – déconnexion de l’usine de Lacourtensourt
L’usine de production de Lacourtensourt alimente 19 communes situées au nord 

intercommunal des eaux des cantons centre et nord.

le canal latéral et un pompage d’appoint directement dans la Garonne mais qui ne 

 
 

qualité qui sera encore améliorée par la réalisation du programme de travaux 

•  des besoins en investissement et des coûts de fonctionnement bien moindres 
qu’en cas de maintien en fonctionnement de l’usine de Lacourtensourt.

er juillet 
2019 pour une durée de 7 mois. Ils ont mobilisé 7 entreprises locales spécialisées 

se poursuivront en 2020.

er novembre 2020.

Mise en œuvre du SDAEP – réalisation d’interconnexions de sécu-
risation entre unités de distribution

des réseaux voisins. 

Le programme de sécurisation se poursuivra en 2020 et 2021. 

Entretien patrimonial des ouvrages de stockage d’eau potable
Réhabilitation du château d’eau de Castelginest (600 m3)

sont déroulés de septembre à décembre 2019.

Réhabilitation du château d’eau de Gratentour (184 m3)

sont déroulés de septembre à décembre 2019.
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Réhabilitation du château d’eau de Mondonville

sont déroulés de janvier à avril 2019.

Mise en place d’un surpresseur sur le site du château d’eau de 
Mondonville
Les travaux de mise en place d’un groupe de surpression composé de 4 pompes 

Travaux sur les usines de production de Clairfont et de Pech David

•  reprise de la corrosion des canalisations d’amenée d’eaux brutes sur l’usine de 

• rénovation des racleurs des différentes files de production.

des installations.

Études liées à la réalisation de la 3e ligne de métro
e

réseaux structurants.

approfondies avec auscultation sur les collecteurs principaux quant au passage des 5 
tunneliers.

les réseaux existants seront tous déviés pour libérer les futures emprises des 21 stations. 

Biodiversité et développement durable

Une pancarte a été installée pour rappeler aux promeneurs qu’ils entrent dans une zone 

participer à la récolte de leur miel.
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3.  RETOUR SUR LES PERSPECTIVES 
DE L’ANNÉE 2019

4.  LES PERSPECTIVES 
POUR L’ANNÉE 2020

•  Réaliser l’interconnexion en DN 700 et les travaux d’aménagement nécessaires 

l’alimentation du secteur Centre et Nord 

•  Suivre l’exécution du programme de travaux de remise en état convenu avec le 

 objectif atteint 

le contrôle de la performance des nouveaux services délégués de l’Eau et de 

Eau de Toulouse Métropole

www.eaudetoulousemetropole.fr

•  Développer la gestion patrimoniale sur les canalisations d’eau potable et 

-  Engagement des études relatives aux travaux d’amélioration des 

projet « Qualité + »)

-  Lancement du déploiement du télérelevé des compteurs d’eau – 
déploiement prévue à l’horizon 2024.

5.  LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES  
DU SERVICE

I. PRÉSENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI

Depuis le 1er

potable.

La compétence eau potable consiste en :

respecter l’égalité des usagers devant le service.

compétence eau potable s’organise comme suit en 2019 :

partie).

L’exercice de la compétence par commune est précisé au paragraphe III ci-après.

du service.

La délégation peut prendre la forme :

•   l’exploitant limitant alors son intervention aux seuls besoins 

construction des ouvrages ;

•  Soit d’une concession,

Une réforme législative relative notamment aux modalités de passation de ces 
contrats est applicable depuis le 1er avril 2016.

•  la collectivité exploite le service 

• la collectivité a recours à un ou 
plusieurs prestataires extérieurs pour exécuter tout ou partie des prestations 
d’exploitation du service ;

•  Cas particulier

service.

recouvrement des sommes dues par les usagers au titre du service.



2120 RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT

CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Régie externalisée avec 
s

Convention d’entente  
intercommunale

Concession Régie directe

Approvisionnement en eau

d’interconnexions avec plusieurs services permettent l’alimentation permanente 

Ces éléments sont présentés dans les caractéristiques techniques du service (Pa-

ragraphe II. Ressource et production).

II.  CARTE DU TERRITOIRE DESSERVI  
PAR L’EAU POTABLE

Production et distribution de l’eau potable sur le territoire  
de Toulouse Métropole

III. LES MODES DE GESTION

Pour les installations de distribution d’eau potable, les modes de gestion en vigueur au cours de 

Communes
Mode de gestion
au 1er janvier 2018

Exploitant Échéance

Aigrefeuille

Convention de 
coopération

2

Drémil-Lafage 

Aucamville

(Contrat  
« Centre et Nord »)

Castelginest

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Aussonne

SUEZ

Régie Directe Sans objet

Colomiers

Cornebarrieu

Cugnaux

2. Au 1er  
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Tournefeuille

Colomiers
Brax

Pibrac

Cornebarrieu

Mondonville

Aussonne

Seilh

Saint-
Alban

Castelginest

L'Union

Pin-
Balma

Quint-Fonsegrives

Saint-Orens-
de-Gameville

Villeneuve-
Tolosane

Cugnaux

Blagnac

Launaguet

Fonbeauzard

Saint-Jory

Bruguières

Lespinasse
Gratentour

Saint-
Jean

Montrabé

Beaupuy

Mondouzil

Mons

Flourens

Drémil-
Lafage

Aigrefeuille

Aucamville

Beauzelle

Toulouse
Balma

Gagnac-
sur-Garonne

Fenouillet

Drémil-
Lafage

SUEZ/Lyonnaise des Eaux 
31/12/2019

VÉOLIA Eau
31/12/2023

Réseau 31
31/12/2019

VÉOLIA Eau
29/02/2020

SUEZ/Lyonnaise des Eaux 
31/12/2019

VEOLIA Eau
31/12/2019

RÉGIE TOULOUSE MÉTROPOLE

MODES DE GESTION

Convention de coopération

Concession

Marché de 
Prestations de Services

Pour la production de l’eau potable, les modes de gestion au cours de l’exercice 2019 sont les suivants :

Exploitation des usines de production

Clairfont

Lacourtensourt

Régie externalisée avec 
s

Concession Régie directe

6.  LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  
DU SERVICE

I. LES DONNÉES CLIENTÈLE

La population desservie

2015 2016 2017 2018 2019
Évolution 

N/N-1

Population desservie 760 127 775 017

Les abonnés du service d’eau potable

2015 2016 2017 2018 2019
Évolution 

N/N-1

Nombre d’abonnés 179 104 2,3 %

Il n’est pas recensé d’habitation non desservie par le service public de l’eau potable sur le territoire.  

toulousaine. 

Présentation des modes de gestion  
et des exploitations de l’eau potable en 2019
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II. RESSOURCES ET PRODUCTION

La nature des ressources utilisées par Toulouse Métropole

• Dispose de ressources qui lui sont propres :
-  dispositifs de pompage en eaux de surface au niveau de 4 usines de 

Coteaux de Cadours.

Les ressources gérées par Toulouse Métropole

d’eau de surface.

• l’usine de production de Lacourtensourt.

Cela permet de :

•  disposer d’une sécurisation de l’approvisionnement en cas de défaillance d’une 
unité de production ou pour l’alimentation d’une collectivité voisine.

Usine Prise d’eau Capacité

Prélèvement journalier moyen 
(m3/j) Taux d’usage 

moyen 2019
2017 2018 2019

Lacourtensourt
La Garonne et le canal 
latéral de la Garonne

42 000 21 192

Tournefeuille
Le canal de  

 
et le lac de la Ramée

Clairfont 120 000

Pech-David 150 000 56 027 56 520

TOTAL 349 500 148 592 145 107 155 588 45 %

La protection des ressources

implique : 

et la faisabilité du captage ;
•  L’agrément des services préfectoraux et le lancement d’une procédure de 

déclaration d’utilité publique ;

part que les parcelles du périmètre de protection immédiat soient acquises par la 
collectivité 
de protection » soit 
rapproché.

L’indice permettant de retranscrire le niveau d’avance des procédures de protection 

Barème de 
points

20

20

10

10

 
20

 
20

TOTAL 100

Le tableau ci-dessous synthétise l’avancement des procédures concernant la mise 
en œuvre des périmètres de protection et des autorisations de prélèvement gérées 

2017 2018 2019

Usine de Lacourtensourt 40 40 40

100 100 100

Usine de Clairfont 100 100 100

100 100 100

Indice moyen de protection de la ressource en eau 92 92 92

L’indice moyen sur l’ensemble du territoire est calculé par pondération des indices de chaque usine par les 

volumes produits. Il n’y a pas eu d’évolution de la situation administrative du périmètre de protection de 

Les procédures concernant les trois autres points de production d’eau potable sont terminées.
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Volumes prélevés au milieu naturel par Toulouse Métropole

Volumes prélevés (m3) 2016 2017 2018 2019

Usine de Lacourtensourt

Usine de Tournefeuille 7 705 245

Usine de Clairfont

Usine de Pech-David

TOTAL 53 109 098 54 060 440 54 839 202 56 789 711

Volumes produits par les ouvrages de Toulouse Métropole

Une partie de l’eau brute prélevée est nécessaire au fonctionnement des usines 
de traitement et n’est pas introduite dans le réseau de distribution. Le tableau 

Volumes en m3 
Besoins usines Volumes produits

2018 2019 2018 2019

Usine de Lacourtensourt 517 509

Usine de Tournefeuille 7 905 601

Usine de Clairfont
2 469 915

Usine de Pech-David

TOTAL 4 178 094 5 272 456 50 661 108 51 517 255

Volet énergétique

Il n’existe pas de contraintes particulières de prélèvement sur les ressources par rapport aux besoins 

actuels. Ainsi, la répartition des volumes entre les différentes ressources est déterminée par les besoins en 

 

Production de boues (ou « Terres ») de décantation  
sur les usines de traitement

2017 2018 2019

Usine de Lacourtensourt Sans objet Sans objet Sans objet

249 572* 590

Usine de Clairfont
764 454

*l’atelier de traitement des terres de décantation sur Tournefeuille a été mis en service courant 2017. En 
2018, la production de boues était de 572 t et non de 273 t comme indiqué initialement en 2018.

Les boues issues du traitement d’eau potable (appelées aussi « terres de 

Cambernard.

Nailloux.

Les importations d’eau par Toulouse Métropole

Les volumes importés en gros (ramenés à 365 jours) à ces collectivités sont 

Sur l’année 2019, la quantité de boues produites sur l’usine de Pech David est beaucoup plus faible que 

Points de livraison Communes alimentées
Volumes importés en gros (m3/an) Évolution 

2019/20182017 2018 2019

Usine de Saint-Caprais 2 206 541

Usine de Roques 1 695 595

Usine de Picotalen  
765 000

TOTAL 5 310 070 5 078 938 5 330 990 + 2,7%

* y compris le volume d’alimentation de Léguevin transitant par Brax

Les volumes renseignés correspondent aux volumes mesurés aux compteurs.

Énergie relevée 
consommée (kWh)

Volumes produits (m3) Ratio en kWh/m3

2018 2019 2018 2019 2018 2019

Usine de Lacourtensourt

7 905 601

Usine de Clairfont

10 706 724

TOTAL 27 796 086 28 312 332 50 661 108 m3 51 517 255 m3 0,55 0,55
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Les ventes et exportations d’eau par Toulouse Métropole

•  le Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Haute Garonne (SMEA 31) à 

permettent de mesurer les volumes d’eau exportés ;

•  la commune de Léguevin (eau importée de l’usine de Saint-Caprais pour la 

collectivité destinataire. Les dispositions des conventions de vente d’eau sont en 
œuvre.

commune. Le volume indiqué ci-dessous correspond donc à une estimation sur 
la base du volume total mis en distribution rapporté au nombre d’abonnés de 

Points de livraison
Volumes vendus en gros (m3/an) Évolution 

2019/20182017 2018 2019

SMEA 31 1 515 542 1 554 222

LEGUEVIN 442 255 4

SIE Centre et Nord

TOTAL 3 645 577 3 694 911 3 508 279 - 5 %

Les volumes mis en distribution

volumes livrés en gros à des collectivités voisines.

En m3 2016 2017 2018 2019 Évolution

du comptage. Un nouveau compteur a été installé en limite de commune en 2019.

III. DISTRIBUTION – OUVRAGES

Le nombre d’ouvrages et les informations sur les équipements de réseau sont 
détaillés par commune dans le document d’annexes.

Les ouvrages de distribution

2017 2018 2019

Réservoirs et bâches 61 61 61

Stations de reprise* 12 12

Volumes de stockage 159 600 m 159 600 m 159 600 m

Surpresseurs* 2 4

Linéaire de réseau de distribution** 3 349 km 3 331 km 3 378 km

*  Station de reprise : pompage permettant le renvoi vers un réservoir situé sur un 
étage de pression supérieur.
Surpresseur : compresseur augmentant la pression d’eau dans une canalisation 
de distribution.

** y compris 10 km de réseau d’adduction sur la Ville de Toulouse. 

2015 sont issues de cet inventaire.

 

certaines limites communales dans le logiciel. 

Équipements sur le réseau

LES COMPTEURS DE LIVRAISON AUX USAGERS

2017 2018 2019 Évolution

Nombre total de compteurs

Âge moyen des compteurs

Taux moyen d’équipements  
en modules de radiorelève

-

 

Dans le cadre de son schéma directeur, Toulouse Métropole a fait le choix de 
poursuivre la modernisation des systèmes de comptages et a acté le déploiement 
du télérelevé des compteurs, qui permettra aux usagers de connaître et maîtriser leur 
consommation au quotidien, et à la collectivité de gérer au mieux son réseau et de 
lutter contre les fuites. 
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de compteurs à compter de 2020. 

LES POTEAUX ET BOUCHES INCENDIE

Le service public de défense extérieure contre l’incendie est un service public 

défense extérieure 

contre l’incendie

nécessaires à fournir l’eau nécessaire à la lutte contre l’incendie) est assumé par 

2017 2018 2019 Évolution

Nombre total de points d’eau incendie 
publics recensés

d’incendie) recensés est essentiellement liée à l’intégration dans le domaine 
public de nouveaux équipements.

transparence avec les acteurs associés (Service départemental de l’incendie 

en collaboration avec la direction du Numérique une application dédiée : 
« Géohydrants ».

d’intervention priorisés. Cette solution demeure innovante puisque le SDIS est 

Indicateur de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux

de s’assurer de la qualité de la gestion patrimoniale et de suivre son évolution.

qualité des informations disponibles sur le réseau de distribution d’eau potable.

A – PLAN DES RÉSEAUX

existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution 
d’eau potable mentionnant la localisation des ouvrages principaux et des 
dispositifs généraux de mesure

rocédure de mise à jour du plan des réseaux

B – INVENTAIRE DES RÉSEAUX

 les deux conditions suivantes sont remplies :
1.  existence d’un inventaire des réseaux

pour au moins la moitié du linéaire total, 

transport et de distribution.
2.  La procédure

la mise à jour de l’inventaire des réseaux.

 
un point 

supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. 

0 si les dates et périodes de pose sont connues pour 

total est renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes 
un 

point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. 

C – AUTRES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RÉSEAUX

 le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes 

existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 

 

caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur.

 

maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des 
autres interventions sur le réseau.

existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations.

sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment 
d’apprécier les temps de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de 
transfert des réseaux.
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RÈGLES DE CALCUL – SEUILS

•  Les 30 points de la partie B ne sont comptabilisés que si les 15 points de la partie 
A sont acquis.

•  Les 75 points de la partie C ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l’ensemble des parties A et B sont acquis.

sont pas pris en compte pour le calcul de cet indice.

À l’échelle de Toulouse Métropole, la valeur moyenne de l’indice par entité 
hydraulique et globale, pondérée par le linéaire du réseau de distribution des 

Entité hydraulique*
Valeur de l’indice en application  

du barème réglementaire

Lacourtensourt

Saint-Caprais 116

115

119

TOTAL Toulouse Métropole 115

Rappel valeur 2018 115

* voir carte du territoire en partie II pour information sur les communes intégrées à chaque entité hydraulique.

et 2019. 

lié à l’acquisition de la connaissance minimale des dates de pose sur certaines 

Le détail de cet indicateur par commune est développé en annexe.

satisfaisant. Les améliorations futures relèvent de l’approfondissement de la connaissance du patrimoine, 

IV. DISTRIBUTION – EXPLOITATION 

-
ment d’annexes.

Les volumes consommés

Le tableau ci-dessous indique les volumes facturés et consommés par les usagers 

2016 2017 2018 2019

Nombre d’abonnés 179 104

) 42 929 071

) 45 129 247

Consommation unitaire (m3/abonné/an) 249 249 243 246

Le volume consommé représente le volume comptabilisé aux compteurs des 
usagers pour l’exercice considéré

consommation annuelle. Ce volume est donc ramené à 365 jours pour pouvoir 
comparer les évolutions d’une année à l’autre et d’une commune à l’autre.

L’ensemble des volumes facturés a ainsi fait l’objet d’un retraitement pour 

présentent une incertitude élevée.

L’exploitation actuelle des services de l’agglomération ne permet pas de faire 
de distinction des volumes consommés selon la nature de l’usager : usagers 

Il est observé depuis 2016, une stabilisation des consommations unitaires. 

Les trois communes présentant les plus forts ratios de consommation sont, comme pour les années 

abonné
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Rendement de réseau

Rendement  =  
volume consommé autorisé + volume vendu en gros

volume produit + volume acheté en gros

Le volume consommé autorisé

•  du volume consommé (issu des campagnes de relevés des compteurs de l’exer-

•  du volume livré aux consommateurs sans comptage.

Les volumes de service correspondent à l’eau utilisée pour :

Les volumes d’eau consommés sans comptage correspondent à l’eau utilisée pour :

Les volumes de service et des consommateurs sans comptage sont des 
estimations. 

cela n’ait pour autant d’impact important sur le calcul du rendement. 

autorisés réglementairement à consommer de l’eau sans comptage.

Le rendement dépend de la méthode utilisée pour estimer les volumes non 

son action de comptage sectoriel et de mise en place de bornes de puisage ainsi que 

d’harmonisation des méthodes de calculs des volumes non comptés « autorisés » 

Une autre source de variations peut provenir des périodes de relève utilisées 

pour déterminer les volumes facturés : ces périodes de relève sont à cheval sur 

deux exercices civils et ne sont pas forcément les mêmes d’une année à l’autre. 

en distribution (comptés en général du 1er janvier au 31 décembre) et les volumes 

ou réduire des variations annuelles.

Le détail des volumes permettant la détermination du rendement est donné ci-

2017 2018 2019 Évolution

Besoins du service (m3) (1) 82 758 70 038 53 196 - 24 %

Volumes des consommateurs sans comptage (m3) (2) 441 744 483 160 386 297 - 20 %

) (3 = 1+2) 524 502

) (4) 45 129 247

) (A) 51 517 255

) (B) 5 191 000

(C = 3+4)

) (D)

86,4 % 85,6 % 86,3 % +0,8 %

Le rendement des réseaux de Toulouse Métropole est très satisfaisant, s’établissant 
à 86,3 %, retrouvant son niveau de 2017 après une légère baisse en 2018.

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 instaure un seuil minimal de rendement 
(fonction de la consommation du service et de la ressource utilisée) en-deçà 
duquel les collectivités sont astreintes à prendre des dispositions pour améliorer 

réglementation.
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Les indices linéaires de pertes en réseau  
et des volumes non-comptés

entraînera une baisse du rendement sans pour autant que la performance du 

distribution et les volumes consommés (par les usagers et le service).

L’indice linéaire de pertes en réseau
et de renouvellement du réseau tout en luttant contre les volumes détournés et 
en améliorant la précision du comptage.

I.L.P.  =  
Linéaire de réseau hors branchements (km) x 365 (jours)

L’indice linéaire des volumes non-comptés

volumes d’eau consommés qui ne font pas l’objet d’un comptage. Il mesure donc 

 

I.L.V.N.C.  =  
Linéaire de réseau hors branchements (km) x 365 (jours)

Il est rappelé que les volumes consommés non-comptabilisés sont des 

estimées dans les résultats ci-dessous.

Le tableau ci-dessous indique le calcul des indices linéaires des pertes en eau et 
des volumes non-comptés.

2017 2018 2019 Évolution

) 7 571 275

) 524 502

Indice linéaire de pertes (m3/km/j) 6,2 6,6 6,3

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 6,6 7,1 6,6

Pour la fiabilisation des données et une meilleure maîtrise des volumes consommés, les points de 

V. LES TRAVAUX

Travaux engagés en 2019

• 6 015 561

Détail des principales opérations réalisées Montant en 
euros HT

251 000

122 000

165 000

• 18 973 548

opérations de renouvellement et d’extension de canalisations et de 

Commune – Listing des opérations principales de renouvellement et extensions de réseau
Montant en 

euros HT

 

 

 
496 611

525 165

 
415 000

 

 

 
492 000
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Taux de renouvellement des réseaux

2015 2016 2017 2018 2019 Évolution 
N/N-1

7 997 14 951

Taux de renouvellement annuel 0,24 % 0,57 % 0,48 % 0,45 % 0,41 %

Taux moyen de renouvellement des réseaux 0,40 % 0,42 % 0,43 % 0,40 % 0,42 %

Le taux moyen de renouvellement des réseaux correspond au linéaire de réseau 
renouvelé sur les cinq dernières années rapportées à la longueur totale du réseau, 
hors branchements. Il n’était pas calculé avant 2014 compte tenu de l’absence de 

National des services d’eau et d’assainissement -
).

Travaux sur les branchements

2017 2018 2019

(estimatif) 164 176

Dont nombre de branchements en plomb répertoriés 4 700 1 745

e 2,8 % 1,5 % 1,1 %

qui investissent le plus sur ses réseaux. 

d’éradication. 

VI. QUALITÉ DE L’EAU

L’eau mise en distribution sur le réseau d’eau potable est soumise à de 

tout au long de l’année :
•  par l’Agence régionale de santé (ARS) dans le cadre du 

distribution ;

selon le mode de gestion) dans le cadre de son auto-contrôle.

facture d’eau. Les résultats sont également consultables en ligne par commune 
et par réseau de distribution sur le site : 

.

paramètres bactériologiques
streptocoques…) et les paramètres physico-chimiques qui caractérisent la nature 

Conformité de l’eau produite

Paramètres bactériologiques
2017 2018 2019

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Usine de Lacourtensourt

26 26 24

Usine de Clairfont 49

49

Paramètres physico-chimiques
2017 2018 2019

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Usine de Lacourtensourt 12

26 26 24

Usine de Clairfont 49

49 49

Une seule analyse physico-chimique réalisée par l’ARS s’est révélée non conforme en 2019 sur l’usine de Lacourtensourt, 

démontrant la conformité de l’eau traitée.

n’était pas nécessaire de procéder à son remplacement.
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Conformité de l’eau distribuée

2018 2019 Évolution  
Taux de  

conformitéNombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Nombre 
d’analyses

Taux de 
conformité

Bactériologie 1 094 99,8 % 1 060 99,9 % Négligeable

Paramètres  
physico-chimiques

1 094 99,9 % 1 060 100 % Négligeable

Teneur de l’eau en Chlorure de vinyle monomère

sanitaires en cas de dépassement de la limite de qualité des eaux destinées à la 

Cette nouvelle instruction précise notamment les modalités :

collectivité ;
•  d’adaptation du contrôle sanitaire ;
•  de gestion des risques sanitaires liés aux dépassements de la limite de qualité 

mesures de long terme).

S’agissant du repérage des canalisations concernées et en application de cette 

La transmission de ces caractéristiques patrimoniales des réseaux de distribution a 
permis à l’Agence régionale de santé d’adapter et cibler la surveillance sur les réseaux 
de la collectivité.

 

exceptionnelle.

VII. SERVICE À L’USAGER

Les conditions d’accueil

Communes Service abonnés Astreinte technique

Aigrefeuille

Aucamville

Aussonne SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

Castelginest

Colomiers

Cornebarrieu

Cugnaux

SUEZ

SUEZ

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

SUEZ

SUEZ

Saint-Alban

SUEZ

SUEZ

SUEZ
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MONTANTS DES ABANDONS DE CRÉANCES ET VERSEMENTS À UN FONDS 
DE SOLIDARITÉ

Cet indicateur représente la part des abandons de créances à caractère social 
ou des versements à un fonds de solidarité. Il n’est pas disponible

187 427,16 € HT

TAUX D’INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMÉES

Le taux d’interruptions de service non programmées n’est pas un indicateur suivi 
de manière homogène sur l’ensemble des communes de Toulouse Métropole. La 

années à venir.

À

par l’usine de Lacourtensourt.

DÉLAI MAXIMAL D’OUVERTURE DES BRANCHEMENTS

Cet indicateur correspond au délai maximal sur lequel s’est engagé le service d’eau 

fonctionnel.

Cet indicateur n’est pas un indicateur suivi de manière homogène sur l’ensemble 
des communes de Toulouse Métropole.

de façon uniforme sur l’ensemble du périmètre. 

Gestion clientèle

TAUX DE RÉCLAMATIONS

Les réclamations écrites des abonnés peuvent faire l’objet d’un suivi personnalisé 

Cet indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés à la condition que 
toutes les réclamations soient correctement comptabilisées.

Entrent ici en compte les réclamations écrites des usagers sur la qualité du service 

prix ne sont pas intégrées au calcul de cet indicateur.

l’exploitant recevant la réclamation. Les données du territoire ne sont donc pas 
agrégées.

TAUX D’IMPAYÉS

l’année précédente.

le taux de recouvrement au 

aussi des autres produits des activités du service public de l’eau (travaux de 

intégrés au présent rapport.

des réserves émises ci-avant. 

d’établir, de suivre et de piloter cet indicateur.



4544 RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT

CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Opérations de coopération décentralisée

conduites en application de l’article L.1115-1-1 du Code général des collectivités 

territoriales.

faveur de 

Description de l’opération
Montant de 
l’opération

Financement 
TM

Partenaires

 
Agence de l’Eau Adour Garonne

 
au réseau électrique sur la commune 

Construction de 100 puits par  
 

en complément d’une action similaire 

 
et Solidarité
Agence de l’Eau Adour Garonne
Divers établissements publics

 

d’eau et d’un réseau de distribution d’eau 

Construction de 16 latrines pour l’école 

 

 

initiée en 2017 s’est poursuivie en 2019.

d’urgence en 2019 :

 ;

à 
l’
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de performance du service

2. Les faits marquants sur l’exercice 2019

4. Les perspectives pour l’année 2020

5. Les caractéristiques générales du service

CHAPITRE 2
SERVICE PUBLIC  
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

2

CHAPITRE 2
SERVICE PUBLIC 
 D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

47
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1.  SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX 
INDICATEURS DU SERVICE

Le tableau de bord des indicateurs de performances du service d’assainissement 
de 2019 est donné ci-dessous.

2018 2019 Évolution

Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux*

 
des eaux usées

-

Conformité des équipements d’épuration -

Conformité des performances des équipements 
d’épuration

-

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel

conformes
-

 
(pour 1 000 abonnés)**

Non 
disponible

Non 
disponible

-

Durée d’extinction de la dette (années)

La connaissance du patrimoine est d’un bon niveau. La consolidation de l’indice de 
connaissance et de gestion du patrimoine demande un important travail de terrain 

(sur la base des données non informatisées connues) qui est réalisé par secteur 
au fur et à mesure des opportunités et des besoins d’exploitation. 

Ce travail continu de consolidation des données sur 2019 a donné lieu à la révision 

annexe).

comparaison de cet indicateur d’une année à l’autre n’est pas pertinente.

Finalisation du Schéma directeur d’assainissement

•  la gestion patrimoniale devient une nécessité devant l’ampleur du patrimoine 
existant souvent méconnu. Son vieillissement et les besoins de maîtrise 

en milieu naturel.

THÈ  
Gestion patrimoniale des réseaux

 
Accompagnement au développement  
de l’urbanisation

 
Réduction de l’empreinte environnementale

 
Amélioration des performances du service

2.  LES FAITS MARQUANTS 
DE L’EXERCICE 2019

* Voir détail de l’indice au paragraphe Caractéristiques techniques - II.

** Il est noté que le taux de réclamations écrites, bien que s’agissant d’un indicateur réglementaire pour 

méthodologie constatés, il n’est pas consolidé.
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le développement de l’urbanisation sur le territoire et le raccordement de 
l’ensemble des futures zones à urbaniser ;

•  Un programme ambitieux de réduction de l’empreinte environnementale du 

installations et la gestion de crise.

Développement du diagnostic permanent

elles à la nécessité de travaux. 

de suivi de la corrosion sur le bassin ouest a été menée et les résultats ont été 

points clefs des 12 bassins versants les plus critiques sur le territoire métropolitain. 
Ce maillage d’informations sur la corrosion des réseaux a permis d’évaluer 

principalement).

sur l’ensemble du territoire.

et d’eaux de pluie. 

Le secteur le plus impacté est le bassin versant de la station d’épuration de la 

réseau concerné.

Diagnostic du collecteur ABC à Toulouse

e ligne 

carottage dans l’ouvrage. L’opération a mobilisé 19 personnes pendant 1 semaine 

certaine détérioration vers l’aval. 

e ligne.

Suivi du milieu naturel

dans la Garonne toulousaine sur la période 2014 – 2017 dans le cadre du projet 

Dans un contexte de demande d’information croissante de la société par rapport 

incertitudes liées à leurs conséquences environnementales.

recensées ou au manque de données. 

•  de rendre ces données écotoxicologiques disponibles (prototype de la base de 

données accessible sur , après demande de 

création d’un compte en ligne
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des boues et de valorisation du biogaz

Garonne avec valorisation du biogaz produit est né d’une décision politique au 
mois de mai 2015.

poursuivre la transformation de la station d’épuration de Ginestous Garonne 

d’exploitation de la station tout en maintenant son niveau de performance dans 
le traitement de l’eau (traitement de la pollution en azote) et la qualité de son rejet 
dans la Garonne.

L’année 2019 a vu la poursuite des travaux : construction des ouvrages de génie 

assurant la continuité de service.

pédagogique

Qu’est-ce que la méthanisation ?

industries agro-alimentaires ou dans le domaine agricole. 
Elle fait partie de la famille des énergies renouvelables 
appelée « biomasse ».

organique et de produire du biogaz. Celui-ci est ensuite 

alimenter le réseau de distribution de gaz public.

Partenariat avec GRDF pour l’alimentation future du réseau de distribution de gaz

er août 2019.

du biogaz produit par la digestion des boues est prévue au printemps 2020.

Économie circulaire

de l’eau :

7 vise à mobiliser les acteurs et organiser des actions transversales. Cette 
action se traduit par l’élaboration d’un programme communautaire d’éducation 
au développement durable ainsi qu’à l’animation du tissu économique sur les 

tout en impliquant les populations et les acteurs économiques locaux est au cœur 

territoire.

d’économie circulaire de l’eau sur son territoire au travers de deux premiers 
projets moteurs :

d’épuration de Ginestous-Garonne ;

•  L’arrosage des espaces verts de la station d’épuration de Ginestous-Garonne 

Les principaux objectifs de ce projet innovant sont :
autour de l’économie circulaire de l’eau ;

•  Développer de nouveaux usages en faisant émerger une nouvelle ressource ;
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Module membranaire  

Cette unité permettra de traiter un débit de 60 m

à savoir :

l’automne 2019.

Biodiversité

certaines zones de la station permet une tonte naturelle pour entretenir les 

•   : 

•   : 

•   : 

 : 

•   :  

•  Amélioration de l’indice de connaissance du patrimoine du réseau  

(stabilisation)  

•  Développement du contrôle de la conformité des raccordements au réseau

•  
liées au diagnostic permanent pour identifier les points noirs des réseaux et agir 

sur les eaux parasites

•  

 action en cours

 objectif atteint

 objectif non atteint 

3.  RETOUR SUR LES PERSPECTIVES 
DE L’ANNÉE 2019

4.  LES PERSPECTIVES 
POUR L’ANNÉE 2020

•  Démarrer la nouvelle Autorité organisatrice de l’eau et de l’assainissement et 
le contrôle de la performance des nouveaux services délégués de l’Eau et de 

Eau de Toulouse Métropole

www.eaudetoulousemetropole.fr

•  Développer la gestion patrimoniale sur les canalisations d’assainissement et 

Garonne sur les années à venir :

-  Engagement des travaux de 1er

de valorisation non réglementée.
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I. PRÉSENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI

Depuis le 1er

d’assainissement collectif sur son territoire.

La compétence assainissement collectif consiste en :
•  la collecte des eaux usées ;

•  le traitement des eaux usées ;
•  le traitement et l’élimination des boues et autres sous-produits issus de 

l’épuration des eaux usées ;
•  le rejet des eaux traitées au milieu naturel et le suivi de leur impact sur le milieu ;
•  la gestion des usagers du service :

- la facturation ;
- le traitement des demandes.

compétence assainissement s’organise comme suit au 1er janvier 2019 :
•  
•  

DÉFINITION DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

du service.

Une réforme législative relative notamment aux modalités de passation de ces 
contrats est applicable depuis le 1er avril 2016.

DÉFINITION DE LA GESTION EN RÉGIE

La gestion en régie peut prendre les formes suivantes :

prestataires extérieurs pour exécuter tout ou partie des prestations d’exploitation 
du service.

la facturation et au recouvrement des sommes dues par les usagers au titre du 
service.

II. LES MODES DE GESTION5.  LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES  
DU SERVICE

Régie externalisée  
avec marché  
de prestations

Concession

Régie directe

Commune
Mode de gestion au 

 1er janvier 2019
Exploitant Échéance

Aigrefeuille SUEZ

Aucamville SUEZ

Aussonne

SUEZ

SUEZ
Castelginest

Colomiers -

Cornebarrieu

Cugnaux

Drémil-Lafage

SUEZGagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

SUEZ

SUEZ
Saint-Alban

-
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eaux usées produites par la commune sont désormais transférées vers la station 
voisine de Castelnau d’Estrétefonds. Une nouvelle convention de rejet a été 

La carte représentant les modes de gestion de l’assainissement sur le territoire de 

SUEZ
31/12/2019

VEOLIA EAU
31/12/2019

VÉOLIA Eau
29/02/2020

RÉGIE + VEOLIA
31/12/2019

MODES DE GESTION

VEOLIA EAU
29/02/2020

VEOLIA EAU
31/12/2019

Tournefeuille

ColomiersBrax

Pibrac

Cornebarrieu

Mondonville

Aussonne

Seilh

Saint-
Alban

Castelginest

L'Union

Pin-
Balma

Quint-Fonsegrives

Saint-Orens-
de-Gameville

Villeneuve-
Tolosane

Cugnaux

Blagnac

Launaguet

Fonbeauzard

Saint-Jory

Bruguières

Lespinasse
Gratentour

Saint-
Jean

Montrabé

Beaupuy

Mondouzil

Mons

Flourens
Drémil-
Lafage

Aigrefeuille

Aucamville

Beauzelle

Toulouse

Balma

Gagnac-
sur-Garonne

Fenouillet

6.  LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  
DU SERVICE

I. LES DONNÉES CLIENTÈLE

d’annexes.

Population et nombre d’habitants desservis par le service d’assai-
nissement collectif

au réseau public de collecte des eaux usées. Un immeuble est dit raccordable

Il est rappelé que le raccordement des immeubles au réseau public de collecte 
des eaux usées est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en 
service du réseau public. Les dérogations à cette disposition sont exceptionnelles 
et nécessairement temporaires.

dans l’obligation de disposer d’une installation d’assainissement non collectif. 

rapport.

2017 2018 2019
Évolution 

N/N-1

Population INSEE 775 017

Estimation du nombre d’habitants 
desservis

Taux de desserte par la collecte des 
eaux usées

DÉTERMINATION DU NOMBRE D’HABITANTS DESSERVIS PAR LE SERVICE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

d’usagers du service d’assainissement collectif.

d’abonnés au service d’assainissement collectif sur le nombre d’abonnés au 
service d’eau potable.

nombre d’abonnés du service rapporté au nombre potentiel d’abonnés relevant de la zone d’assainissement 

Le taux de desserte calculé ci-avant ne tient pas compte des écarts pouvant exister sur le ratio nombre 
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Les abonnés du service d’assainissement collectif

L’évolution du nombre d’abonnés au service public d’assainissement collectif de 

2016 2017 2018 2019
Évolution

N/N-1

Nombre d’abonnés 162 966 169 160

Les volumes assujettis

sur la base du volume d’eau potable consommé par l’abonné et relevé à son 
compteur. 

ressource propre pour leur alimentation en eau potable (exclusivement ou 

réseau public de collecte et non un volume réel.

annuelle.

2016 2017 2018 2019
Évolution 

N/N-1

 
à la redevance (m )

42 512 299 + 2,2%

Volume moyen  
rejeté par abonné  
(m3/abonné/an)

250 248 246 245 Négligeable

II. LA COLLECTE DES EAUX USÉES

Le réseau de collecte et de transport des eaux usées

La longueur totale du réseau de collecte et de transport des eaux usées de 
2 573 km. Le 

réseau se décompose comme suit :

Données en Km 2017 2018 2019 Évolution

Réseau séparatif des eaux usées 2 510 2 544

Réseau unitaire  
(collecte des eaux usées et pluviales)

29 29 -

Total 2 540 2 563 2 573 0,4 %

quasi 
exclusivement de réseaux séparatifs. Ce qui fait de ce patrimoine une singularité 

 Il est 
formellement interdit de rejeter les eaux pluviales dans les réseaux séparatifs 
de collecte des eaux usées. L’arrivée massive d’eaux pluviales peut nuire au 

TAUX DE GESTION SÉPARATIVE DES EAUX PLUVIALES DES 13 PREMIÈRES 
MÉTOPOLES FRANÇAISES*

0 500 1000 1500 2000 2500

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Taux de gestion séparative

Population en milliers d’habitants

Grenoble

Rennes 
Montpellier

Rouen

Strasbourg Métropole

Nice

Nantes Métropole

Toulouse Métropole

Lyon Métropole

Ville de Paris

Bordeaux Métropole

Territoire Marseille Provence

Lille Métropole

*10 métropoles + ville de Paris 

+ territoire Marseille Provence 

+ Grand Lyon

Les évolutions de linéaires constatées s’expliquent par la numérisation de travaux 
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Les ouvrages sur le réseau

POSTES DE RELÈVEMENT / REFOULEMENT

258 
postes de relèvement

POINTS DU RÉSEAU SUSCEPTIBLES DE GÉNÉRER UN DÉVERSEMENT AU 
MILIEU NATUREL ET AUTOSURVEILLANCE

des points du réseau susceptibles de générer un déversement au milieu naturel 

notamment en période de pluie intense.

aux collectivités de mettre en place des dispositifs de surveillance de leurs rejets 
gradués selon l’importance de la pollution. 

A – PLAN DES RÉSEAUX

•  10 points : existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des 
eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de 

points d’autosurveillance du fonctionnement des réseaux d’assainissement.

•  5 points rocédure de mise à jour du plan des réseaux

B – INVENTAIRE DES RÉSEAUX

les deux conditions suivantes sont remplies

1. Existence d’un inventaire des réseaux

pour au moins la moitié du linéaire total

et de transport des eaux usées.

intégrant 
la mise à jour de l’inventaire des réseaux.

un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. 

0 si les dates et périodes de pose sont connues pour 

total est renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes 
un 

point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. 

C –  INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 
DU RÉSEAU ET LES INTERVENTIONS

réseaux étant rassemblée.

lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des 
canalisations sont rassemblées pour la moitié au moins du linéaire total des 

e point est accordé 
lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées 

localisation et description des ouvrages annexes (postes de 

existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de 
transport des eaux usées.

visite).

l’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés 

renouvellement…).

 mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de 

brute de pollution organique  
par temps sec

Nombre de by-pass, déversoirs d’orage 
ou trop plein de poste recensés

Niveau de surveillance requis  
par la réglementation

5
55 Aucun équipement imposé

5
20

Estimation des périodes de 
déversements et des débits rejetés

5
11

Avec vanne normalement fermée 22

5
 

5 
représente donc la pollution d’environ 

5
 représentent environ la pollution générée par 2 000 personnes.

Nota : certains ouvrages peuvent être comptés deux fois dans le tableau, comme le déversoir 
d’orage du poste de l’Enseigure à Aussonne qui est vanné.

Performance de la collecte

INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX 
DE COLLECTE DES EAUX USÉES

Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux 

suivre son évolution.

la qualité des informations disponibles sur le réseau de collecte des eaux usées.
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Seuils à atteindre

A sont acquis.

Les 75 points de la partie C ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 

Var moyen 2017 2018 2019 Évolution

Indice global sur le territoire  
(sans prise en compte des seuils de points)

97 -1 %

Indice calculé en application  
92 90

L’écart s’explique par le niveau de recensement des informations concernant les 

répertoriées mais indispensables pour atteindre le niveau de points requis sur 

Ces informations ne sont toutefois pas indispensables pour évaluer l’état du 

CONFORMITÉ DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS

des articles R.2224-6 et R.2224-10 à R.2224-17 du Code général des collectivités 

Tous les systèmes de collecte de Toulouse Métropole ont été déclarés conformes 
par la Police de l’eau. L’indicateur prend donc la valeur de 100.

réseaux.

est liée aux opérations de contrôle continu et de consolidation des données patrimoniales au niveau du 

de performance.

Le détail de cet indicateur par commune est développé en annexe.

INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS AU MILIEU NATUREL  
PAR LES RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES

Cet indicateur mesure le niveau de connaissance des rejets au milieu naturel par les 

exceptionnelles) et permet de suivre son évolution au cours des années.

cet indicateur.

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120 points attribués selon la qualité 

• 20 points 
rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non 

• 10 points : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée 

polluantes des établissements industriels raccordés) ;

• 20 points 

moment et l’importance du déversement ;

• 30 points 

transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ;

• 10 points : réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour 

agglomérations d’assainissement ;

• 10 points : connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de 
l’impact des rejets sur le milieu récepteur.

points 
supplémentaires 
valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance 
du fonctionnement des réseaux.

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs
• 10 points : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes
• 10 points 
d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage.

Var moyen 2017 2018 2019 Évolution

Indice de la connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées

94 95 107 + 12,6 %

Le détail de cet indicateur par commune est développé en annexe.

les réseaux de collecte des eaux usées permet de remplir l’ensemble des conditions des premiers paramètres 

de notations sur un nombre important de communes à court terme.
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Interventions sur les réseaux

CURAGE DES RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES  
(UNITAIRES ET SÉPARATIFS)

sur les réseaux de collecte intercommunaux ainsi que les regards de visite.

En mètres linéaires 2017 2018 2019 Évolution

Curage préventif

Curage curatif 75 926 106 695

Total du linéaire curé 438 730 526 174 326 132 - 38 %

% du linéaire curé 17,2 % 20,5 % 12,7 % - 38,3 %

notamment de recenser les points noirs des réseaux (points nécessitant plusieurs 
interventions par an). Le linéaire de curage curatif indiqué ci-avant est donc une 

INSPECTIONS TÉLÉVISÉES DES RÉSEAUX DES EAUX USÉES  
(UNITAIRES ET SÉPARATIFS)

En ml 2017 2018 2019 Évolution

Linéaire inspecté (ml)

% du linéaire inspecté 2 % 1,3 % 1,8 %

engagements contractuels de quantités minimales d’inspections télévisées à 

Les « points noirs » du réseau

Les données du service exploitation quelles que soient leur provenance 
doivent permettre d’établir une liste des tronçons et ouvrages sur les réseaux 
d’assainissement dont le fonctionnement n’est pas optimal et peut créer des 

L’objectif est d’utiliser et de recouper l’ensemble des rendus de l’exploitant (cartes 

suivants :

•  défauts de structure sur l’ouvrage entraînant un risque pour l’exploitation ;

•  défaut de conception de l’ouvrage ;

i•  ntrusion d’eaux claires parasites ;

Diagnostic des réseaux – État de fonctionnement

DÉFINITION

Les réseaux de collecte des eaux usées ont pour objet d’amener les eaux usées 

industriels ou autres non domestiques) jusqu’au site de traitement des eaux 
usées.

sur les stations d’épuration qu’il existe des écarts importants entre les volumes 

• Fuites sur les réseaux de collecte

réparation.
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Tournefeuille

ColomiersBrax

Pibrac

Cornebarrieu

Mondonville

Aussonne

Seilh

Saint-
Alban

Castelginest

L'Union

Pin-
Balma

Quint-Fonsegrives

Saint-Orens-
de-Gameville

Villeneuve-
Tolosane

Cugnaux

Blagnac

Launaguet

Fonbeauzard

Saint-Jory

Bruguières

Lespinasse
Gratentour

Saint-
Jean

Montrabé

Beaupuy

Mondouzil

Mons

Flourens

Aigrefeuille

Aucamville

Beauzelle

Toulouse
Balma

Gagnac-
sur-Garonne

Fenouillet

Drémil-
Lafage

HERS AVAL
12 capteurs - 13 PR
ECPI 29 % - ECPC 12 %

BRUGUIÈRES
4 capteurs - 4 PR
ECPI 21 % - ECPC 9 %

LAUNAGUET
9 capteurs - 16 PR
ECPI 36 % - ECPC 12 %

SAINT-JEAN
10 capteurs - 13 PR
ECPC 21 % - ECPC 13 %

MONDOUZIL
pas de mesure

BEAUPUY 
O capteurs - 1 PR

MONS
3 PR
ECPI 14 % - ECPC 11 %

FLOURENS
2 capteurs - 1 PR
ECPI 18 % 
ECPC 8 %

DRÉMIL-LAFAGE
4 capteurs - 5 PR
ECPI 20 % 
ECPC 17 %

AIGREFEUILLE
3 PR
ECPI 20 % - ECPC 13 %

SAUDRUNE
11 capteurs - 18 PR
ECPI 44 % - ECPC 2 %

AUSSONNELLE
27 capteurs - 23 PR

ECP 47 %

SANT-JORY
10 PR

ECPI 28 % - ECPC 5 %

BLAGNAC
7 capteurs - 9 PR

ECP 50 %

TOULOUSE
37 capteurs - 47 PR
ECPI 36 % - ECPC 2 %

GINESTOUS (hors Toulouse)
63 capteurs - 61 PR
ECPI 37 % - ECPC 6 %

• Défauts de branchements

Le non déversement des eaux usées au réseau de collecte peut également 

dans le réseau de collecte des eaux pluviales. De telles situations doivent faire 

cesser toute pollution.

• Les eaux parasites

l’origine d’une intrusion d’eaux dans le réseau de collecte. La canalisation peut 

•  d’origine souterraine : la canalisation draine alors les eaux souterraines 
naturellement présentent dans le sous-sol ;

usées entraîne une sur-utilisation des capacités de collecte et de transfert ainsi 
que des diminutions de rendements épuratoires au niveau des équipements de 

traitement prévu ou saturer l’équipement).

LOCALISATION

Les études diagnostic et l’inspection caméra des réseaux d’assainissement 

visuelles sont autant d’outils permettant de localiser précisément les points 

permet une meilleure maîtrise de la « gestion patrimoniale » des réseaux. Cette 

est un enjeu majeur pour la collectivité. Cette mission en cours de développement 
doit permettre d’apporter des résultats concrets pour la gestion patrimoniale des 

connectés permettent la transmission des données correspondant à l’ensemble 

implique de déduire le bassin versant des capteurs ou postes drainés en amont) ;

linéaire drainé.

des eaux claires parasites sur le bassin versant). Cela permet de prioriser les 

QUANTIFICATION DES EAUX CLAIRES PARASITES 

collecté par les réseaux d’assainissement de la collectivité.

Les résultats pour les principaux bassins versants sont les suivants :

Bassin versant
Capacité de 

l’ouvrage d’épuration
Nombre de points de 

mesure
Estimation du taux 

d’ECP

Ginestous

Aussonnelle 50

Saudrune 29

25

16

Launaguet 25

er

Ces résultats encouragent le développement d’une politique patrimoniale basé 

Carte  des résultats globaux du territoire,  
en ce qui concerne  

les eaux claires parasites
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Contrôles de conformité des raccordements au réseau 
d’assainissement

La connaissance des raccordements domestiques et des déversements non 

les rejets indésirables.

•  les immeubles en vente ;

ou du réaménagement d’un immeuble déjà raccordé qui rejette potentiellement 
des eaux usées supplémentaires dans le réseau public.

raccordement d’eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage 
domestique sans que le propriétaire de l’immeuble ou de l’établissement 
produisant ces eaux usées ait présenté antérieurement une demande de 
raccordement correspondante.

Elle s’accompagne donc désormais d’un contrôle obligatoire des raccordements 

ouvrages d’assainissement collectif liés aux intrusions d’eaux pluviales et d’une 
façon générale à une partie des eaux claires parasites ;

Sur l’année 2019, 93,3 % des habitations contrôlées étaient conformes.

Contrôle des rejets non domestiques sur le réseau 
d’assainissement

n’existe plus et l’usager doit au contraire faire une demande d’autorisation de 
raccordement.

la fréquence de lavage du bac à graisses pour un restaurant par exemple.

eaux usées situés en aval avant d’en autoriser le déversement. L’autorisation 
sera nécessairement limitée dans le temps et comportera des prescriptions 

traitement et donc potentiellement une pollution du milieu naturel : rejet direct 

traitement.

classiques.

sur le milieu naturel.

Le renforcement de la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux 
publics d’assainissement contribue à :

• respecter la réglementation.

L’exercice 2019 de contrôle des rejets non domestiques s’est poursuivi dans la 
continuité des exercices précédents.

réseau. Ceci ne dispensant bien évidemment pas les contrôles de conformité par 
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BILAN DES AUTORISATIONS DE DÉVERSEMENTS ÉTABLIES  
AUPRÈS DES USAGERS NON-DOMESTIQUES

À

domestiques.

s.

2017 2018 2019 Évolution

Nombre d’autorisations de déversement 2 261 + 2,7 %

Nombre de conventions de déversement -

BILAN DES CONTRÔLES EFFECTUÉS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS 
DISPOSANT D’UNE AAD

Le nombre d’entreprises contrôlées est donné ci-dessous. Le détail par commune 

dans le document d’annexes.

2017 2018 2019 Évolution

Nombre de contrôles 207

Nombre de visites conformes 129 159

Taux de conformité 60 % 62 % 73 % -

Contrôle des opérations intégrables au domaine public

•  l’étude et la validation des dossiers d’exécution correspondants ;

service public assurent également l’instruction des demandes de raccordement 

coût des travaux.

intégrables au domaine public pour une meilleure maîtrise budgétaire future de 
gestion des ouvrages intégrés.

•  de s’assurer que d’une étape à l’autre les observations du service ont bien été 
prises en compte.

III.LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Les ouvrages d’épuration

er janvier 2019 de 16 stations d’épuration pour 
une capacité totale de 1 193 440 équivalents habitants.

des stations principales et la suppression des stations les plus anciennes. Ainsi :

lieu le 1er juillet 2012 ;

er juillet 2012.

l’Aussonnelle ;

raccordés à la station de Ginestous-Garonne.

5. 

Stations d’épuration
(parc au 31 décembre 2019)

Communes raccordées
Capacité de 

traitement (EH)
Capacité de 

traitement (m3/j)

Ginestous-Garonne  
950 000 160 000

60 000

Launaguet 25 000 5 000

22 000 5 045

6 000 1 500

Drémil Lafage ZA Drémil Lafage 600

1 990

1 000 200

Aigrefeuille Aigrefeuille

Drémil Lafage - L’Auriol Drémil Lafage 160

Drémil Lafage 500 100

45

Drémil Lafage 250 75
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Déversement et traitement des eaux usées  
sur le territoire de Toulouse Métropole en 2019

Source  : Toulouse Métropole. 

Les tableaux ci-après présentent les taux de charge des stations d’épuration en 
pollution équivalent habitant (EH) et en volumes.

5
 (unité 

de mesure de la pollution organique).

L’intégralité des données est présentée dans le document d’annexes.

Stations d’épuration

Pollution entrante (en EH)

Valeur 
nominale 

(EH)

Quantité 
2019 (EH)

Taux de 
charge moyen 

2019 (%)

Rappel taux 
de charge 

moyen  
2018 (%)

Ginestous-Garonne 
950 000 479 010

60 000

Launaguet 25 000

22 000

Autres stations 16 440

TOTAL 1 193 440 592 384 50 % 49 %

Stations d’épuration

Débit moyen journalier (m3/j)

Valeur 
nominale 

(m3/j)

Débit moyen 
(m3/j) 2019

Taux de 
charge 

moyen 2019

Taux de 
charge 

moyen 2018

Ginestous-Garonne 
160 000 112 050

6 177

Launaguet 5 000

5 045 2 797

Autres stations

TOTAL 207 337 139 986 68 % 71 %

Les taux de charge indiqués correspondent à la situation moyenne au cours de l’exercice.

d’une année sur l’autre du fait de la faible fréquence de réalisation des bilans 

en compte ici ou dans le document d’annexes.

Schéma fonctionnel du système d’assainissement
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Conventions de déversement

Il est à noter que la collecte et le traitement d’une partie des eaux usées de certaines 

• Léguevin déversés en totalité dans le collecteur de la station d’épuration de 
l’Aussonnelle.

Ginestous-Garonne au titre desquels la rémunération est perçue directement par 

Communes extérieures  
à Toulouse Métropole

Station d’épuration 
concernée

Volume annuel déversé  
en 2019 (m3)

Daux Aussonnelle 20 206

Lauzerville Ginestous-Garonne

-

Léguevin Aussonnelle

(Sicoval)
Ginestous-Garonne

*Ce volume, en très forte augmentation par rapport à 2018 (+ 44 %), fait l’objet d’une 

Saudrune ;

Communes de Toulouse 
Métropole se déversant à 

l’extérieur de la collectivité

Station d’épuration 
concernée

Volume annuel déversé en 
2019 (m3)

Cugnaux
SAGe

446 090

Eurocentre

Les tableaux ci-dessous retracent l’évolution de 2016 à 2019 des pollutions et 

six stations principales).

Stations d’épuration
Répartition de la 
pollution totale 

20192016 2017 2018 2019

445 161 476 600 479 010

25 160 21 749

26 252

Launaguet 11 946

12 750

TOTAL  
(pour l’ensemble des ouvrages)

555 461 604 739 585 968 592 384 100 %

Stations d’épuration
Débit moyen journalier (m3/j) Répartition des 

débits totaux 
20192016 2017 2018 2019

102 401 114 995 112 050

9 425

4 197 5 746

6 015 5 926 6 177

Launaguet

2 667 2 797

TOTAL  
(pour l’ensemble des ouvrages)

131 053 130 637 145 396 139 986 100 %

La station d’épuration Ginestous-Garonne

collecte 

de Toulouse Métropole

La station d’épuration de l’Aussonnelle

concentre 5,3 % de la pollution produite sur Toulouse Métropole.
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Le tableau ci-après présente les prescriptions de rejet des stations d’épuration de 

Stations d’épuration
Prescriptions de rejet (mg/L) Milieu 

récepteurDCO DBO
5

MES NK NGL Pt

90 25 10 - - Garonne

90 25 10 - 2 à 5* Garonne

Castelginest (concentration max bilan) 20 25 - 20 -

Castelginest  
- - 15 6 10 1

90 25 - 20 2 Garonne

Launaguet 125 25 - 15 2

125 25 - 15 2 La Sausse

125 25 - 15 2

Drémil Lafage – ZA 125 25 - - -

125 25 - - -

125 25 15 - -

125 25 - - - La Sausse

Aigrefeuille 125 25 - - - Le Rivales

Drémil Lafage - L’Auriol - - - - - Le Rivales

125 25 - - - - La Saune

125 25 10 15 - La Sausse

125 25 - - - Le Rivales

* 2 mg/L du 01/07 au 31/10 et 5 mg/L le reste de l’année.

contraignante que dans les zones non sensibles.

PARAMÈTRES ORGANIQUES

5

demande chimique en oxygène

Stations d’épuration
DCO (exprimée en kg/j) - 2019

RendementCharge 
entrante

Charge 
sortante

79 959

4 407

Launaguet 2 005 69

54

TOTAL (pour l’ensemble des ouvrages) 99 476 9 857 90,1 %

précédentes (valeur 2018 = 93,9 %) du fait des travaux, dûment autorisés par les services 

l’on exclut les résultats des bilans sur cette période de travaux, le rendement moyen annuel 

s‘établit à 93,7 %, en accord avec les niveaux de traitement observés les années précédentes.

5
 (demande biochimique en oxygène) 

organique biodégradable contenue dans une eau. Elle mesure la quantité 

l’eau pour dégrader cette pollution.

constitution d’une réserve de pollution potentielle dans les sédiments.

Stations d’épuration
DBO

5
 (exprimée en kg/j) – 2019 MES (exprimé en kg/j) – 2019

Charge 
entrante

Charge 
sortante

Rendement
Charge 

entrante
Charge 

sortante
Rendement

1 947

2 901 69

15 1 900 24

1 552 46 2 200

Launaguet 16

9 940

TOTAL (pour l’ensemble des 
ouvrages)

35 486 2 078 94,1 % 49 289 3 843 92,2 %

résultats des bilans sur cette période de travaux, le rendement moyen annuel s‘établit à :

5
 (rendement moyen 2018 = 98,2 %)

• 96,7 % pour les MES (rendement moyen 2018 = 96,9 %)
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performance attendus.

0
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PARAMÈTRES COMPLÉMENTAIRES

appelé eutrophisation

Les performances des stations d’épuration pour le traitement de ces pollutions 

L’azote (dont la source principale est l’urine) se retrouve sous diverses 
combinaisons dans les eaux usées (formes organiques ou minérales).

Stations d’épuration

NTK (exprimé en kg/j) - 2019 NGL (exprimé en kg/j) – 2019

Charge 
entrante

Charge 
sortante

Rendement
Charge 

entrante
Charge 

sortante
Rendement

7 427 2 192 4 474

656 26 401

12 16

450 41 110

Launaguet 211 11 212

222 6 11

TOTAL  
(pour l’ensemble des ouvrages)

9 440 2 305 75,6 % 9 250 4 683 49,4 %

*

bilans sur cette période de travaux, le rendement moyen annuel s‘établit à :
• 89,0 % pour le NTK (rendement moyen 2018 = 88,8 %)

 (rendement moyen 2018 = 38,6 %)

Le phosphore est présent dans les eaux usées notamment sous la forme de 

Stations d’épuration
Phosphore Total (exprimé en kg/j) – 2019

Rendement
Charge entrante Charge sortante

Launaguet

TOTAL (pour l’ensemble des 
ouvrages)

1 086 304 72 %

moyen annuel s‘établit à 72,7 % (rendement moyen 2018 = 76,6 %)
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SYNTHÈSE DES RENDEMENTS

Rendements DCO DBO
5

MES NTK Phosphore

2014

2015

2016

2017

2019

Avec impact 
travaux 

Ginestous

Sans impact 
travaux 94 % 97,6 % 96,8 % 90,1 % 76,1 %

Évolution de la charge polluante rejetée au milieu naturel

Exutoire Stations d’épuration

Garonne

La Sausse

Le Rivales

La Saune

Exutoire
Charges en sortie de station (kg/j)

DCO DBO
5

MES NGL PT

Garonne 9 561 292

Hers Mort 197 44 5

La Sausse 64 11 11 17

La Seilhonne 27 9 4 2

Le Rivales 7 1 1 5 1

La Saune

TOTAL 9 857 2 078 3 843 4 683 304

L’estimation des pollutions rejetées au milieu naturel par les stations d’épuration 
pour les trois principaux bassins présentant 
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Performance du système épuratoire

La directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines (ERU) impose des normes pour le traitement et le rejet des eaux usées. 

pour les stations de plus 
de 2 000 EH.

conforme pour les équipements et la performance au titre de l’exercice 2019.

5

La performance des systèmes de traitement de plus de 2 000 EH est également 

de l’auto-surveillance qui sont conformes au regard des prescriptions d’auto-

Stations d’épuration de plus 
de 2 000 EH

Nombre de bilans 24 h 
de l’auto-surveillance 

réglementaire

Nombre de bilans 
réglementaires conformes

Conformité des performances 
des équipements

104 104

104 104

52 52

Launaguet 12 12

24 24

12 12

Drémil Lafage ZA 12 12

les bilans réalisés sur cette période. De ce fait, l’usine reste conforme sur l’année.
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STATION DE BLAGNAC

est conforme au niveau européen. 

De nombreux travaux ont été réalisés pour améliorer le traitement de l’azote 

palier à cette situation. 

Le maintien de la conformité de la collecte et du traitement des eaux usées passe par l’adaptation permanente 

Performances énergétiques des ouvrages d’épuration

La poursuite de la maîtrise des consommations d’énergie fait désormais partie 
intégrante des bonnes pratiques et se traduit en 2019 par une stabilité du ratio de 
consommation électrique par m  traité. 

Bilan 2019 consommations électriques des stations d’épuration de Toulouse Métropole

Capacité 
usine 

 

2017 2019 2017 2019 2017 2019

 
Ginestous-Garonne 950 000

Aussonnelle 4 041 242 692 040

 2 194 594 2 415 669 2 254 747 541 295 574 915 577 795

Launaguet 25 000 550 767

22 000 270 699 296 701

Castelginest  60 000 1 967 604 546 299 476 296 466 952

6 000 259 570

Dremil Lafage ZA 106 596 94 975 101 102 101 277 20 217 16 491

1 990 57 496 62 965 102 107 102 645 92 750 16 772

60 590 64 094 76 245

1 000 50 005 6 975

Aigre-feuille

Dremil Lafage 
L’Auriol 22 272 759

Dremil Lafage 500 16 596 4 992 12 144 2 190

Landes 10 772 10 002 5 961 5 110 1 175 759

Dremil Lafage 250 4 745 7 450 7 096 1 770 2 475

47 100 016 51 095 021 12 972 215

Capacité 
 

Consommée»
  

2017 2019 2017 2019 2019

 
Ginestous-Garonne 950 000

Aussonnelle

 

Launaguet 25 000

22 000

Castelginest  60 000

6 000

Dremil Lafage ZA

1 990

1 000

Aigre-feuille 0

Dremil Lafage 
L’Auriol 10

Dremil Lafage  500 7

Landes 9

Dremil Lafage  250

… Suite tableau 
Bilan 2019 consommations électriques des stations d’épuration de Toulouse Métropole
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Production de boues d’épuration

La production de boues est liée à la quantité de pollution retirée des eaux usées 

notamment de leur destination.

Elles sont donc essentiellement formées par les résidus de bactéries « cultivées » 

DÉTAIL QUANTITATIF DES PRODUCTIONS

est évaluée à 20 457 Tonnes de matières sèches (TMS) 
la seule station d’épuration de Ginestous-Garonne.

La répartition par usine d’épuration est donnée ci-dessous. Les boues produites 
au cours de l’exercice s’entendant par les boues évacuées du site au cours de 

Répartition boues évacuées en 2019  
(en tMS)

STEP
Boues produites 

(tMS)
Boues évacuées 

(tMS)
Incinération Epandage Compostage

Destination 
conforme

Garonne
2 472

Aussonnelle 0 0

0 0

Launaguet 0 0

0 0

0 0

105 0 0

Dremil Lafage ZA 25 0 0

0

Drémil Lafage - L’Auriol 2 2 0 0

Dré 0 0

0 0

Dré 1 1 0 1 0

0 0

0 0

TOTAL TM 20 457 20 393 8 144 2 588 9 660 -

39,9 % 12,7 % 47,4 %

Focus sur l’usine de traitement des eaux usées de Ginestous Garonne

compostage sur site ou autres sites) par rapport aux années précédentes.

DESTINATION FINALE DES BOUES DES STATIONS D’ÉPURATION

conditionnement ou d’élimination : 

Mondouzil

 Beaupuy

•  Les boues de la station d’épuration de Bruguières

•  Les stations d’Aigrefeuille, Flourens et Mons

•  Pour Drémil-Lafage, les boues produites par les usines de dépollution du 

la zone artisanale puis valorisées en agriculture (principalement compostage).

ÉVOLUTION DES QUANTITÉS DE BOUES ÉVACUÉES SUR LE PÉRIMÈTRE DE 
TOULOUSE MÉTROPOLE

sur la période 2002 à 2019 :

corrélée avec l’évolution de la pollution collectée et le niveau de traitement atteint.

16 26116 404

15 926
16 544

17 623
17 226

16 718

14 640

13 800

15 000 16 278

17 617 17 329

17757 17 746
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18 332
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Destination des boues d’épuration

DESTINATION FINALE DES BOUES D‘ÉPURATION

•  incinération (une partie des boues produites par la seule usine de Ginestous-

40 %

60 %

Incinération

Valorisation agricole

remarquable.

CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES SUR L’INCINÉRATEUR

L’activité d’incinération fait l’objet d’une surveillance en continu des émissions au 
niveau des fumées. Les performances sont conformes aux limites réglementaires 

place.

L’ensemble des résultats et mesures opérées est exposé annuellement à la 
commission de surveillance du site.

TAUX DE BOUES ÉVACUÉES SELON DES FILIÈRES CONFORMES À LA 
RÉGLEMENTATION

réglementation en vigueur. L’indicateur est le pourcentage de boues évacuées 

Métropole est de 100 %.

IV. LES TRAVAUX

Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées

Le linéaire de réseau de collecte des eaux usées considéré comme renouvelé 

à celle de la pose d’un réseau neuf.

l’exploitant localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées dans 

Longueur de réseau renouvelé (ml) 2014 2015 2016 2017 2018 2019

112 1 745 6 1096

9 546 11 077 9 910

Total 9 658 11 313 11 655 10 609 20 109 8 397

 
des réseaux sur 5 ans

remarquablement active du fait d’opérations de renouvellements réalisées 

coût et portée par les engagements pris par le concessionnaire dans le cadre des 

selon la documentation actuelle.

au niveau national.

en 2020.
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Extensions de réseaux

Longueur des extensions de réseaux (ml) 2016 2017 2018 2019

5 455 4 110

Répartition par thématique réseaux et ouvrages

L’élaboration du programme de travaux sur les réseaux et ouvrages d’eaux usées 

•  l’extension des réseaux d’eaux usées dont la programmation a été établie sur la 
base des zonages d’assainissement des communes ;

•  la réhabilitation des réseaux d’assainissement dont la programmation a été 

et des passages caméras ;
•  la réhabilitation des ouvrages

d’épuration » ;
•  les grands projets dont la programmation a été établie en fonction des grands 

projets de développement du territoire.

Travaux

Travaux sous maîtrise d’ouvrage Toulouse Métropole - hors Toulouse  
(sauf méthanisation) et Blagnac pour la station d’épuration

RÉPARTITION PAR THÉMATIQUE RÉSEAUX ET OUVRAGES

141 opérations

Désignation
Nombre 

d’opérations 
réalisées

Linéaire de 
réseau traité 

(ml)

Montant 
en € H.T.

Extension de réseaux
 

aux projets d’aménagements structurants
7

 
de réseaux

9

- - -

Interventions ponctuelles  
- 292 115

Construction d’une usine de dépollution 1

72 1 071 075

 
sur Ginestous Garonne

1 16 406 000

TOTAL 142 8 327 25 093 320

BILAN DES PRINCIPALES OPÉRATIONS MENÉES SUR LES OUVRAGES 
D’ÉPURATION ET LES POSTES DE RELEVAGE (HORS TOULOUSE)

Les deux principales opérations correspondent :
•  

•  

Les principales opérations sont les suivantes :

Principaux travaux de réhabilitation STEPs / PRs (hors Toulouse) Montant € HT

Travaux stations d’épuration

Travaux de réhabilitation postes de relevage

51 000

47 000

 

145 000

27 000

BILAN DES PRINCIPALES OPÉRATIONS MENÉES SUR LES RÉSEAUX  
(HORS TOULOUSE)

Travaux d’investissement Montant € HT

Travaux d’extension des réseaux

Réhabilitation des réseaux

Réseaux structurants
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Travaux réalisés par le délégataire

TOULOUSE

pour 2019 se répartissent ainsi :

Travaux d’investissement Montant € HT

Travaux d’extension des réseaux 1 085 929

415 479

Réhabilitation des réseaux 4 471 276

215 274

 
et équipement réseaux

Réhabilitation de l’usine de Ginestous-Garonne 653 695

4 040

-

Compostage boues

-

Incinération boues

Aménagement station d’épuration 10 699

REUSE – procédé de traitement

Travaux de renouvellement 1 369 046

Equipements électromécaniques

Génie civil

TOTAL 7 579 946

Maintenance et travaux sur l’usine  

De nombreuses opérations de maintenance préventives et curatives et de 

Maintenance et travaux sur l’usine  

De nombreuses opérations de maintenance préventives et curatives et de 

Focus sur quelques réalisations structurantes

CONSTRUCTION DE LA STATION D’ÉPURATION DE SAINT-JORY

Cette opération répond aux contraintes suivantes :

ouvrages et l’aménagement des voiries du site.

La station a été ainsi mise en eau le 4 novembre 2019

juillet 2020.

TRAVAUX DE MISE EN PLACE D’UNE INSTALLATION D’INJECTION DE CHLO-
RURE FERRIQUE SUR LA STATION D’ÉPURATION DE DRÉMIL ZA

dans un souci de protection optimale du milieu naturel récepteur.

nouvelle unité a été mise en service le 1er septembre 2019.
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V. LES SERVICES AUX USAGERS

Les conditions d’accueil

’exercice 2019.

Communes Service abonnés Astreinte technique

Aigrefeuille SUEZ

Aucamville SUEZ

Aussonne

SUEZ

SUEZ

Castelginest SUEZ

Colomiers

Cornebarrieu

Cugnaux

Drémil Lafage SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

Gagnac-sur-Garonne SUEZ

Gratentour SUEZ

Launaguet SUEZ

Lespinasse SUEZ

L’Union SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

Saint-Alban SUEZ

SUEZ

SUEZ

SUEZ

RÉHABILITATION DU RÉSEAU  
EN TRANCHÉE OUVERTE  

DU CHEMIN DE CÉRÉZOU  
À CUGNAUX

RENFORCEMENT EN DN300 DU CHEMIN  
DE L’ANCIENNE TUILERIE À PIBRAC

STATION D’ÉPURATION DE GINESTOUS

Suite à des diagnostics réalisés au premier semestre 

civil ont donc été entrepris pour la remise en état de 

opérations de maintenance ou de renouvellement 

préfectoral en date du 21 février 2019 et notamment le 
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Gestion clientèle

TAUX DE RÉCLAMATIONS

Les réclamations écrites des abonnés peuvent faire l’objet d’un suivi personnalisé 

gestion.

Cet indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés à la condition 
que toutes les réclamations soient correctement comptabilisées. Il est à noter 
que le taux de réclamations n’est pas un indicateur suivi de manière homogène 
sur l’ensemble des communes de Toulouse Métropole (existence d’un dispositif 

TAUX D’IMPAYÉS

d’assainissement de l’année précédente.

le taux de recouvrement au 

budget annexe d’assainissement).

taux de recouvrement au 31 décembre 2019 pour les produits 
facturés en 2018 est de 96,64 % pour le budget assainissement, 

intégrés au présent rapport.

MONTANTS DES ABANDONS DE CRÉANCES ET VERSEMENTS À UN FONDS 
DE SOLIDARITÉ

Cet indicateur représente la part des abandons de créances à caractère social 
ou des versements à un fonds de solidarité. Il n’est pas disponible

139 601,91 € HT

Suite à la validation en 2017 de conventions de partenariat pour la gestion du 

émises ci-avant.

TAUX DE DÉBORDEMENT D’EFFLUENTS CHEZ L’USAGER

La permanence du service est un facteur majeur de la satisfaction des abonnés 

la continuité du service.

Il est évalué à partir du nombre de demandes d’indemnisations présentées 

du service public. Ce nombre de demandes d’indemnisations est divisé par le 

Opérations de coopération décentralisée

conduites en application de l’article L. 1115-1-1 du Code général des collectivités 

territoriales.

d’assainissement de la commune de Saint-Louis du Sénégal. 

quatre écoles élémentaires.

suivante :

•  Agence de l’Eau Adour-Garonne : 

station d’épuration. 

nouvelles centrifugeuses…)

projet de coopération décentralisée.



1. Composantes de la facture d’eau

4.  Composantes du prix de l’assainissement collectif

 
d’eau potable

 
d’assainissement collectif

CHAPITRE 3
PRIX DES SERVICES DE L’EAU POTABLE 
ET DE L’ASSAINISSEMENT

3

CHAPITRE 3
PRIX DES SERVICES DE L’EAU POTABLE 
 ET DE L’ASSAINISSEMENT

99
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•  Toulouse Métropole ;

•  le délégataire (lorsque le service est délégué) ;

•  l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ;

•  les Voies navigables de France (VNF) lorsque la commune est concernée ;

•  le Syndicat mixte d’étude et d’aménagement de la Garonne (SMEAG)
la commune est concernée ;

Part délégataire

Cette part correspond à la partie nette des recettes qui revient au délégataire pour 

concession. Elle est également appelée « part exploitation » car elle correspond 
aux coûts d’exploitation du service pour :

consommation ;
•  l’assainissement : la collecte et le traitement des eaux usées jusqu’au rejet dans 

le milieu naturel ;
•  la gestion des relations avec les usagers.

réalisés pour le service en cas de délégation par concession.

Part Métropole

par commune ou par secteur. Elle permet d’équilibrer le budget annexe 

ainsi que – dans le cas des communes en régie – les coûts d’exploitation.  

une part proportionnelle au volume consommé.

Redevances Agence de l’Eau

Les Agences de l’Eau sont des établissements publics d’études et d’interventions 
qui ont pour mission de coordonner la préservation et l’utilisation des 

milieu naturel ;

usées ;

redevance d’assainissement collectif pour les seuls usagers raccordés aux 
réseaux de collecte des eaux usées.

Voies Navigables de France (VNF)

eaux dans les voies navigables françaises.

Syndicat mixte d’études et d’aménagement de la Garonne (SMEAG)

nécessaires à la pérennité des milieux aquatiques.

 

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

Le tableau recensant l’ensemble des tarifs en vigueur au 1er

dans le document d’annexes.

1.  COMPOSANTES 
DE LA FACTURE D’EAU
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Quel est le volume pris en compte ?

La facturation du service d’eau potable est établie sur la base de la consommation 
relevée au compteur d’eau de l’usager.

L’assainissement collectif est facturé sur la base du volume assujetti à la redevance 
assainissement qui est généralement le volume relevé au compteur d’eau de 

Comment évoluent les tarifs ?

dans le contrat (prix de base) est actualisée par le mécanisme d’une formule 

Les contrats prévoient également des modalités de réexamen des tarifs dans 

Qui procède à la facturation ?

du service eau potable peut également procéder à la facturation de la part 

Les périodes et fréquences de facturation sont variables selon le mode de gestion 

Nota : les tarifs présentés ci-après sont calculés sur la base d’une consommation annuelle de 

120 m3 (référence I.N.S.E.E.), pour un usager équipé d’un compteur de diamètre 15 mm (majo-

rité des compteurs dont sont équipés les usagers domestiques).

Le montant d’une facture type, calculé dans ces conditions, ainsi que le prix du m3 taxes et 

redevances Agence de l’eau comprises, sont présentés dans le document d’annexes, pour 

chaque commune de Toulouse Métropole.

 est uniformisé sur le territoire métropolitain 
suite au démarrage du nouveau contrat de délégation Eau potable. Il s’établit à 

ÉVOLUTION DU PRIX DU M3 D’EAU POTABLE  
SUR LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

Prix moyen pondéré  
par le nombre d’habitants*

En € HT En € TTC En € TTC / m3

1er janvier 2020* 175,11 184,70 1,54

1er janvier 2019

1er

1er janvier 2017

1er janvier 2016

1er janvier 2015

1er janvier 2014

1er

*Sur Toulouse et Blagnac, les tarifs 2020 liés aux nouveaux contrats de délégation 

métropolitains rentrent en vigueur à compter du 1er mars 2020.

2.  DIFFÉRENTES 
MODALITÉS DE FACTURATION

3. COMPOSANTES 
DU PRIX DE L’EAU POTABLE
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pondéré par la population au 1er janvier
consommation de 120 m

er 2017 2018 2019 2020 Évolution

+ 13,3 %

- 25,2 %

+ 5,6 %

-

Redevance d’Étiage + 105,4 %

- 13,6 %

TOTAL Eau Potable ( € TTC) 206,75 210,16 213,23 184,70 - 13,4 %

*La part « redevance d’étiage » retrouve son niveau observé en 2018. La baisse de 

2019 s’explique par l’absence d’opérations de soutien d’étiage en 2018.

120 m  sur le territoire métropolitain.

.

Nota : les tarifs présentés ci-après sont calculés sur la base d’une consommation 

annuelle de 120 m3 (référence I.N.S.E.E.).

Le montant d’une facture type, calculé dans ces conditions, ainsi que le prix du m3 

taxes et redevances Agence de l’eau comprises, sont présentés dans le document 

d’annexes, pour chaque commune de Toulouse Métropole.

 est uniformisé sur le territoire métropolitain 
suite au démarrage du nouveau contrat de délégation Assainissement. Il s’établit 

ÉVOLUTION DU PRIX DU M3 D’EAU POTABLE  
SUR LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

Prix moyen pondéré par le nombre d’habitants* En € HT En € TTC En € TTC / m

1er janvier 2020** 149,38 164,32 1,37

1er janvier 2019

1er

1er janvier 2017

1er janvier 2016 2

1er janvier 2015 2

1er janvier 2014

1er

*Jusqu’en 2020, le prix moyen était obtenu en pondérant les tarifs de chaque 

commune par le nombre d’habitants de la commune.

**Sur Toulouse et Blagnac, les tarifs 2020 liés aux nouveaux contrats de délégation 

métropolitains rentrent en vigueur à compter du 1er mars 2020.

Le prix du m  assainissement est de 1,37 € TTC/m  au 1er janvier 2020, soit une 
baisse moyenne de 35 % par rapport au 1er janvier 2019.

pondéré par la population au 1er janvier, par destinataire et sur la base d’une 
consommation de 120 m  :

er janvier pour 120 m 2017 2018 2019 2020 Évolution

TOTAL Assainissement ( € TTC) 243,70 € 246,61 € 251,89 € 164,32 € - 34,8 %

120 m  sur le territoire métropolitain.

4. COMPOSANTES DU PRIX  
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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annuelle de 120 m3 2,91 € TTC/ m  au 1er janvier 2020 soit une baisse de 
25 % par rapport au 1er janvier 2019.

Date* En € TTC / m

1er janvier 2020** 324,48 349,01 2,91

1er janvier 2019

1er

1er janvier 2017

1er janvier 2016

1er janvier 2015

1er janvier 2014

1er

* Le prix moyen est obtenu en pondérant les tarifs de chaque commune par le 

nombre d’habitants de la commune.

** Sur Toulouse et Blagnac, les tarifs 2020 liés aux nouveaux contrats de délégation 

métropolitains sont rentrés en vigueur à compter du 1er mars 2020.

de 120 m

er janvier pour 120 m 2017 2018 2019 2020 Évolution

- 8,8 %

- 34,5 %

10,8 %

- -

Redevance d’Étiage 81,1 %

- 27,9 %

TOTAL ( € TTC) 450,44 456,78 465,11 349,01 - 25 %

Selon les données de l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement, le prix moyen 
er sur 

 

I. VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET M49  
AU 31/12/2019

Le budget annexe Eau a été créé en 2009 lors du transfert de la compétence à 

qu’à la gestion et au contrôle du service. Il se divise en deux sections : la section 
investissement et la section fonctionnement.

Budget M49 (en Millions d’ €) 2016 2017 2018 2019

Recettes de fonctionnement 25,20 26,83 24,62 26,82

Dont recettes de gestion

Dont recettes exceptionnelles

Dépenses de fonctionnement 19,37 19,53 19,32 20,48

Épargne brute 5,22 7,59 5,78 6,71

Recettes d’investissement 5,88 9,10 6,01 8,27

Dont subventions

Dont emprunt 5

Dépenses d’investissement 13,57 13,25 11,82 16,49

Dont remboursement du capital de la dette

5.  PRIX TOTAL 
DE L’EAU

6.  DONNÉES FINANCIÈRES 
DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE
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II. DÉTAIL DES RECETTES DU SERVICE EAU 
POTABLE DE TOULOUSE MÉTROPOLE

Les recettes totales du service eau potable de Toulouse Métropole (hors contrats 

assainissement), s’élevaient à 31,7 millions d’euros HT en 2019, contre 27,7 millions 
d’euros HT en 2018.

Les principales recettes de fonctionnement

Les principales recettes
sur les quatre derniers exercices sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

III. DÉTAIL DES DÉPENSES DU SERVICE EAU 
POTABLE DE TOULOUSE MÉTROPOLE

dont les principales composantes sont :

prestations) ;
•  les travaux sur les ouvrages du service et les travaux d’extension et de 

renforcement des réseaux ;
•  le remboursement de la dette.

Les dépenses totales du service eau potable de Toulouse Métropole (hors 
reversement des redevances Agence de l’eau et redevance d’assainissement) 
s’élevaient à 33,5 M € HT en 2019 contre 27,6 M € HT en 2018.

Les principales dépenses de fonctionnement

l’exploitation du service et à l’entretien des équipements.

Les détails des principales opérations sont donnés dans le tableau ci-dessous :

En € HT 2017 2018 2019

656 002 677 662

Sous-traitance (exploitation)

Sous-traitance (maintenance et entretien) 92 774

2 790 720

440 594

 
(admissions en non-valeur)

205 994

Reversements Agence de l’eau  
(pollution + prélèvement)*

3 550 000 3 497 000 3 497 000

16 870 524 16 317 826 17 073 771

Les charges de personnel et frais assimilés ont, de manière exceptionnelle sur 

l’année 2019, augmenté compte tenu de la période de tuilage de la nouvelle 

d’exploitation, la masse salariale de la direction de l’Eau et de l’Assainissement 

baissera de manière substantielle.

Les investissements

des trois derniers exercices sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

En € HT 2017 2018 2019

5 675 861 1 017

437 574 253 874 167 902

Emprunts 1 904 335 2 284 307 2 521 709

10 677 116 8 846 083 13 612 434

122 415 9 414 0

TOTAL 13 137 115 

En € HT 2016 2017 2018 2019

19 096 212

976 956

Location de compteurs

0 0 0

Subventions d’exploitation 226 577

Redevance pour pollution d’origine domestique* 3 210 444 3 378 771 2 890 082 3 384 241

TOTAL 24 414 157 25 768 335 24 074 604 26 255 503

reversés au budget annexe assainissement dans le cadre de la mise en place en 

Les principales recettes d’investissement

Les principales recettes réelles
aux quatre derniers exercices sont présentées dans le tableau ci-dessous :

En € HT 2016 2017 2018 2019

Subventions d’investissement 914 572 265 702

Dont subventions Agence de l’eau 467 078 277 833 744 160 192 345

0 0 0 0

Dont remboursement aménageurs 384 166 636 740 254 457 73 357

Emprunt 4 962 276 5 000 000

Recettes sur opérations pour compte de tiers 9 414 0

TOTAL 5 834 703 9 093 170 6 008 032 8 265 702
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IV. ÉTAT DE LA DETTE

ci-dessous :

En millions d’euros 2015 2016 2017 2018 2019

Dette en capital au 31/12/N 36,43 40,37 46,48 49,20 59,68

Dont intérêts* 0,53

Dont capital 1,29

Durée d’extinction de la dette 4,6 ans 7,7 ans 6,2 ans 8,5 ans 8,9 ans

anticipé.

Nota : le service public de production et de distribution d’eau potable étant exploité en 

d’endettement du service est porté par les délégataires. Les contrats de délégation prévoient 
une remise des services sans dette (hors remboursement des capitaux non amortis liés à 
l’avenant 13 du contrat de concession de Toulouse).

La durée résiduelle d’extinction de la dette correspond à l’encours total de la dette 
rapporté à l’épargne brute annuelle.

La durée résiduelle d’extinction de la dette est de 8,9 ans au 31 décembre 2019. Elle 

recettes (et donc de l’épargne brute annuelle) du service.

V. AMORTISSEMENTS

En € HT 2015 2016 2017 2018 2019

l’exercice

VI.  LES RECETTES D’EXPLOITATION  
DES DÉLÉGATAIRES

Une partie du prix de l’eau potable facturé aux usagers est directement perçue 
par les délégataires dans le cadre de leur rémunération pour l’exploitation et 

Contrat de concession de Toulouse

les estimations réalisées par le concessionnaire sur les consommations non 

En euros 2017 2018 2019

Recettes de vente d’eau aux usagers 
(consommation)

Recettes de vente d’eau à d’autres  
services publics

Autres recettes d’exploitation 
(abonnements)

TOTAL 40 391 167 € 41 354 507 € 43 435 359 €

retraitement. Ils incluent notamment les estimations réalisées par le délégataire 

 En euros 2017 2018 2019

Recettes de vente d’eau aux usagers

TOTAL 3 549 283 € 3 593 853 € 3 896 953 €
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I. VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET M49  
AU 31/12/2019

Le budget annexe Assainissement a été créé en 2001 lors du transfert de la 

au contrôle du service. Il se divise en deux sections : la section investissement et 
la section fonctionnement.

II. DÉTAIL DES RECETTES DU SERVICE 
ASSAINISSEMENT

Les principales recettes de fonctionnement

•  la redevance assainissement ;

Les principales recettes réelles -

7.  DONNÉES FINANCIÈRES DU SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Budget M49 (en millions d’ €) 2016 2017 2018 2019

Recettes de fonctionnement 28,10 29,70 28,87 34,28

Dont recettes de gestion du service

Dont recettes exceptionnelles

Dépenses de fonctionnement 17,53 18,70 17,88 19,55

Épargne brute 10,57 11,00 10,99 14,74

Recettes d’investissement 11,36 6,17 12,29 17,67

Dont emprunt 5 11 16

Dépenses d’investissement 21,52 18,50 25,93 31,39

Dont remboursement du capital de la dette

En € HT 2016 2017 2018 2019

Redevance assainissement collectif 20 614 209

 
de l’assainissement collectif

1 065 741

Aides à la performance épuratoire 617 749

Redevance modernisation des réseaux de collecte* 1 860 985 1 812 209 1 836 172 1 926 305

TOTAL 27 407 668 28 484 877 28 133 663 33 251 361

Les principales recettes d’investissement

Les principales recettes réelles d’investissement perçues au cours des quatre der-
-

sous :

En € HT 2016 2017 2018 2019

Subventions d’investissement 1 462 527

dont subventions CD31 846 016 0 0 0

dont subventions Agence de l’Eau 764 081 340 376 837 378 1 387 512

dont remboursement aménageurs 1 577 240 516 463 38 328 75 014

0 21 168 0 0

Emprunt 5 000 000 11 000 000 16 000 000

TOTAL 11 281 906 5 878 007 11 875 707 17 462 527
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III.  LES DÉPENSES DU SERVICE  
D’ASSAINISSEMENT

aux besoins du service et qui sont principalement :
• les dépenses d’exploitation (pour les communes en régie) ;
• les travaux sur les ouvrages du service ou les travaux d’extension ;
• le remboursement de la dette.

Le budget annexe « assainissement » reprend l’ensemble des dépenses relatives 

stations d’épuration. Il se ventile en deux sections : la section d’investissement et 
la section de fonctionnement.

Les dépenses totales du service assainissement de Toulouse Métropole (hors 
contrats de délégation et redevances de l’Agence de l’Eau) s’élevaient à 48,2 M € 
HT en 2019 contre 41,2 millions d’euros HT en 2018.

Les principales dépenses de fonctionnement

fonctionnement du service et l’entretien des installations.

Les principales dépenses réelles d’exploitation sont détaillées dans le tableau 
ci-dessous :

En € HT 2017 2018 2019

21 600

Services extérieurs - sous-traitance

dont exploitation/entretien réseaux et usines 4 333 655 4 465 352 4 693 178

dont conventions de déversement 6 419 791 6 231 226 6 470 000

dont quittancement redevance 132 825 140 000 159 275

dont imprévus 12 888 17 024 25 847

20 0

Divers services extérieurs  
47 217 54 296

1 900 065

 
(admissions en non valeurs)

204 240

2 452 707 2 600 000 2 700 000

TOTAL 16 139 776 16 083 979 17 358 799

Comme pour le budget annexe de l’eau potable, les charges de personnel et frais 

assimilés ont, de manière exceptionnelle sur l’année 2019, augmenté compte tenu 

Dès 2020, et le détachement du personnel d’exploitation, la masse salariale de la 

direction de l’Eau et de l’Assainissement baissera de manière substantielle.

Les dépenses d’investissement

Les principales dépenses réelles d’investissement du service assainissement 
sont présentées ci-dessous :

En € HT 2017 2018 2019

Dépenses réelles d’investissement 15 203 709 22 418 471 27 515 768

Dont études globales  
(études + numérisation)

Dont frais d’insertion 19 029 6 476

Dont acquisition terrains nus 129 0

Dont travaux et ingénierie travaux 14 546 040 21 974 024

IV. ÉTAT DE LA DETTE

En millions d’euros 2016 2017 2018 2019

Dette en capital au 31/12/N 61,37 63,23 71,06 78,49

Dont intérêts* 1,04 1,02 1,11 1,15

Dont capital 3,01 3,14 3,17 3,57

Durée d’extinction de la dette 5,8 ans 5,7 ans 6,5 ans 5,3 ans

*hors Commissions de Non Utilisation (CNU) et indemnités de remboursement 

anticipé

Nota : le service public de collecte et de traitement des eaux usées étant exploité en concession 

service n’apparaît pas dans le tableau ci-dessus mais est à la charge du délégataire.

La durée résiduelle d’extinction de la dette correspond à l’encours total de la dette 
rapporté à l’épargne brute annuelle. Elle est en baisse sensible par rapport à 2018.
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CHAPITRE  

3PRIX DES SERVICES DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

V. AMORTISSEMENT

En € HT 2016 2017 2018 2019

 
de l’exercice

4 940 094

VI.  LES RECETTES D’EXPLOITATION  
DES DÉLÉGATAIRES

Une partie du prix de l’assainissement facturé aux usagers est directement 
perçue par les délégataires du service dans le cadre de leur rémunération pour 

Le contrat de concession de Toulouse

les estimations réalisées par le concessionnaire sur les consommations non 

En euros 2017 2018 2019

50 511 549

Autres recettes d’exploitation

Subvention d’exploitation  
de la station d’épuration

1 942 000

2 094 147 2 467 962

21 401

TOTAL 57 862 511 59 859 176 60 779 996

les estimations réalisées par le délégataire sur les consommations non facturées 

En euros 2017 2018 2019

Autres recettes d’exploitation

577

TOTAL 49 371 41 010 67 076

les estimations réalisées par le délégataire sur les consommations non facturées 

En euros 2017 2018 2019

1 550 744 1 746 454

Autres recettes d’exploitation 67 097 41 962

26 522

TOTAL 1 789 523 1 653 543 1 862 020



2. Contrôles de projets

4. Contrôles de l’existant

5. Indicateurs de performance

CHAPITRE 4
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT  
NON COLLECTIF

4

CHAPITRE 4
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
 NON COLLECTIF
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CHAPITRE  

4SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

I. ORGANISATION DU SERVICE

collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux usées domestiques ou 

assimilées au titre de l’article R.214-5 du code de l’environnement des immeubles 

ou parties d’immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux 

usées ».

équipé d’une installation d’assainissement non collectif.

Les propriétaires d’une installation d’assainissement autonome doivent en 

 
La liste des vidangeurs agréés est disponible sur le site internet 

Toulouse Métropole a créé en 2004 un Service public d’assainissement 
non collectif (SPANC).

•  conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur 
installation ;

son bon fonctionnement :
-  les contrôles de conception d’une installation (contrôle de projet) et de bonne 

conformément à la réglementation en vigueur ;
-  le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien pour les installations 

existantes visant à déterminer les risques de pollution de l’environnement 

II.  RECENSEMENT DES INSTALLATIONS  
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

201920182017201620152014201320122011

Nombre d’installations d’assainissement non collectif recensées

3 759
3 502 3 502 3 542 3 548 3 548 3 603 3 664 3 667

Nombre d’installations d’assainissement non collectif recensées

L’évolution du nombre d’installations sur le territoire est liée à :

•  la création d’immeubles nouveaux en zones non desservies par les réseaux de 
collecte des eaux usées (installations nouvelles) ;

•  l’extension de réseaux de collecte des eaux usées sur des zones antérieurement 
non desservies. Les propriétaires d’immeubles disposent alors d’un délai de 
deux ans pour se raccorder au réseau de collecte et déconnecter leur installation 
d’assainissement non collectif (suppression d’installations).

Le tableau recensant le nombre d’installations d’assainissement non-collectif par 

III.  ÉVALUATION DU NOMBRE D’HABITANTS  
DESSERVIS PAR LE SERVICE PUBLIC D’ANC

public de collecte des eaux usées.

1.  PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE



122 RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT

CHAPITRE  

4SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

IV.  BILAN GÉNÉRAL DES CONTRÔLES  
RÉALISÉS EN 2019

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Contrôles de projet 50 106 97 114 92 116

Contrôles de réalisation 50 69 59

Diagnostic initial 64 40

Contrôles périodiques 49 107 90 1 176

TOTAL 172 208 273 257 1 086 1 295

pour l’ensemble du territoire.

Les données par commune relatives à l’exercice en 2019 sont détaillées dans le 

des installations ont été contrôlées en 2019 sont mentionnées dans les tableaux.

Les diagnostics initiaux sont terminés depuis 2015. Depuis les contrôles 
périodiques se sont mis en place.

Les avis « avec réserve » correspondaient à des installations qui ne présentaient 
pas de risque sanitaire et environnemental mais ne respectaient pas pleinement 

pentes…) ou dimensionnement.

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

1100

1200

1300

2019201820172016201520142013

Contrôle périodique

Contrôle des installations 
existantes

Contrôle de réalisation

Contrôle de projet

Nombre de contrôles

I. DÉFINITION

Le contrôle de projet d’assainissement non collectif (ou examen préalable de 

du sol et aux contraintes sanitaires et environnementales. Ce sont les contrôles 
de conception et d’implantation.

Depuis le 1er

de construire ou d’aménager une attestation de conformité du projet d’installation 
d’assainissement non collectif lorsque le projet prévoit la réalisation ou la 

II. BILAN DE L’ANNÉE 2019

document d’annexes.

2016 2017 2018 2019
Évolution 

Nombre de contrôles de projets 97 114 92 116 + 26,1 %

Dont favorables 0 61 91 116 + 27,5 %

Dont favorables sous réserves 96 51 1 0 -

Dont défavorables 1 2 0 0 -

100 % -

 
avec les avis réservés

Sans objet 
en l’absence 

d’avis réservés
-

2.  CONTRÔLES 
DE PROJET
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CHAPITRE  
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I. DÉFINITION

et de s’assurer de la bonne exécution des travaux au regard des prescriptions 

conseiller l’usager sur l’entretien de son installation d’assainissement individuel.

Il est réalisé avant le remblaiement des ouvrages et la remise en état du sol.

rapport de visite mentionne les aménagements à réaliser ou travaux obligatoires 
pour rendre l’installation conforme à la réglementation et au projet validé lors 

fait l’objet d’un nouveau rapport de visite.

II. BILAN DE L’ANNÉE 2019

le document d’annexes.

I. DÉFINITION

et l’absence de risque avéré de pollution de l’environnement ou de danger pour la 
santé des personnes.

diagnostic initial

ou autres nuisances pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes étant 

contrôles périodiques

l’installation n’engendre pas de risque environnemental ou sanitaire et que 

Les installations existantes sont considérées comme non conformes lorsque :

a) elles présentent des dangers pour la santé des personnes c’est-à-dire présentant 
au moins l’une des caractéristiques suivantes :

b) elles présentent un risque avéré de pollution de l’environnement (installation 

c) elles sont 
des dysfonctionnements majeurs.

les travaux nécessaires pour éliminer les dangers pour la santé et les risques avérés 

nécessaires à la mise en conformité.

le fonctionnement.

Depuis le 1er

3.  CONTRÔLES 
DE RÉALISATION

4.  CONTRÔLES 
DE L’EXISTANT

2015 2016 2017 2018 2019
Évolution 

Nombre de contrôles de réalisation 13 69 53 59 3

Règlementation 
actuelle (2017)

Bilan selon l’ancienne 
règlementation

-

Conformes
Dont favorables 11 59

42 57Dont favorables  
sous réserves

0 0

Non conformes Dont défavorables 2 10 11 2 0

 
avec les avis réservés

contrôle de réalisation des installations d’assainissement non collectif avant remblaiement.

avec les travaux effectivement réalisés.
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CHAPITRE  

4SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

II. DIAGNOSTIC INITIAL

d’assainissement autonome sur son territoire.

III. CONTRÔLES PÉRIODIQUES

dans le document d’annexes.

autonome a déjà fait l’objet d’un contrôle dans le cadre de la réalisation ou du 
diagnostic initial. Le contrôle périodique est motivé par un acte de vente ou parce 
que le délai de 4 ans de périodicité des contrôles est écoulé.

I. MISE EN ŒUVRE DU SPANC

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif est un indicateur 
descriptif du service qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées 
en assainissement non collectif.

n’étant pas pris en compte si la somme des éléments mentionnés au A n’atteint 
pas 100 :

Barème 
réglementaire

2019

A – Éléments obligatoires pour l’évaluation  
de la mise en œuvre du service public d’assainissement 
non collectif

100 100

Délimitation des zones d’assainissement non collectif par 
une délibération

20 20

d’assainissement non collectif approuvé par une 
délibération (2012)

20 20

 

évaluant la conformité de l’installation au regard des 

mission de contrôle des installations d’assainissement 
non collectif

visite établis dans le cadre de la mission de contrôle du 

B – Éléments facultatifs du service public d’assainissement 
non collectif

40 Sans objet

Existence d’un service capable d’assurer à la demande du 
propriétaire l’entretien des installations

10 -

Existence d’un service capable d’assurer à la demande du 

des installations
20 -

Existence d’un service capable d’assurer le traitement des 
10 -

TOTAL 140 100

5. INDICATEURS 
DE PERFORMANCE

2016 2017 2 2019
Évolution 

Nombre de contrôles 107 90 935 1 176 + 25,8 %

Règlementation  
actuelle (2017)

Bilan selon l’ancienne 
règlementation

-

Conformes
Dont favorables 22

24 199 190Dont favorables  
sous réserves

0

Non conformes Dont défavorables 66

avec les avis réservés

Le taux de conformité des installations existantes reste faible. Celui-ci est tout 

constituent un risque pour la santé des personnes ou pour l’environnement. 
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II. TAUX DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS

Le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif traduit la 
proportion d’installations ne nécessitant pas de travaux urgents à réaliser. Cet 
indicateur représente le ratio entre :

la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement ;

•  le nombre total d’installations contrôlées.

ou l’environnement.

périodiques conformes (avec ou sans réserve) rapporté au nombre de contrôles réalisés.

Nombre de 
contrôles*

Dont conformes Taux de conformité

Dont favorables
Dont favorables 

sous réserves
Taux de conformité

Taux de conformité 
avec les avis 

réservés

2019 1 179 193 16 %

994 256

2017 66

2016 176 0

2015 102 21 0

2014 122 0

122

2012 1 555 69 595

2011 592 26 257

2010 27 12 10

Total depuis 2010 3 833 1 505

*hors contrôle des projets de conception.

III. TAUX DE CONTRÔLE

Le taux de contrôle représente le nombre d’installations contrôlées rapporté au 

Nombre de contrôles*
Nombre total 

d’installations recensées
Taux de contrôle annuel

Taux de contrôle global 
(depuis 2009)

2019 1 179 3 667 32 % 100 %

994

2017

2016 176

2015 102

2014 122

122

2012 1 555

2011 592

2010 27

*hors contrôle des projets de conception.

1 contrôle périodique depuis 2010.
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NOTES
liées à la mise en œuvre des compétences obligatoires du service (contrôle de la 

des installations). 

er janvier 2020 dans le cadre du contrat de 

6.  TARIFICATION 
DU SERVICE

Prestations 1er janvier 2017 1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020

Contrôle de projet

Contrôle des installations neuves

Contrôle des installations existantes

Contrôle périodique des installations

Les tarifs au 1er janvier 2020 ont progressé par rapport à l’année précédente.

Les recettes d’exploitation du service sont les suivantes :

En €HT 2016 2017 2018 2019

Redevance d’assainissement non collectif

Subventions d’exploitation - - - -

TOTAL recettes d’exploitation  6 466 €
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INTRODUCTION

GLOSSAIRE  
DU SERVICE DE L’EAU POTABLE

Le présent document d’annexes a pour objet de venir compléter le 
rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable 
et d’assainissement de Toulouse Métropole pour l’exercice 2019.

Il présente le détail des indicateurs présentés dans le rapport du Président 
pour chaque commune ou, lorsque les données ne sont pas disponibles 
à ce niveau de détail, à l’échelle du périmètre d’exploitation.

la valeur de cet 

mises en place, travaux terminés)

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de 
ressources multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur 
globale est calculée en tenant compte des volumes annuels d’eau produits ou 
achetés à d’autres services publics d’eau potable.

 

potable mentionnant la localisation des ouvrages principaux et des dispositifs 
généraux de mesure.

avec mention du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et, pour au moins la moitié du linéaire total, les 
informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de transport 
et de distribution.
2. La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y 
intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux.

•  
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur 
les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire 
total des réseaux.

•  

renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur 
les matériaux et les diamètres sont rassemblés pour au moins 95 % du linéaire 
total des réseaux.

•  
s’il y a lieu, des servitudes instituées pour l’implantation des réseaux.

•  
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
stockage et de distribution.

•  
•  

caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur.

•  
de pertes d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des 

•  
interventions sur le réseau.

•  
renouvellement des canalisations.

•  
sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment 
d’apprécier les temps de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de 
transfert des réseaux.

Les 30 points de la partie B ne sont comptabilisés que si les 15 points de la partie 
A sont acquis.
Les 75 points de la partie C ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l’ensemble des parties A et B sont acquis.
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Quotient du 
linéaire moyen du réseau de desserte renouvelé sur les 5 dernières années par 

canalisations du réseau de desserte renouvelé au cours des années N-4 à N) / 5 
/ (Longueur du réseau de desserte au 31/12/N) X 100

 le rendement du réseau est obtenu en 
faisant le rapport entre, d’une part, le volume consommé autorisé augmenté 
des volumes vendus à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part, le 
volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau 
potable. Le volume consommateurs sans comptage et le volume de service du 
réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume consommé 
autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage.

 l’indice linéaire de pertes en réseau est 
égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors 

volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en 
m3/km/jour.

 l’indice linéaire des volumes non 
comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre de réseau (hors 

volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en 
m3/km/jour.

 nombre de prélèvements 
microbiologiques conformes rapporté au nombre total de prélèvements 
microbiologiques réalisés.

 nombre de 
prélèvements physicochimiques conformes rapporté au nombre de prélèvements 
physico-chimiques réalisés.

les textes réglementaires en vigueur pour le contrôle sanitaire. Pour les services 

indiqués le nombre de prélèvements conformes et le nombre de prélèvements 
total.

nombre 
de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour 
lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance. Les 
interruptions programmées sont celles qui sont annoncées au moins 24h à 
l’avance. Les périodes d’alimentation par une eau non conforme au regard 
des normes de potabilité ne sont pas comptées comme des interruptions. Les 
coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes qualitatifs sont prises 

branchement ou pour non-paiement des factures ne sont pas prises en compte.

ou la collectivité) rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en 
compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 
d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard 
du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles 
relatives au niveau de prix.

 il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les 
factures émises au titre de l’année N-1. Le montant facturé au titre de l’année 
N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances prélèvement 
et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour 
une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et 

factures de réalisation de branchements et de travaux divers.

 Pourcentage du nombre d’ouvertures de branchements 

d’ouvertures de branchements réalisées dans les délais / nombre total 
d’ouvertures X 100.

d’assainissement collectif.

le nombre d’abonnés du service public d’assainissement collectif rapporté au 
nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif 
dans l’agglomération d’assainissement au sens de l’article R. 2224-6 du code 

estime qu’un abonné est desservi par un réseau d’assainissement dès lors qu’un 
réseau existe devant l’immeuble.

•  
eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de 
relèvement ou de refoulement, déversoirs d’orage…) et, s’ils existent des points 
d’autosurveillance du fonctionnement des réseaux d’assainissement.

•  

•  

avec mention du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et, pour au moins la moitié du linéaire total, les 
informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte 
et de transport des eaux usées.
2. La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y 
intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux.

•  
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur 
les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire 
total des réseaux.

•  

renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur 
les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire 
total des réseaux.

•  
l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux 
étant rassemblée.

•  
canalisations sont rassemblées pour la moitié au moins du linéaire total des 
réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 

e point est accordé 
lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées 

•  
relèvement, déversoirs d’orage…).

GLOSSAIRE DU SERVICE  
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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•  
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de 
transport des eaux usées.

•  

visite).
•  

renouvellement…).
•  

d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa réalisation.
•  

réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif 

Les 30 points de la partie B ne sont comptabilisés que si les 15 points de la partie 
A sont acquis.
Les 75 points de la partie C ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l’ensemble des parties A et B sont acquis.

3. 
 au regard de l’application 

la valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, les éléments indiqués aux 
points B et C suivants n’étant pris en compte que si la somme des points 
mentionnés au point A atteint 80. Pour des valeurs de l’indice comprises entre 0 
et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes 
sont réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la 
qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux.

•  
potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non 
raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes de refoulement…)

•  
en amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges 
polluantes des établissements industriels raccordés)

•  

moment et l’importance du déversement
•  

à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes.

•  
surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration des 

du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de 
traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du 
code des communes.

•  
des rejets sur le milieu récepteur.

desservi en amont, les paramètres observés étant a minima la pollution organique 
(DCO) et l’azote organique total.

d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage.

réseau de collecte des eaux usées (unitaire ou séparatif) nécessitant au moins  
2 interventions par an (préventives ou curatives). Ce nombre est rapporté à 
100 km de réseaux de collecte des eaux usées, hors branchements.

du linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements renouvelé sur les  
5 dernières années par la longueur du réseau de collecte hors branchements.

fourni par 

refonte.

 fourni par le service de la Police de l’Eau. La Fiche détaillée de cet 
indice est en cours de refonte.

bilans de fonctionnement des équipements d’épuration réalisés sur 24h, nombre 

rapporté au nombre total de bilans.
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      ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE
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I. LA POPULATION DESSERVIE

Communes

Aigrefeuille 1 312

Aucamville 8 477

Aussonne 7 057

Balma 16 878

Beaupuy 1 368

Beauzelle 6 463

Blagnac 25 009

Brax 2 912

Bruguières 5 916

Castelginest 10 582

Colomiers 39 425

Cornebarrieu 6 685

Cugnaux 18 197

Drémil-Lafage 2 731

Fenouillet 5 219

Flourens 2 001

Fonbeauzard 3 003

Gagnac-sur-Garonne 3 137

Gratentour 4 250

L’Union 11 900

Launaguet 8 988

Lespinasse 2 757

Mondonville 4 609

Mondouzil 241

Mons 1 832

Montrabé 4 183

Pibrac 8 712

Pin-Balma 921

Quint-Fonsegrives 5 787

Saint-Alban 6 200

Saint-Jean 10 833

Saint-Jory 5 857

Saint-Orens-de-Gameville 12 034

Seilh 3 343

Toulouse 484 809

Tournefeuille 27 529

Villeneuve-Tolosane 9 838

TOTAL 780 995

*Recensement de la population source INSEE 2017 - Limites territoriales au 1er

II. LES ABONNÉS DU SERVICE D’EAU POTABLE 

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 415 437 447 467 4,5 %

Aucamville 2 853 2855 2 939 3 003 2,2 %

Aussonne 2 595 2710 2 742 2 797 2,0 %

Balma 5 000 4975 5 167 5 226 1,1 %

Beaupuy 460 460 464 463 - 0,2 %

Beauzelle 2 287 2302 2 343 2 552 8,9 %

Blagnac 5 907 5903 5 928 6 063 2,3 %

Brax 1 095 1120 1 127 1 133 0,5 %

Bruguières 2 143 2199 2 299 2 331 1,4 %

Castelginest 3 419 3499 3 791 3 812 0,6 %

Colomiers 10 680 10818 10 902 10 971 0,6 %

Cornebarrieu 2 607 2685 2 927 3 262 11,4 %

Cugnaux 5 448 5492 5 589 5 773 3,3 %

Drémil-Lafage 1 113 1120 1 123 1 140 1,5 %

Fenouillet 1 909 1930 1 940 1 967 1,4 %

Flourens 787 803 817 820 0,4 %

Fonbeauzard 1 009 1002 1 021 1 023 0,2 %

Gagnac-sur-Garonne 966 1028 1 039 1 082 4,1 %

Gratentour 1 650 1798 1 857 1 900 2,3 %

Launaguet 2 838 2899 2 905 2 938 1,1 %

Lespinasse 1 215 1235 1 266 1 300 2,7 %

L’Union 5 189 5176 5 197 5 497 5,8 %

Mondonville 1 542 1631 1 722 1 930 12,1 %

Mondouzil 109 110 111 112 0,9 %

Mons 691 703 709 711 0,3 %

Montrabé 1649 1658 1 727 1783 3,2 %

Pibrac 3 318 3395 3 483 3 489 0,2 %

Pin-Balma 336 392 397 401 1 %

Quint-Fonsegrives 2 030 2061 2 261 2 321 2,7 %

Saint-Alban 2 543 2575 2 651 2 718 2,5 %

Saint-Jean 3 938 3955 4 026 4 118 2,3 %

Saint-Jory 2 336 2346 2 701 3 074 13,8 %

Saint-Orens-de-Gameville 4 576 4586 4 820 5 138 6,6 %

Seilh 957 960 969 970 0,1 %

Toulouse 74 122 74 803 75 716 76 538 1,1 %

Tournefeuille 9 700 9 759 9 962 10 083 1,2 %

Villeneuve-Tolosane 3 886 3 941 4 019 4 284 6,6 %

TOTAL 173 318 175 321 179 104 183 190 2,3 %
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Aigrefeuille 10 5 10 99 5 67 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Aucamville 10 5 10 99 5 85 13 10 0 10 10 10 0 5 10 98

Aussonne 10 5 10 94 4 77 12 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Balma 10 5 10 100 5 69 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Beaupuy 10 5 10 99 5 77 12 10 10 10 10 10 10 5 10 117

Beauzelle 10 5 10 96 5 56 10 10 10 10 10 10 10 5 10 115

Blagnac 10 5 10 100 5 98 15 10 10 10 10 10 10 5 10 120

Brax 10 5 10 95 4 87 13 10 10 10 10 10 10 5 10 117

Bruguières 10 5 10 98 5 72 12 10 10 10 10 10 10 5 10 117

Castelginest 10 5 10 100 5 80 13 10 0 10 10 10 0 5 10 98

Colomiers 10 5 10 99 5 85 13 10 10 10 10 10 10 5 10 118

Cornebarrieu 10 5 10 100 5 88 13 10 10 10 10 10 10 5 10 118

Cugnaux 10 5 10 96 5 97 15 10 10 10 10 10 10 5 10 120

Drémil Lafage 10 5 10 100 5 68 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Fenouillet 10 5 10 98 5 85 13 10 0 10 10 10 0 5 10 98

Flourens 10 5 10 100 5 62 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Fonbeauzard 10 5 10 100 5 61 11 10 0 10 10 10 0 5 10 96

Gagnac-sur-Garonne 10 5 10 100 5 86 13 10 0 10 10 10 0 5 10 98

Gratentour 10 5 10 100 5 65 11 10 0 10 10 10 0 5 10 96

L’Union 10 5 10 100 5 95 14 10 0 10 10 10 0 5 10 99

Launaguet 10 5 10 100 5 74 12 10 0 10 10 10 0 5 10 97

Lespinasse 10 5 10 99 5 61 11 10 0 10 10 10 0 5 10 96

Mondonville 10 5 10 93 4 76 12 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Mondouzil 10 5 10 98 5 79 12 10 10 10 10 10 10 5 10 117

Mons 10 5 10 98 5 47 0 10 10 10 10 10 10 5 10 30

Montrabé 10 5 10 99 5 63 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Pibrac 10 5 10 100 5 93 14 10 10 10 10 10 10 5 10 119

Pin-Balma 10 5 10 93 4 72 12 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Quint-Fonsegrives 10 5 10 99 5 64 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Saint-Alban 10 5 10 99 5 72 11 10 0 10 10 10 0 5 10 96

Saint-Jean 10 5 10 100 5 85 11 10 0 10 10 10 0 5 10 96

Saint-Jory 10 5 10 99 5 58 10 10 10 10 10 10 10 5 10 115

Saint-Orens 10 5 10 100 5 100 15 10 10 10 10 10 10 5 10 120

Seilh 10 5 10 98 5 64 11 10 10 10 10 10 10 5 10 116

Toulouse 10 5 10 99 5 97 15 10 10 10 10 10 10 5 10 120

Tournefeuille 10 5 10 97 5 94 14 10 10 10 10 10 10 5 10 119

Villeneuve-Tolosane 10 5 10 98 5 98 15 10 10 10 10 10 10 5 10 120

Communes 2017 2018 2019

Aigrefeuille

713 170 765 000 785 662 2,7%

Beaupuy

Drémil-Lafage 

Mondouzil

Montrabé

Mons

Pin-Balma

Aussonne

799 751 873 000 859 608 - 1,5 %Seilh

Mondonville

Balma - 1,4 %

Beauzelle 367 489 440 769 400 729 - 9,1 %

Blagnac - 1,4 %

Bruguières
997 589 856 000 839 939 - 1,9 %

Saint-Jory

Brax 134 889 144 745 252 209 74,7 %**

Colomiers

6 439 892 10,5 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Aucamville

4 984 810 - 3,1 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Flourens

595 561 600 087 608 177 1,3 %Quint-Fonsegrives

Drémil-Lafage

Saint-Orens-de-Gameville 796 379 798 940 839 491 5,1 %

Toulouse 31 854 390 1,7 %

Cugnaux
1 444 868 1 695 595 10,3 %

Villeneuve-Tolosane

TOTAUX 2,3%

III.  INDICE DE CONNAISSANCE  
ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX

IV. VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION

*Une erreur a été notée dans les 
volumes mis en distribution sur 
le secteur Centre et Nord pour les 
années 2017 / 2018. Les valeurs 
ci-dessus sont les valeurs corrigées. 
Les totaux ont aussi été corrigés en 
conséquence.

**Les modalités de comptage des 
volumes achetés pour l’alimentation 
de la commune et des volumes 
vendus à Léguevin ont été revues, 

apparente importante des volumes 
mis en distribution au regard des 

-
dentes. Néanmoins, cela ne traduit 
pas un dysfonctionnement du 

-
lioration de la connaissance de son 
fonctionnement.
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1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes
Volume de 

3)

Aigrefeuille 0 0 0 0

Aucamville 1 0 1 000 0

Aussonne 2 0 495 0

Balma 3 1 3 100 1

Beaupuy 0 0 0 0

Beauzelle 0 0 0 0

Blagnac 1 0 3 000 0

Brax 1 0 400 0

Bruguières 2 0 950 0

Castelginest 1 0 535 0

Colomiers 5 1 13 075 0

Cornebarrieu 1 0 450 0

Cugnaux 0 0 0 0

Drémil-Lafage 0 0 0 0

Fenouillet 1 0 860 0

Flourens 1 0 365 0

Fonbeauzard 0 0 0 0

Gagnac-sur-Garonne 0 0 0 0

Gratentour 1 0 250 0

L’Union 2 1 3 300 0

Launaguet 2 1 8 600 0

Lespinasse 0 0 0 0

Mondonville 2 1 925 1

Mondouzil 0 0 0 0

Mons 1 0 600 1

Montrabé 1 0 1 000 1

Pibrac 2 0 935 0

Pin-Balma 1 0 480 0

Quint-Fonsegrives 1 1 2 000 0

Saint-Alban 0 0 0 0

Saint-Jean 0 0 0 0

Saint-Jory 0 0 0 0

Saint-Orens-de-Gameville 3 1 5 540 0

Seilh 0 0 0 0

Toulouse 15 4 99 000 1

Tournefeuille 10 1 10 740 0

Villeneuve-Tolosane 1 0 2 000 0

TOTAL 61 12 159 600 4

V. LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION EN 2019  VI. LE LINÉAIRE DE RÉSEAU DE DISTRIBUTION

Communes 2015 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 11 11 11 11 13 11,4 %

Aucamville 48 49 49 48 48 -

Aussonne 74 74 74 74 77 3,4 %

Balma 110 111 112 112 112 -

Beaupuy 19 19 19 19 18 - 1,2 %

Beauzelle 38 37 38 39 38 - 2,4 %

Blagnac 132 125 133 133 128 - 3,9 %

Brax 21 21 22 22 21 - 4,1 %

Bruguières 47 47 46 45 45 -

Castelginest 59 60 61 60 60 -

Colomiers 221 220 221 221 217 - 1,7 %

Cornebarrieu 82 76 82 82 74** - 10,2 %

Cugnaux 97 98 100 100 98 - 1,2 %

Drémil-Lafage 45 45 48 45 48 7,4 %

Fenouillet 49 49 50 49 48 - 2,5 %

Flourens 31 31 33 32 32 - 0,1 %

Fonbeauzard 16 16 16 16 15 - 1,5 %

Gagnac-sur-Garonne 20 20 20 19 19 -

Gratentour 29 31 31 31 32 3,4 %

L’Union 108 108 109 108 109 0,6 %

Launaguet 59 61 60 60 61 2,1 %

Lespinasse 25 26 26 25 26 2,8 %

Mondonville 41 41 41 42 42 -

Mondouzil 9 9 9 9 10 12,7 %

Mons 29 31 33 241 23 - 4,8 %

Montrabé 37 37 38 35 38 6,6 %

Pibrac 84 83 83 83 86 2,5 %

Pin-Balma 21 22 18 20 21 7,7 %

Quint-Fonsegrives 45 45 45 45 46 1,1 %

Saint-Alban 49 49 50 50 53 6,5 %

Saint-Jean 62 63 63 63 63 -

Saint-Jory 78 77 73 73 74 1,3 %

Saint-Orens-de-Gameville 86 87 87 87 87 -

Seilh 24 24 25 25 26 5,7 %

Toulouse 1 166 1 179 1 170 1 171 1 218 4 %

Tournefeuille 189 186 188 188 186 - 1 %

Villeneuve-Tolosane 64 65 65 65 65 -

TOTAL 3 324 3 333 3 349 3 331 3 378 1,4%

Métropole les conduites d’adduction qui transitent par cette commune et qui sont propriétés de Ré-

différence entre les linéaires de réseau 2018 et 2019
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VII. LES COMPTEURS VIII. LES POINTS D’EAU INCENDIE 

Communes
 

en 2018 (ans)
2017 2018 2019

Aigrefeuille 448 459 469 2,2 % 10 88,9 %

Aucamville 3 008 3 181 2,2 % 10,7 36 %

Aussonne 2 761 2 749 2 791 1,5 % 8,6 50,6 %

Balma 5 307 5 420 2,1 % 7,85 59,9 %

Beaupuy 463 464 467 0,6 % 8,5 65,3 %

Beauzelle 2 326 2 441 2 459 0,7 % 5 80 %

Blagnac 6 103 5 974 6 134 3 % 8,9 94 %

Brax 1 121 1 124 1 134 0,9 % 6,2 89,7 %

Bruguières 2 329 2 358 2 402 1,9 % 5,74 74,6 %

Castelginest 3 681 3 969 4 026 1,4 % 8,1 55,6 %

Colomiers 11 022 10 859 10 928 0,6 % 8,5 53,5 %

Cornebarrieu 2 744 2 922 3 257 11,5 % 6 72,3 %

Cugnaux 5 641 5 583 3 % 12,9 50,7 %

Drémil-Lafage 1 129 1 142 1 153 1 % 9,93 58,5 %

Fenouillet 2 059 2 075 2 112 1,8 % 8,7 59,1 %

Flourens 823 825 835 1,2 % 9,67 55,9 %

Fonbeauzard 1 032 1 062 1 063 0,1 % 14,5 21 %

Gagnac-sur-Garonne 1 083 1 090 1 173 7,6 % 8,9 49,8 %

Gratentour 1 898 1 961 2 005 2,2 % 9,4 47,5 %

Launaguet 3 008 3 040 3 090 1,6 % 13,3 30,9 %

Lespinasse 1 300 1 355 1 372 1,3 % 9,5 50,7 %

L’Union 5 339 5 370 6,4 % 10,9 38,9 %

Mondonville 1 674 1 795 1 771 - 1,3 % 6,9 53 %

Mondouzil 113 109 112 2,8 % 11,7 40,2 %

Mons 714 718 722 0,6 % 9,3 55,7 %

Montrabé 1 726 1 721 1 788 3,9 % 6,6 5,1 %

Pibrac 3 468 3 480 0,2 % 9,5 33,5 %

Pin-Balma 369 395 398 0,8 % 8,2 89,9 %

Quint-Fonsegrives 2 179 2 161 6,9 % 9,3 55,1 %

Saint-Alban 2 714 2 830 2 920 3,2 % 12,5 24,7 %

Saint-Jean 4 084 4 168 4 324 3,7 % 11,2 37,2 %

Saint-Jory 2 520 2 358 30,5 % 7,6 41,8 %

Saint-Orens-de-Gameville 4 913 4 622 5,3 % 7,4 48,6 %

Seilh 975 1 009 968 - 4,1 % 7,9 57 %

Toulouse 78 979 80 440 1,4 % 8,1 86,9 %

Tournefeuille 9 970 9 953 1,2 % 8,7 49 %

Villeneuve-Tolosane 4 024 4 013 4,5 % 6,8 77,2 %

TOTAUX 182 939 184 997 189 541 2,5% 8,6 67,7%

*La forte évolution du nombre de compteurs sur la commune de Saint-Jory est corrélée à la forte augmentation du nombre d’abon-
nés et d’habitants sur cette commune, à l’urbanisme dynamique. 

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 21 21 20 20 -

Aucamville 96 101 102 101 - 1

Aussonne 87 88 88 91 3

Balma 266 270 271 272 1

Beaupuy 23 23 23 23 -

Beauzelle 96 97 97 99 2

Blagnac 360 361 362 362 -

Brax 30 31 31 31 -

Bruguières 88 90 93 93 -

Castelginest 112 114 115 115 -

Colomiers 501 502 502 504 2

Cornebarrieu 123 127 134 134 -

Cugnaux 185 190 193 192 - 1

Drémil-Lafage 52 52 53 53 -

Fenouillet 81 81 81 85 4

Flourens 56 57 57 57 -

Fonbeauzard 28 27 28 28 -

Gagnac-sur-Garonne 36 36 36 36 -

Gratentour 55 56 57 58 1

L’Union 196 197 199 200 1

Launaguet 95 96 97 96 - 1

Lespinasse 51 52 52 52 -

Mondonville 45 46 49 50 1

Mondouzil 6 6 6 6 -

Mons 30 31 31 32 1

Montrabé 66 67 67 68 1

Pibrac 114 115 115 117 2

Pin-Balma 25 25 25 25 -

Quint-Fonsegrives 85 86 86 90 4

Saint-Alban 99 100 100 102 2

Saint-Jean 128 129 129 130 1

Saint-Jory 76 78 82 80 - 2

Saint-Orens-de-Gameville 177 182 182 180 - 2

Seilh 34 35 35 35 -

Toulouse 3 014 3027 3 047 3 034 - 13

Tournefeuille 346 347 348 350 2

Villeneuve-Tolosane 123 125 130 130 -

TOTAL 7 006 7068 7 123 7 131 + 8
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes
Volumes consommés (m3) 3/abonné/an)

2018 2019 2018 2019

Aigrefeuille 49 465 56 387 14 % 111 121 9,1 %

Aucamville 406 592 470 171 15,6 % 138 157 13,2 %

Aussonne 343 074 323 299 - 5,8 % 125 116 - 7,6 %

Balma 842 816 20 % 163 194 18,6 %

Beaupuy 68 362 71 274 4,3 % 147 154 4,5 %

Beauzelle 305 651 347 745 13,8 % 130 136 4,5 %

Blagnac 8,1 % 281 297 5,7 %

Brax 125 321 139 979 11,7 % 111 124 11,1 %

Bruguières 244 103 274 225 12,3 % 106 118 10,8 %

Castelginest 470 448 476 509 1,3 % 122 125 0,7%

Colomiers 12,2 % 208 232 11,5 %

Cornebarrieu 555 548 550 889 - 0,8 % 190 169 -11 %

Cugnaux 845 536 862 411 1,6 % 152 149 -1,6 %

Drémil-Lafage (partie Sud)
121 300

47 915
1,6 % 108 108 -

Drémil-Lafage (partie Nord) 75 298

Fenouillet 345 132 323 667 - 6,2 % 178 165 - 7,5 %

Flourens 105 240 126 148 19,9 % 129 154 19,4 %

Fonbeauzard 132 179 130 475 - 1,3 % 129 128 - 1,5 %

Gagnac-sur-Garonne 132 195 128 161 - 3,1 % 127 118 - 6,9 %

Gratentour 226 347 239 656 5,8 % 122 126 3,4 %

Launaguet 401 519 403 639 0,5 % 138 137 - 0,6 %

Lespinasse 146 159 168 158 15,1 % 115 129 12 %

L’Union 668 357 803 818 20,3 % 129 146 13,7 %

Mondonville 233 709 237 988 1,8 % 136 123 - 9,1 %

Mondouzil 19 642 - 26,1 % 177 130 - 26,7 %

Mons 97 333 94 338 - 3,6 % 137 132 - 3,9 %

Montrabé 203 113 193 388 - 4,8 % 118 108 - 7,8 %

Pibrac 467 431 443 445 - 5,1 % 134 127 - 5,3 %

Pin-Balma 57 743 57 387 - 0,9% 145 143 - 1,9 %

Quint-Fonsegrives 262 792 317 540 20,8 % 116 137 17,7 %

Saint-Alban 329 775 339 062 2,8 % 124 125 0,3 %

Saint-Jean 573 656 570 467 - 0,6 % 142 139 - 2,8 %

Saint-Jory 282 370 277 866 - 1,6 % 105 90 - 13,5 %

Saint-Orens-de-Gameville 608 734 645 076 6 % 126 126 - 0,6 %

Seilh* 154 622 213 462 38,1 %* 160 220 37,9 %*

Toulouse 1,5 % 369 371 0,4 %

Tournefeuille 7,4 % 140 148 6,1 %

Villeneuve-Tolosane 451 772 467 579 3,5 % 112 109 - 2,9 %

TOTAL 3,6 % 243 246 1,3 %

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 56 833 60 925 50 685 57 005 12,5 %

Aucamville 405 354 392 880 399 288 463 426 16,1 %

Aussonne 269 067 338 550 317 719 - 6,2 %

Balma 863 418 838 350 972 594 16 %

Beaupuy 63 320 70 261 70 394 70 911 0,7 %

Beauzelle 278 271 294 477 293 182 335 754 14,5 %

Blagnac 1 751 820 9,9 %

Brax 118 782 107 083 120 018 125 233 4,3 %

Bruguières 465 539* 251 497 244 850 277 056 13,2 %

Castelginest 454 453 441 162 462 969 469 747 1,6 %

Colomiers 2 236 024 - 9,8 %

Cornebarrieu 444 606 483 550 524 986 560 690 6,8 %

Drémil-Lafage (partie Sud) 45 292 46 216
122 250

41 220
- 4,5 %

Drémil-Lafage (partie Nord)) 91 111 92 969 75 582

Fenouillet 288 274 337 997 317 323 - 6,1 %

Fonbeauzard 118 069 124 945 125 627 124 661 - 0,8 %

Gagnac-sur-Garonne 125 191 127 408 125 643 122 353 - 2,6 %

Gratentour 194 246 192 652 219 627 233 542 6,3 %

L’Union 715 389 674 322 660 336 796 159 20,6 %

Launaguet 372 316 384 775 394 229 397 076 0,7 %

Lespinasse 152 339 140 172 139 569 162 240 16,2 %

Mondonville 210 975 241 742 223 121 230 975 3,5 %

Mondouzil 16 522 20 751 19 049 16 000 - 16 %

Mons 112 912 99 409 96 201 98 476 2,4 %

Montrabé 204 202 222 158 199 507 193 480 - 3 %

Pibrac 389 913 419 916 460 435 439 678 - 4,5 %

Pin-Balma 53 850 53 486 59 206 62 705 5,9 %

Saint-Alban 355 539 317 102 322 682 332 676 3,1 %

Saint-Jean 573 866 581 166 565 895 563 447 - 0,4 %

Saint-Jory 300 287** 217 123 266 346 - 9,9 %

Seilh 158 225 197 451 153 398 1 38,4 %

Tournefeuille 1 389 861 8,1 %

Cugnaux 832 735 832 277 835 800 839 439 0,4 %

Villeneuve-Tolosane 395 717 402 001 436 057 471 363 8,1 %

Flourens 132 772 111 776 104 009 134 539 29,4 %

Quint-Fonsegrives 337485** 266 447 267 590 312 651 16,8 %

Saint-Orens-de-Gameville 675 297 633 685 614 280 630 331 2,61 %

Toulouse 27 279 199 1,8 %

TOTAL 2,6 %

IX.  LES VOLUMES CONSOMMÉS COMPTABILISÉS  
SUR 365 JOURS

X. ÉVOLUTION DES VOLUMES FACTURÉS

*Ces volumes facturés correspondent 
à des rattrapages de facturation avec 
des délais de relève de presque 2 ans

**Les volumes facturés en 2016 
sur Saint-Jory et Quint-Fonsegrives 
correspondaient à une période de 
facturation de presque 14 mois.

***Les volumes facturés sur Fenouillet 
ont fortement augmenté entre 2016 
et 2017, en lien avec l’ouverture du 
nouveau centre commercial.

****Le volume facturé sur 2018 sur 
Saint-Jory correspond à 13 mois de 
consommation.

1. Cette évolution ne semble pas 

sur la commune, mais plutôt un défaut 
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes

Volumes 
consommés 

en m3

Volumes 

– en m3

Volumes mis  

en m3

Rendement

Aigrefeuille 56 401 -

785 662 71,6 %

Beaupuy 71 318 -

Drémil-Lafage (partie Nord) 75 299 -

Mondouzil 14 522 -

Montrabé 193 388 -

Mons 94 338 -

Pin-Balma 57 387 -

Aucamville

- 82,1 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Aussonne 324 399 -

859 608 90,4 %Seilh 213 562 -

Mondonville 238 768 -

Beauzelle 347 745 - 400 729 86,8 %

Bruguières 274 225 -
839 939 65,7 %

Saint-Jory 277 866 -

Balma - 83,6 %

Blagnac - 86,8 %

Brax 140 489 311 787 564 696 80,1 %

Colomiers

84,8 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux 866 793 -
78,7 %

Villeneuve-Tolosane 467 579 -

Flourens 128 128 -

608 177 82,1 %Quint-Fonsegrives 323 100 -

Drémil-Lafage (partie Sud) 48 174 -

Saint-Orens-de-Gameville 651 026 - 839 491 77,6 %

Toulouse 89,9 %

TOTAL 86,3 %

XI. RENDEMENT DE RÉSEAUX – ANNÉE 2019 XII.  ÉVOLUTION DES VOLUMES CONSOMMÉS 
AUTORISÉS SUR 365 JOURS – EN M3  

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 52 373 62 228 49 578 56 401 13,8 %

Beaupuy 64 484 71 466 68 426 71 318 4,2 %

Drémil-Lafage (partie Sud) 44 573 47 014 39 698 48 174 21,4 %

Drémil-Lafage (partie Nord) 89 532 94 276 81 537 75 299 - 7,7 %

Mondouzil 16 364 21 039 19 703 14 522 - 26,3 %

Montrabé 208 484 222 271 203 493 193 388 - 5 %

Mons 107 317 106 148 97 949 94 338 - 3,7 %

Pin-Balma 48 823 54 714 57 963 57 387 - 1 %

Aucamville

3 890 049 4 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Aussonne 297 893 336 250 345 969 324 399 - 6,2 %

Seilh 186 595 202 691 155 382 213 562 37,4 %

Mondonville 207 556 228 999 235 349 238 768 1,5 %

Beauzelle 294 339 288 887 307 606 347 745 13 %

Bruguières 254 638 254 221 245 986 274 225 11,5 %

Saint-Jory 263 574 221 564 283 918 277 866 - 2,1 %

Balma 956 522 888 715 874 772 16,6 %

Blagnac 1 845 240 7,7 %

Brax 126 409 119 106 125 831 140 489 11,6 %

Colomiers

4 707 515 7,3 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux 873 291 822 306 849 810 866 793 2 %

Villeneuve-Tolosane 426 006 409 613 454 344 465 579 2,9 %

Flourens 123 920 130 741 105 540 128 128 21,4 %

Quint-Fonsegrives 304 544 275 570 262 792 323 100 21,9 %

Saint-Orens-de-Gameville 660 315 654 028 614 184 651 026 6 %

Toulouse 27 574 725 1,4 %

TOTAL 3,3 %
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille

76,9 % 86,6 % 75,6 % 71,6 % - 5,3 %

Beaupuy

Drémil-Lafage (partie Nord)

Mondouzil

Montrabé

Mons

Pin-Balma

Aucamville

77,9 % 75,9 % 76,5 % 82,1 % 7,4 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Aussonne

85,7 % 96 %** 84,4 % 90,4 % 7,1 %Seilh

Mondonville

Beauzelle 86,2 % 78,6 % 69,8 % 86,7 % 24,3 %

Bruguières
58,2 % 47,7 %* 61,9 % 65,7 % 6,2 %

Saint-Jory

Balma 80,5 % 73,8 % 70,7% 83,6 % 18,3 %

Blagnac 81,8 % 92,2 % 83,0% 86,8 % 4,5 %

Brax 91,5 % 97,3 % 96,8% 80,1 %**** - 17,2 %

Colomiers

86,3 % 85,7 % 86,8 % 84,8 % - 2,3 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux
75,9 % 85,3 % 84,8 % 78,7 % - 7,3 %

Villeneuve-Tolosane

Flourens

77,4 % 76,1 % 68,4 %*** 82,1 % 20,1 %Quint-Fonsegrives

Drémil-Lafage (partie Sud)

Saint-Orens-de-Gameville 79,8 % 82,1 % 76,9 % 77,6 % 0,9 %

Toulouse 91,7 % 90,1 % 90,1 % 89,9 % - 0,3 %

TOTAL 86,7 % 86,4 % 85,6 % 86,3 % 0,8 %

Communes

2017 2018 2019

Besoin du 
service

Conso. 
sans 

comptage

Vol. non 
comptés

Besoin du 
service

Conso. 
sans 

comptage

Vol. non 
comptés

Besoin du 
service

Conso. 
sans 

comptage

Vol. non 
comptés

Aigrefeuille 5 0 5 8 105 113 14 14

Beaupuy 31 0 31 9 55 64 44 44

Drémil-Lafage 3 210 213 5 0 5 10 249 259

Mondouzil 0 0 0 0 61 61 1 - 1

Montrabé 227 0 227 145 235 380 113 - 113

Mons 504 0 504 506 110 616 504 - 504

Pin-Balma 141 102 243 220 0 220 109 51 160

Aucamville

57 903 64 095 121 998 43 260 58 460 101 720 16 530 22 856

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Aussonne

1012 0 1 012

1 135 1 760 2 895 1 100 - 1 100

Seilh 100 660 760 100 - 100

Mondonville 780 860 1 640 780 - 780

Beauzelle 637 0 637 35 1 920 1 955 - -

Bruguières
0 0 0

123 1 760 1 883 - -

Saint-Jory 88 1 460 1 548 - -

Balma 2 772 6 460 9 232 4 220 27 736 31 956 9 040 - 9 040

Blagnac 637 0 637 2 395 7 000 9 395 3 110 - 3 110

Brax 0 510 510 - 510 510

Colomiers

0 100 000  100 000 - 100 000 100 000 - 100 000 100 000
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux
1522

3 540
9 899

824 450 1 274
2 754 1 628 4 382

Villeneuve-Tolosane 4 837 1 924 638 2 562

Flourens
1341 3 960 5 301

300 0 300 1 980 - 1 980

Quint-Fonsegrives 2 270 0 2 270 5 560 - 5 560

Saint-Orens-de-Gameville 3 495 4 820 8 315 5 450 0 5 450 5 950 - 5 950

Toulouse 12 530 253 720 266 250 6 242 279 380 285 622 5 497 261 003 266 500

TOTAL 82 758 441 744 524 502 70 038 483 160 553 198 53 196 386 297 439 493

XIII. ÉVOLUTION DU RENDEMENT  XIV.  ÉVOLUTION DES VOLUMES AUTORISÉS  
NON COMPTABILISÉS – EN M3 

*Le rendement théorique calculé 
sur les communes de Bruguières 
et Saint-Jory est très inférieur au 
rendement réel. Les campagnes 
de recherche de fuites réalisées 
sur ces deux communes n’ont pas 
démontré que ces réseaux étaient 
particulièrement fuyards. L’explica-
tion est plus certainement à recher-
cher au niveau des achats d’eau et 
d’un rendement de facturation qui 
semble faible.  

**Le rendement calculé sur les 
communes d’Aussonne, Seilh et 
Mondonville est certainement 
surestimé, en raison probablement 
d’un sous-comptage des volumes 
mis en distribution. 

***Le rendement théorique calculé  
en 2018 sur le secteur Sud-Est 
est certainement inférieur au 
rendement réel. Des erreurs sur 
le volume  d’eau acheté et/ou le 
rendement de facturation peuvent 

observée entre 2017 et 2018. 

****Les rendements calculés sur 
Brax entre 2016 et 2018 étaient 
certainement surestimés. Le rende-
ment 2019 semble plus conforme 
aux performances du réseau, res-
tant au-delà des exigences régle-
mentaires en la matière.
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes
Volumes des 

3) non comptés (m3)
ILP  

(m3

ILVNC  
(m3

Aigrefeuille

174 836

14 13

2,8 2,8

Beaupuy 44 18

Drémil-Lafage 259 48

Mondouzil 1 10

Montrabé 113 38

Mons 504 23

Pin-Balma 160 21

Aucamville

891 641 39 386

48

4,6 4,7

Castelginest 60

Fenouillet 48

Fonbeauzard 15

Gagnac-sur-Garonne 19

Gratentour 32

Launaguet 61

Lespinasse 26

L’Union 109

Saint-Alban 53

Saint-Jean 63

Aussonne

82 878

1 100 77

1,6 1,6Seilh 100 26

Mondonville 780 42

Beauzelle 52 984 0 38 3,8 3,8

Bruguières
287 848

0 45
6,6 6,6

Saint-Jory 0 74

Balma 200 101 9 040 112 4,9 4,9

Blagnac 274 492 3 110 128 5,9 5,9

Brax 112 420 510 21 14,4 14,5

Colomiers

100 000

217

6,3 6,8
Cornebarrieu 74

Pibrac 86

Tournefeuille 186

Cugnaux
361 223 4 382

98
6 6,1

Villeneuve-Tolosane 65

Flourens
116 574

1 980 32
4,1 4,1

Quint-Fonsegrives 5 560 46

Saint-Orens-de-Gameville 188 465 5 950 87 5,9 5,9

Toulouse 266 500 1 218 8,3 8,9

TOTAL 439 493 3 378 6,3 6,6

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille

132 320 34 014 146 654 174 836

Beaupuy

Drémil-Lafage (partie Nord)

Mondouzil

Montrabé

Mons

Pin-Balma

Aucamville

1 104 555 861 641

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Aussonne

115 431 31 812 136 299 82 878Seilh

Mondonville

Beauzelle 46 926 78 602 133 163 52 984

Bruguières
372 324 326 096 287 848

Saint-Jory

Balma 231 721 315 674 363 318 200 001

Blagnac 486 502 181 130 432 010 274 492

Brax 48 815 15 783 29 073

Colomiers

989 346
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux
413 308 212 948 232 856 361 223

Villeneuve-Tolosane

Flourens

138 208 147 749 110 825 116 574Quint-Fonsegrives

Drémil-Lafage (partie Nord)

Saint-Orens-de-Gameville 167 362 184 756 188 465

Toulouse 2 929 951

TOTAL

XV.  LES INDICES LINÉAIRES DE PERTES  
EN RÉSEAU (ILP) ET DES VOLUMES  

XVI.  ÉVOLUTION DES VOLUMES DE PERTES –  
EN M3  

*La forte augmentation 
des volumes perdus sur 
les communes de Saint-
Jory et Bruguières est liée à 
l’augmentation importante 
des volumes achetés, qui ne 
semblent pas correspondre 
aux volumes réellement mis 
en distribution sur le secteur, 

mesurés précisément en 
raison des pannes intervenues 
sur les débitmètres. En 2018, 
le volume de pertes est 
redescendu au niveau observé 
en 2015 et 2016.

du volume d’eau perdu sur la 
commune de Brax s’explique 

de calcul du volume mis en 
distribution sur la commune. 
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

XVII. RENOUVELLEMENT DES RÉSEAUX

Communes
annuel 20192016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 0 0 0 0 -

Aucamville 0 0 0 140 0,3 %

Aussonne 113 0 0 3 877 5,1 %

Balma 2 919 1 713 0 0 -

Beaupuy 0 600 0 0 -

Beauzelle 0 0 0 30 0,1 %

Blagnac 900 889 903 1 120 0,9 %

Brax 0 8 147 0 -

Bruguières 0 1 717 1 308 0 -

Castelginest 2 129 699 400 320 0,5 %

Colomiers 655 119 374 576 0,3 %

Cornebarrieu 0 0 940 0 -

Cugnaux 610 1 891 626 0 -

Drémil-Lafage 0 0 0 0 -

Fenouillet 350 0 0 0 -

Flourens 0 0 0 0 -

Fonbeauzard 440 0 0 0 -

Gagnac-sur-Garonne 0 0 331 0 -

Gratentour 0 0 240 0 -

L’Union 3 180 731 0 0 -

Launaguet 130 0 337 0 -

Lespinasse 0 0 0 439 1,7 %

Mondonville 0 0 0 238 0,6 %

Mondouzil 0 0 0 0 -

Mons 70 0 0 0 -

Montrabé 0 0 0 0 -

Pibrac 0 465 0 90 0,1 %

Pin-Balma 0 526 830 0 -

Quint-Fonsegrives 0 0 0 0 -

Saint-Alban 580 1 273 0 0 -

Saint-Jean 290 0 586 0 -

Saint-Jory 42 120 931 0 -

Saint-Orens-de-Gameville 1 055 0 319 373 0,4 %

Seilh 0 121 0 0 -

Toulouse 4 412 3 751 6 114 6 257 0,5 %

Tournefeuille 0 1 150 0 321 0,2 %

Villeneuve-Tolosane 1 060 170 565 60 0,1 %

TOTAL 18 935 15 943 14 951 13 841

TRAVAUX 2017 

Communes
Denomination  

pose  
 Montant 

conduites

Montrabé

Amélioration de la desserte de 130 
abonnés

582 212
Extension/

renforcements

Pose de 58 mètres de conduites de DN100 Lotissement Candela 58 23
Extension/

renforcements

Pose de 34 mètres de DN75  
et création de 3 branchements

Lotissement du  
Val Rose (phase 2)

34 61
Extension/

renforcements

Quint-
Fonsegrives

Pose de réseaux DN100 sur 207 mètres
Chemin des Rosiers / 
Chemin de Garrabot

207 106
Extension/

renforcements

Amélioration de la desserte de la crèche 
par un renforcement de réseau  
sur 61 mètres

Rue des Coteaux 61 12
Extension/

renforcements

Saint-Orens-
de-Gameville

Renforcement DN125 et DN150  
sur 142 mètres

Rue de la Pradelle 142 50
Extension/

renforcements

Villeneuve-
Tolosane

Renforcement de réseaux sur 392 mètres Impasse Densus 392 132

L’Union

Accompagnement 
Linéo 9

0 330

Extension de réseau pour alimenter  
un nouveau quartier (PUP Violettes)

Chemin de la Violette 590 128

TOTAL 2017 1 054

XVIII. EXTENSION DE RÉSEAUX



3130 RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT

CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

TRAVAUX 2018 

Communes
Denomination des 

pose  
 Montant 

conduites

Beauzelle

Renforcement avec pose d’un réseau 
d’interconnexion Ø 250 mm sur 1350 m 
avec reprise de 3 branchements

PEX – Alimentation de 
Seilh depuis les usines 
de Toulouse

1 350 815 Extension

Renforcement avec pose d’un réseau 
d’interconnexion Ø 250 mm sur 330 m 
avec reprise d’un branchement

PEX – Extension sous 
nouvelles voies Tram 
ph1&2

330 156,5 Extension

L’Union
Renforcement de 105 m de canalisation 
avec pose d’une Fonte Ø 100 mm

Rue de Leucate 117 33,6 Extension

Mondonville
Extension de 300 ml de Ø 150 mm 
depuis route de Daux

Zone du Moulin à Vent 
PUP extension depuis 
rte Daux

300 99,9 Extension

Villeneuve- 
Tolosane

Renforcement de 210 m de canalisation 
avec pose d’une Fonte Ø 100 mm et 
reprise de 2 branchements

Rue Cassin 209 63,2 Extension

TOTAL 2018 2 306

TRAVAUX 2019 

Communes
Denomination des 

pose  
 Montant 

conduites

Fenouillet
Pose d’une conduite neuve  
dans le cadre du PUP Bocage

PUP – Extension  
de réseau 

66 21,3 Extension

Fenouillet
Extension chemin  
de Bruguières

19 6 Extension

St Alban
Pose d’une conduite sur 76 mètres 
impasse Carpentier et reprise  
de 3 branchements

Extension impasse 
Carpentier

76 51,8 Extension

Saint-Jory

Renforcement sur 450 mètres en DN 
100 de l’ancienne conduite PVC et 
extension du réseau jusqu’au Chemin 
de Vigné

Extension rue Trinchet 512 234,4
Extension / 

renforcement

Toulouse
mètres le long des berges de la Garonne 
entre la rue … et le site de l’usine  
de Lacourtensourt 

Déconnexion de l’usine 
de Lacourtensourt

6 800 Extension

TOTAL 2019 7 473

11 835

Communes

2018 2019

estimés
Dont Plomb

estimés
Dont Plomb

Aigrefeuille 448 0 482 0

Aucamville 2 504 48 2 517 48

Aussonne 2 525 0 2 547 0

Balma 4 520 17 4 523 17

Beaupuy 469 0 583 0

Beauzelle 1 918 1 1 932 1

Blagnac 5 305 81 5 334 0

Brax 1 099 1 1 109 1

Bruguières 2 261 0 2 303 0

Castelginest 3 223 0 3 231 0

Colomiers 9 759 111 9 801 107

Cornebarrieu 2 487 0 2 484 0

Cugnaux 5 295 541 5 333 537

Drémil-Lafage 1 050 15 1 061 15

Fenouillet 1 807 49 1 814 49

Flourens 793 3 800 3

Fonbeauzard 907 0 908 0

Gagnac-sur-Garonne 943 20 944 20

Gratentour 1 410 31 1 419 31

L’Union 5 052 9 5 060 9

Launaguet 2 362 107 2 371 107

Lespinasse 1 056 24 1 074 24

Mondonville 1 622 1 1 672 1

Mondouzil 117 0 123 0

Mons 719 0 655 0

Montrabé 1 750 0 1 536 0

Pibrac 3 228 0 3 246 0

Pin-Balma 398 0 391 0

Quint-Fonsegrives 2 033 38 2 030 38

Saint-Alban 2 404 15 2 412 15

Saint-Jean 3 651 19 3 658 19

Saint-Jory 2 268 2 2 292 0

Saint-Orens-de-Gameville 4 375 1 4 362 1

Seilh 933 0 941 0

Toulouse 70 165 737 70 503 196

Tournefeuille 8 962 44 9 008 44

Villeneuve-Tolosane 3 705 468 3 717 462

163 523 2 383 164 176 1 745

*le nombre de branchements en plomb indiqué pour la commune d’Aucamville en 2017 correspond à 
l’ensemble des plombs résiduels sur le périmètre Centre et Nord. En 2018, le détail par commune est 
indiqué.

**Le nombre total de branchements n’est qu’une estimation. Seuls les branchements neufs font l’objet 
depuis quelques années d’une intégration systématique dans le SIG. Le recensement n’est donc pas 
exhaustif. 

XIX.  RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS  
EN PLOMB
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CHAPITRE  

1SERVICE PUBLIC DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

Communes

2018 2019

Aigrefeuille

20 100 % 20 100 %

Beaupuy

Drémil-Lafage

Mondouzil

Montrabé

Mons

Pin-Balma

Aucamville

115 100 % 114 100 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Bruguières

50 100 %
52 100 %

Aussonne

Mondonville

Saint-Jory

Seilh

Brax 10 100 %

Beauzelle
60 100 % 64 100 %

Blagnac

Colomiers

125 100 % 126 100 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux
53 100 % 55 100 %

Villeneuve-Tolosane

Balma

45 100 %
610 100 %

Flourens

Quint-Fonsegrives

Toulouse 597 99,8 %

Saint-Orens-de-Gameville 19 100 % 19 100 %

TOTAL 1 094 99,9 % 1 060 100 %

Communes

2018 2019

Aigrefeuille

20 100 % 20 100 %

Beaupuy

Drémil-Lafage

Mondouzil

Montrabé

Mons

Pin-Balma

Aucamville

115 99,1 % 114 100 %

Castelginest

Fenouillet

Fonbeauzard

Gagnac-sur-Garonne

Gratentour

Launaguet

Lespinasse

L’Union

Saint-Alban

Saint-Jean

Bruguières

50 100 %
52 100 %

Aussonne

Mondonville

Saint-Jory

Seilh

Brax 10 100 %

Beauzelle
60 100 % 64 100 %

Blagnac

Colomiers

125 100 % 126 100 %
Cornebarrieu

Pibrac

Tournefeuille

Cugnaux
53 100 % 55 100 %

Villeneuve-Tolosane

Balma

45 100 %
610 99,8 %

Flourens

Quint-Fonsegrives

Toulouse 597 100 %

Saint-Orens-de-Gameville 19 100 % 19 100 %

TOTAL 1 094 99,8 % 1 060 99,9 %

 
CONFORMITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE
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CHAPITRE  

2SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

CHAPITRE 2

SERVICE PUBLIC  
D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF

2

CHAPITRE 2
SERVICE PUBLIC 
      D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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CHAPITRE  

2SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Communes 2016 2017 2018 2019

Aigrefeuille 336 360 331 386 16,6 %*

Aucamville 2 807 2 810 2 896 2 959 2,2 %

Aussonne 2 235 2 380 2 415 2 508 3,9 %

Balma 4 659 4 640 4 842 4 902 1,2 %

Beaupuy 365 364 362 362 0 %

Beauzelle 2 219 2 235 2 349 2 482 5,7 %

Blagnac 5 473 5 495 5 668 5 786 2,1 %

Brax 990 1 045 1 059 1 061 0,2 %

Bruguières 1 913 1 963 2 043 2 074 1,5 %

Castelginest 3 079 3 172 3 697 3 713 0,4 %

Colomiers 9 999 10 047 10 116 10 202 0,9 %

Cornebarrieu 2 165 2 265 2 490 2 823 13,4 %

Cugnaux 5 181 5 217 5 302 5 474 3,2 %

Drémil-Lafage 766 776 792 811 2,4 %

Fenouillet 1 781 1 809 1 817 1 841 1,3 %

Flourens 568 587 602 604 0,3 %

Fonbeauzard 1 000 994 1 013 1 014 0,1 %

Gagnac-sur-Garonne 911 974 983 1 025 4,3 %

Gratentour 1 518 1 664 1 730 1 770 2,3 %

L’Union 5 118 5 099 5 110 5 403 5,7 %

Launaguet 2 761 2 822 2 829 2 862 1,2 %

Lespinasse 1 003 1 022 1 050 1 084 3,2 %

Mondonville 1 345 1 433 1 554 1 741 12 %

Mondouzil 49 61 59 61 3,4 %

Mons 455 472 481 486 1 %

Montrabé 1 434 1 463 1 596 1 654 3,6 %

Pibrac 2 882 2 977 3 015 3 019 0,1 %

Pin-Balma 260 315 253 322 27,3 * %

Quint-Fonsegrives 1 738 1 775 1 969 2 027 2,9 %

Saint-Alban 2 477 2 518 2 585 2 651 2,6 %

Saint-Jean 3 684 3 697 3 772 3 866 2,5 %

Saint-Jory 1 236 1 308 1 662 2 030 22,1 %**

Saint-Orens-de-Gameville 4 327 4 341 4 562 4 873 6,8 %

Seilh 841 844 854 854 0 %

Toulouse 72 549 73 240 74 116 74 940 1,1 %

Tournefeuille 9 175 9 205 9 390 9 525 1,4 %

Villeneuve-Tolosane 3 667 3 714 3 796 4 055 6,8 %

TOTAL 162 966 165 103 169 160 2,4 %

Communes 2019

Aigrefeuille 83 %

Aucamville 99 %

Aussonne 90 %

Balma 94 %

Beaupuy 78 %

Beauzelle 97 %

Blagnac 95 %

Brax 94 %

Bruguières 89 %

Castelginest 97 %

Colomiers 93 %

Cornebarrieu 87 %

Cugnaux 95 %

Drémil-Lafage 71 %

Fenouillet 94 %

Flourens 74 %

Fonbeauzard 99 %

Gagnac-sur-Garonne 95 %

Gratentour 93 %

L’Union 98 %

Launaguet 97 %

Lespinasse 83 %

Mondonville 90 %

Mondouzil 54 %

Mons 68 %

Montrabé 93 %

Pibrac 87 %

Pin-Balma 80 %

Quint-Fonsegrives 87 %

Saint-Alban 98 %

Saint-Jean 94 %

Saint-Jory 66 %

Saint-Orens-de-Gameville 95 %

Seilh 88 %

Toulouse 98 %

Tournefeuille 94 %

Villeneuve-Tolosane 95 %

TOTAL TOULOUSE METROPOLE 94,6 %

I. LES ABONNÉS DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT II.  TAUX DE DESSERTE PAR DES RÉSEAUX  
DE COLLECTE DES EAUX USÉES

*Les évolutions observées 
entre 2018 et 2019 du nombre 
d’abonnés au service de 
l’assainissement sur les 
communes d’Aigrefeuille et Pin 

mais plus certainement d’une 
erreur dans l’extraction des 
données en 2018. L’évolution 
2017-2019 sur ces deux 
communes semble plus conforme 
à la réalité démographique de ces 
communes.

**En revanche, l’évolution 
importante du nombre d’abonnés 
au service sur Saint-Jory est 
conforme à celle observée sur  
le nombre d’abonnés au service  
de l’eau potable. 
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CHAPITRE  

2SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Communes
3 Ratio 2019 

m3/abonné/
an2017 2018 2019

Aigrefeuille 48 922 40 823 43 435 6,4 % 113

Aucamville 398 057 395 604 419 754 6,1 % 142

Aussonne 275 989 279 915 289 340 3,4 % 115

Balma 785 348 864 992 10,1 % 176

Beaupuy 39 372 41 112 4,4 % 114

Beauzelle 283 940 301 488 314 907 4,5 % 127

Blagnac 1 608 685 1 531 973 - 4,8 % 265

Brax 105 740 111 848 125 378 12,1 % 118

Bruguières 211 562 215 445 215 802 0,2 % 104

Castelginest 503 477 428 955 3,7 % 120

Colomiers 2 086 529 2 238 107 7,3 % 219

Cornebarrieu 353 079 386 339 395 476 2,4 % 140

Cugnaux 766 598 775 281 804 763 3,8 % 147

Drémil-Lafage 85 262 78 434 86 166 9,9 % 106

Fenouillet 253 250 236 269 22,6 % 157

Flourens 72 692 71 255 79 526 11,6 % 132

Fonbeauzard 118 260 125 479 125 898 0,3 % 124

Gagnac-sur-Garonne 107 497 117 591 115 993 - 1,4  % 113

Gratentour 173 194 191 951 208 652 8,7 % 118

L’Union 705 110 640 723 747 637 16,7 % 138

Launaguet 339 805 309 083 378 625 22,5 % 132

Lespinasse 107 163 109 166 114 229 4,6 % 105

Mondonville 172 074 190 163 209 639 10,2 % 120

Mondouzil 9 485 9 388 6 933 - 26,2 % 114

Mons 90 292 56 108 50 771 - 9,5 % 104

Montrabé 171 905 173 815 162 950 - 6,3 % 99

Pibrac 344 963 384 399 368 601  -4,1 % 122

Pin-Balma 42 600 44 371 43 853 - 1,2 % 136

Quint-Fonsegrives 207 199 199 852 254 152 27,2 % 125

Saint-Alban 322 427 318 417 1,5 % 120

Saint-Jean 523 525 522 057 522 591 0,1 % 135

Saint-Jory 102 475 148 344 143 290 - 3,4 % 71

Saint-Orens-de-Gameville 539 080 536 492 532 437 - 0,8 % 109

Seilh 180 629 136 399 192 609 41,2 %* 226

Toulouse 27 866 660 28 100 013 0,8 % 375

Tournefeuille 1 256 702 1 298 992 3,4 % 136

Villeneuve-Tolosane 378 962 415 644 430 748 3,6 % 106

TOTAL 2,2 % 245

*L’évolution des volumes assujettis observée sur Seilh est à rapprocher de la forte augmentation des volumes d’eau vendus.

Communes Total (ml)

Aigrefeuille 9 389 - 9 389

Aucamville 34 739 - 34 739

Fonbeauzard 13 129 - 13 129

Launaguet 39 917 - 39 917

Saint-Alban 39 531 - 39 531

Aussonne 47 095 - 47 095

Balma 82 638 - 82 638

Beaupuy 7 817 - 7 817

Beauzelle 28 438 - 28 438

Blagnac 97 838 - 97 838

Brax 18 906 - 18 906

Bruguières 32 801 - 32 801

Castelginest 60 885 - 60 885

Colomiers 147 177 176 311

Cornebarrieu 52 251 - 52 251

Cugnaux 81 177 - 81 177

Drémil-Lafage 21 637 - 21 637

Fenouillet 37 350 - 37 350

Gagnac-sur-Garonne 17 077 - 17 077

Lespinasse 17 509 - 17 509

Flourens 11 908 - 11 908

Gratentour 28 926 - 28 926

L’Union 86 418 - 86 418

Mondonville 23 956 - 23 956

Mondouzil 2 379 - 2 379

Montrabé 34 224 - 34 224

Mons 13 968 - 13 968

Pibrac 52 437 - 52 437

Pin-Balma 11 227 - 11 227

Quint-Fonsegrives 28 515 - 28 515

Saint-Jean 55 421 - 55 421

Saint-Jory 22 624 - 22 624

Saint-Orens-de-Gameville 68 631 - 68 631

Seilh 27 181 - 27 181

Toulouse 972 791 - 972 791

Tournefeuille 146 833 - 146 833

Villeneuve-Tolosane 49 501 - 49 501

TOTAL 29 134

III. LES VOLUMES ASSUJETTIS IV.  LES RÉSEAUX DE COLLECTE  
ET DE TRANSPORT DES EAUX USÉES  
EN 2019 – EN ML
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2SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Communes

Aigrefeuille 2

Aucamville 8

Aussonne 4

Balma 9

Beaupuy 1

Beauzelle 5

Blagnac 10

Brax 1

Bruguières 4

Castelginest 8

Colomiers 15

Cornebarrieu 5

Cugnaux 13

Drémil-Lafage 8

Fenouillet 10

Flourens 1

Fonbeauzard 0

Gagnac-sur-Garonne 6

Gratentour 2

Launaguet 8

Lespinasse 6

L’Union 10

Mondonville 3

Mondouzil 1

Mons 6

Montrabé 2

Pibrac 2

Pin-Balma 1

Quint-Fonsegrives 1

Saint-Alban 6

Saint-Jean 6

Saint-Jory 10

Saint-Orens-de-Gameville 2

Seilh 5

Toulouse 46

Tournefeuille 23

Villeneuve-Tolosane 8

TOTAL 258

Communes
Total 

Dont PFAC
Dont Mal 

Aigrefeuille 2 1 0 0 1 0

Aucamville 14 13 0 1 0 0

Aussonne 17 17 0 0 0 2

Balma 30 27 0 3 0 4

Beaupuy 2 1 0 1 0 0

Beauzelle 15 13 0 2 0 4

Blagnac 14 14 0 0 0 2

Brax 6 6 0 0 0 0

Bruguières 19 18 0 1 0 0

Castelginest 26 25 0 1 0 1

Colomiers 42 38 0 2 2 9

Cornebarrieu 30 30 0 0 0 6

Cugnaux 40 40 0 0 0 11

Drémil-Lafage 1 1 0 0 0 0

Fenouillet 2 2 0 0 0 0

Flourens 3 3 0 0 0 0

Fonbeauzard 2 2 0 0 0 0

Gagnac-sur-Garonne 9 9 0 0 0 1

Gratentour 17 16 0 1 0 0

Launaguet 21 21 0 0 0 0

Lespinasse 12 11 0 1 0 0

L’Union 9 8 0 1 0 1

Mondonville 17 17 0 0 0 3

Mondouzil 0 0 0 0 0 0

Mons 12 11 0 1 0 0

Montrabé 14 14 0 0 2

Pibrac 14 12 0 2 0 0

Pin-Balma 8 6 0 2 0 1

Quint-Fonsegrives 15 15 0 0 0 0

Saint-Alban 11 11 0 0 0 0

Saint-Jean 22 15 0 1 6 0

Saint-Jory 30 30 0 0 0 8

Saint-Orens-de-Gameville 16 15 0 1 0 1

Seilh 6 6 0 0 0 0

Toulouse 713 594 77 0 22 19

Tournefeuille 63 62 0 1 0 8

Villeneuve-Tolosane 17 17 0 0 0 4

TOTAL 1 291 1 141 77 22 31 87

V.  LES OUVRAGES DE COLLECTE  
DES EAUX USÉES EN 2019

VI.  RÉPARTITION DES CONTRÔLES  
DE BON RACCORDEMENT EN 2019
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Aigrefeuille 10 5 14 94 13 82 11 61 10 10 0 10 10 10 103 103

Aucamville 10 5 14 91 13 81 12 77 10 10 0 10 10 10 104 104

Aussonne 10 5 13 88 11 65 0 46 10 10 0 10 10 10 89 39

Balma 10 5 13 90 14 93 0 28 10 10 0 10 10 10 92 92

Beaupuy 10 5 14 94 15 99 12 75 10 10 0 10 10 10 106 106

Beauzelle 10 5 14 91 11 64 0 25 10 10 0 10 10 10 90 90

Blagnac 10 5 14 94 13 85 12 70 10 10 0 10 10 10 104 104

Brax 10 5 14 91 10 54 10 56 10 10 0 10 10 10 99 39

Bruguières 10 5 15 95 13 84 15 97 10 10 0 10 10 10 108 108

Castelginest 10 5 15 95 11 67 0 33 10 10 0 10 10 10 91 91

Colomiers 10 5 13 88 10 50 0 47 10 10 0 10 10 10 88 38

Cornebarrieu 10 5 14 95 12 80 11 63 10 10 0 10 10 10 102 102

Cugnaux 10 5 14 93 13 83 12 76 10 10 0 10 10 10 104 104

Drémil-Lafage 10 5 14 90 10 51 10 58 10 10 0 10 10 10 99 39

Fenouillet 10 5 14 93 14 91 11 65 10 10 0 10 10 10 104 104

Flourens 10 5 15 96 13 88 12 73 10 10 0 10 10 10 105 105

Fonbeauzard 10 5 14 90 14 91 12 80 10 10 0 10 10 10 105 105

Gagnac-sur-Garonne 10 5 13 86 14 90 13 84 10 10 0 10 10 10 105 105

Gratentour 10 5 15 95 11 61 11 69 10 10 0 10 10 10 102 102

Launaguet 10 5 13 89 12 74 0 20 10 10 0 10 10 10 90 90

Lespinasse 10 5 13 90 13 90 12 79 10 10 0 10 10 10 103 103

L’Union 10 5 13 81 0 48 12 78 10 10 0 10 10 10 90 28

Mondonville 10 5 14 93 11 65 11 61 10 10 0 10 10 10 101 101

Mondouzil 10 5 15 100 11 65 15 95 10 10 0 10 10 10 106 106

Mons 10 5 14 91 13 85 0 49 10 10 0 10 10 10 92 92

Montrabé 10 5 15 96 11 65 10 59 10 10 0 10 10 10 101 101

Pibrac 10 5 15 96 12 73 0 40 10 10 0 10 10 10 92 92

Pin-Balma 10 5 15 100 13 86 13 86 10 10 0 10 10 10 106 106

Quint-Fonsegrives 10 5 15 98 13 85 0 19 10 10 0 10 10 10 93 93

Saint-Alban 10 5 15 96 13 84 14 92 10 10 0 10 10 10 107 107

Saint-Jean 10 5 15 98 13 80 12 74 10 10 0 10 10 10 105 105

Saint-Jory 10 5 13 80 13 89 11 68 10 10 0 10 10 10 102 102

Saint-Orens-de-Gameville 10 5 15 96 10 56 14 93 10 10 0 10 10 10 104 104

Seilh 10 5 14 94 10 56 10 58 10 10 0 10 10 10 99 39

Toulouse 10 5 13 90 14 90 13 85 10 10 10 10 0 0 95 95

Tournefeuille 10 5 15 95 11 64 12 75 10 10 0 10 10 10 103 103

Villeneuve-Tolosane 10 5 14 92 12 76 13 88 10 10 0 10 10 10 104 104

Communes
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Aigrefeuille 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 17

Aucamville 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 301

Aussonne 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 239

Balma 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 1271

Beaupuy 20 10 20 30 10 0 90 0 10 100 38

Beauzelle 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 236

Blagnac 20 10 20 30 10 0 90 0 10 100 1552

Brax 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 101

Bruguières 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 253

Castelginest 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 378

Colomiers 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 1 809

Cornebarrieu 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 269

Cugnaux 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 0*

Drémil-Lafage 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 65

Fenouillet 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 477

Flourens 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 59

Fonbeauzard 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 103

Gagnac-sur-Garonne 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 266

Gratentour 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 180

L’Union 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 428

Launaguet 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 281

Lespinasse 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 1 401

Mondonville 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 166

Mondouzil 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 72

Mons 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 72

Montrabé 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 241

Pibrac 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 287

Pin-Balma 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 84

Quint-Fonsegrives 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 526

Saint-Alban 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 270

Saint-Jean 20 10 20 30 0 10 90 0 10 100 562

Saint-Jory 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 0*

Saint-Orens-de-Gameville 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 1 264

Seilh 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 81

Toulouse 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 19 435

Tournefeuille 20 10 20 30 10 10 100 0 10 110 2 470

Villeneuve-Tolosane 20 10 20 30 0 0 80 0 10 90 0*

métropolitaines. Ne connaissant pas les charges en entrée des STEP de la Saudrune et de Castelneau d’Estrétefont, il n’est pas possible d’évaluer 
la charge polluante collectée sur ces communes.

VII.  INDICE DE CONNAISSANCE  
ET DE GESTION PATRIMONIALE  
DES RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES

VIII.  INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS  
AU MILIEU NATUREL PAR LES RÉSEAUX  
DE COLLECTE DES EAUX USÉES
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Communes
Engagement 

Total Total

Aigrefeuille 1 494 0 1 494 0 50 50 0,53 % 1 519

Aucamville 10 650 70 10 720 8 227 0 8 227 24,46 % 4 712

Fonbeauzard 3 820 0 3 820 798 0 798 5,96 % 2 145

Launaguet 4 610 265 4 875 2 462 270 2 732 7,76 % 5 219

Saint-Alban 17 844 17 844 7 275 130 7 405 18,84 % 6 460

Aussonne 16 500 480 16 980 3 861 720 4 581 9,10 % 7 471

Balma 9 020 195 9 215 7 678 150 7 828 9,46 % 11 661

Beaupuy 1 622 4 1 626 2 151 100 2 251 29,23 % 0 

Beauzelle 8 475 720 9 195 4 272 640 4 912 16,73 % 4 780

Blagnac 18 443 6 240 24 683 18 551 5 470 24 021 24,56 % 0

Brax 4 738 0 4 738 2 250 320 2 570 13,68 % 2 670

Bruguières 12 066 0 12 066 969 0 969 2,94 % 4 975

Castelginest 12 688 80 12 768 5 149 25 5 174 8,69 % 8 157

Colomiers 1 714 400 2 114 265 160 425 0,24 % 0

Cornebarrieu 17 326 400 17 726 6 603 720 7 323 14,34 % 7 132

Cugnaux 20 173 7 120 27 293 3 431 5 680 9 111 11,19 % 7 435

Drémil-Lafage 3 460 0 3 460 4 705 0 4 705 21,72 % 3 000

Fenouillet 13 712 500 14 212 2 232 205 2 437 6,54 %

Gagnac-sur-Garonne 4 320 0 4 320 0 0 0 0,00 % 2 246

Lespinasse 5 326 0 5 326 6 604 15 6 619 38,98 % 2 175

Flourens 6 068 0 6 068 122 0 122 1,02 % 1 631

Gratentour 8 506 25 8 531 959 0 959 3,32 % 4 366

L’Union 25 708 35 25 743 11 645 205 11 850 13,97 % 12 228

Mondonville 7 040 320 7 360 3 418 1 200 4 618 19,73 % 3 423

Mondouzil 0 240 240 696 0 696 28,83 % 330

Montrabé 5 984 75 6 059 4 834 15 4 849 14,20 % 3 185

Mons 2 118 0 2 118 1 061 0 1 061 7,73 % 1 875

Pibrac 15 423 720 16 143 5 669 1 120 6 789 12,93 % 7 758

Pin-Balma 0 0 0 227 0 227 2,07 % 1 566

Quint-Fonsegrives 5 486 175 5 661 4 079 0 4 079 14,66 % 3 959

Saint-Jean 11 542 110 11 652 12 366 0 12 366 22,47 % 6 460

Saint-Jory 7 738 70 7 808 3 281 290 3 571 15,90 % 2 977

Saint-Orens-de-Gameville 23 218 50 23 268 9 060 0 9 060 13,49 % 10 007

Seilh 1 165 320 1 485 2 542 480 3 022 12,74 % 3 334

Toulouse 115 031 67 210 182 241 64 721 81 820 146 541 14,66 % 0 

Tournefeuille 4 013 4 160 8 173 141 4 880 5 021 3,51 % 0

Villeneuve-Tolosane 7 149 2 000 9 149 7 133 2 080 9 213 18,86 % 7 178

TOTAL 434 190 91 984 526 174 219 437 106 695 362 132 12,7 %

Communes
 

inspecté en 2019 (ml) 20192018 2019

Aigrefeuille 0 0 0 % 747

Aucamville 448 2 279 6,8 % 1 504

Aussonne 2 206 1 044 2,1 % 996

Balma 0 94 0,1 % 3 133

Beaupuy 425 316 4,1 % -

Beauzelle 1 122 664 2,3 % 637

Blagnac 1 646 1 697 1,7 % -

Brax 299 449 2,4 % 356

Bruguières 0 0 0 % 1 539

Castelginest 1 373 401 0,7 % 1 964

Colomiers 409 3 364 1,9 % 3 479

Cornebarrieu 1 063 802 1,6 % 951

Cugnaux 0 5 176 6,4 % 991

Drémil-Lafage 0 893 4,1 % 747

Fenouillet 512 0 0 % 1 511

Fonbeauzard 770 922 6,9 % 1 162

Gagnac-sur-Garonne 0 0 0 % 1 176

Launaguet 865 739 2,1 % 1 572

Lespinasse 289 0 0 % 1 166

Flourens 0 0 0 % 762

Gratentour 2 262 138 0,5 % 1 458

L’Union 0 2 264 2,7 % 3 208

Mondonville 378 0 0 % 456

Mondouzil 0 0 0 % 594

Montrabé 0 212 0,6 % 969

Mons 0 658 4,8 % 625

Pibrac 997 0 0 % 1 034

Pin-Balma 0 757 6,9 % 1 787

Quint-Fonsegrives 0 875 3,2 % 2 898

Saint-Alban 1 452 1 480 3,8 % 1 737

Saint-Jean 0 252 0,5 % 1 406

Saint-Jory 0 775 3,5 % 1 273

Saint-Orens-de-Gameville 0 1 783 2,7 % 2 912

Seilh 0 57 0,2 % 445

Toulouse 17 451 17 402 1,7 % -

Tournefeuille 94 150 0,1 % 2 760

Villeneuve-Tolosane 541 1 252 2,6 % 957

TOTAL 34 602 46 895 1,8 %

* Ne concernent que les linéaires inspectés dans le cadre de l’exploitation des réseaux. 
D’autres ITV sont réalisés dans le cadre des travaux (10,6 km en 2019).

IX.  CURAGE SUR DES RÉSEAUX DE COLLECTE  
DES EAUX USÉES (UNITAIRES ET SÉPARATIFS)

X.  INSPECTIONS TÉLÉVISÉES DES RÉSEAUX  
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Communes

 
annuel

2018 2019 2018 2019

Aigrefeuille 0 0 0 % 0 %

Aucamville 0 0 0 % 0 %

Fonbeauzard 0 0 0 % 0 %

Launaguet 0 634 0 % 2,20 %

Saint-Alban 904 346 2,30% 1,24%

Aussonne 105 131 0,21% 0,26 %

Balma 2 518 55 3,04% 0,07 %

Beaupuy 0 0 0 % 0 %

Beauzelle 0 65 0 % 0,22 %

Blagnac 869 575 0,89% 0,59 %

Brax 0 0 0 % 0 %

Bruguières 0 0 0 % 0 %

Castelginest 946 209 1,59% 0,35 %

Colomiers 265 247 0,15% 0,14 %

Cornebarrieu 0 0 0 % 0 %

Cugnaux 880 1 410 1,08% 1,73%

Drémil-Lafage 0 0 0 % 0 %

Fenouillet 768 240 2,06% 0,64 %

Gagnac-sur-Garonne 0 0 0 % 0 %

Lespinasse 0 216 0 % 1,27 %

Flourens 0 0 % 0 %

Gratentour 420 0 1,45% 0 %

L’Union 2 342 0 2,76% 0 %

Mondonville 551 291 2,35% 1,24 %

Mondouzil 0 0 % 0 %

Montrabé 0 0 % 0 %

Mons 0 0 0 % 0 %

Pibrac 0 206 0 % 0,39 %

Pin-Balma 767 770 6,98% 7,01 %

Quint-Fonsegrives 95 0 0,34% 0 %

Saint-Jean 616 40 1,12% 0,07 %

Saint-Jory 0 0 0 % 0 %

Saint-Orens-de-Gameville 0 531 0 % 2,36 %

Seilh 0 922 0 % 3,89 %

Toulouse* 6 109 0,61% 0,11 %

Tournefeuille 1 954 149 1,37% 0,10 %

Villeneuve-Tolosane 0 0 0 % 0 %

TOTAL 20 109 8 110 0,78% 0,32%

* Renouvellement réalisé par l’exploitant du service.

Communes

Aigrefeuille 0

Aucamville 0

Aussonne 0

Balma 0

Beaupuy 120 

Beauzelle 587

Blagnac 0

Brax 0

Bruguieres 0

Castelginest 0

Colomiers 205

Cornebarrieu 0

Cugnaux 0

Dremil Lafage 0

Fenouillet 94

Fonbeauzard 0

Flourens 0

Gagnac-sur-Garonne 0

Gratentour 0

Launaguet 0

Lespinasse 0

L’Union 0

Mondonville 108

Mondouzil 0

Montrabe 0

Mons 765

Pibrac 0

Pin balma 0

Quint-Fonsegrives 270

Saint-Alban 40

Saint-Jean 0

Saint-Jory 0

Saint-Orens-de-Gameville 0

Seilh 0

Toulouse 1 921

Tournefeuille 0

Villeneuve Tolosane 0

TOTAL 4 110

XI.  RENOUVELLEMENT  
DES RÉSEAUX D’EAUX USÉES

XII. EXTENSION DE RÉSEAUX D’EAUX USÉES
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SUR LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT EN 2019

Communes
 

 

Aigrefeuille 1 - 0

Aucamville 23 - 0

Aussonne 14 - 0

Balma 38 - 3

Beaupuy 0 - 0

Beauzelle 12 - 0

Blagnac 171 - 2

Brax 2 - 0

Bruguières 7 - 2

Castelginest 33 - 2

Colomiers 79 - 36

Cornebarrieu 28 - 4

Cugnaux 34 - 6

Drémil Lafage 2 - 0

Fenouillet 38 - 8

Flourens 6 - 1

Fonbeauzard 10 - 2

Gagnac-sur-Garonne 0 - 0

Gratentour 0 - 0

L’Union 37 - 8

Launaguet 41 - 4

Lespinasse 1 - 1

Mondonville 4 - 1

Mondouzil 3 - 0

Mons 0 - 0

Montrabé 5 - 1

Pibrac 9 - 1

Pin-Balma 6 - 0

Quint-Fonsegrives 11 - 2

Saint-Alban 77 - 3

Saint-Jean 20 - 2

Saint-Jory 9 - 2

Saint-Orens-de-Gameville 17 - 7

Seilh 12 - 1

Toulouse 1 563 23 29

Tournefeuille 33 - 7

Villeneuve-Tolosane 14 - 3

TOTAL 2 360 23 138

 
2019 (%)

Toulouse - Ginestous-Garonne 479 010 50 % 50 %

Aussonnelle 31 600 37 % 38 %

Blagnac - Quinze sols 26 383 75 % 75 %

Launaguet 12 253 49 % 35 %

Saint-Jean 13 548 62 % 60 %

Castelginest - Hers Aval 21 322 36 % 36 %

Bruguières 4 223 70 % 64 %

Dremil Lafage ZA 753 25 % 36 %

Flourens 1 070 54 % 46 %

Mons 1 045 58 % 46 %

Beaupuy 607 61 % 39 %

Aigrefeuille 800 220 28 % 20 %

Dremil Lafage - L’Auriol 800 130 16 % 16 %

Dremil Lafage - Pigeonnier 500 100 20 % 17 %

Mondouzil ZI Landes 300 7* 2 % 12 %

Dremil Lafage - Hameau 250 113 45 % 31 %

TOTAL 592 384 50 % 49 %

une charge supérieure en entrée de la STEP de Mondouzil, plus conforme au regard du bassin versant collecté.

XV. DÉBITS MOYENS JOURNALIERS (M3/J)

3

 
(m3

3

2019 (%) 2018 (%)

Toulouse - Ginestous-Garonne 112 050 70 % 72 %

Aussonnelle 9 819 79 % 98 %

Blagnac - Quinze sols 6 177 63 % 68 %

Launaguet 3 010 60 % 65 %

Saint-Jean  2 797 55 % 57 %

Castelginest - Hers Aval 4 324 38 % 48 %

Bruguières 738 49 % 51 %

Drémil Lafage ZA 600 241 40 % 46 %

Flourens 396 254 64 % 71 %

Mons 373 201 54 % 56 %

Beaupuy 200 137 69 % 43 %

Aigrefeuille 288 100 35 % 35 %

Drémil Lafage - L’Auriol 160 61 38 % 41 %

Drémil Lafage - Pigeonnier 100 43 43 % 33 %

Mondouzil ZI Landes 45 14 31 % 36 %

Drémil Lafage - Hameau 75 19 26 % 27 %

TOTAL 139 986 68 % 71 %
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ET D’EFFLUENTS COLLECTÉS  
ET RÉPARTITION PAR OUVRAGE

pollution totale 20192017 2018 2019

Toulouse - Ginestous-Garonne 486 881 476 600 479 010 80,9 %

Aussonnelle 35 081 31 987 31 600 5,3 %

Blagnac - Quinze sols 24 723 26 252 26 383 4,5 %

Launaguet 11 946 8 663 12 253 2,1 %

Saint-Jean 12 493 13 143 13 548 2,3 %

Castelginest - Hers Aval 25 160 21 749 21 322 3,6 %

Bruguières 4 710 3 862 4 223 1 %

Gagnac La Hire Hors service

Fenouillet Bord de Garonne Hors service

Dremil Lafage ZA 938 1 094 753 0,1 %

Flourens 778 915 1 070 0,2 %

Mons 850 832 1 045 0,2 %

Saint-Jory Hors service

Beaupuy 336 385 607 0,1 %

Seilh Hors service

Aigrefeuille 572 162 220 -

Dremil Lafage - L’Auriol 52 131 130 -

Dremil Lafage - Pigeonnier 85 83 100 -

Mondouzil ZI Landes 52 35 7 -

Dremil Lafage - Hameau 82 77 113 -

TOTAL 604 739 585 968 592 384 100 %

3

2017 2018 2019

Toulouse - Ginestous-Garonne 102 685 114 995 112 050 76,1 %

Aussonnelle 9 425 12 193 9 819 6,7 %

Blagnac - Quinze sols 5 926 6 618 6 177 4,2 %

Launaguet 2 844 3 249 3 010 2 %

Saint-Jean 2 481 2 859 2 797 1,9 %

Castelginest - Hers Aval 5 746 5 842 4 324 2,9 %

Bruguières 710 760 738 0,5 %

Gagnac La Hire Hors service

Fenouillet Bord de Garonne Hors service

Dremil Lafage ZA 242 277 241 0,2 %

Flourens 280 281 254 0,2 %

Mons 164 209 201 0,1 %

Saint-Jory Hors service

Beaupuy 94 87 137 0,1 %

Seilh Hors service

Aigrefeuille 98 100 100 0,1 %

Dremil Lafage - L’Auriol 50 65 61 -

Dremil Lafage - Pigeonnier 14 33 43 -

Mondouzil ZI Landes 16 16 14 -

Dremil Lafage - Hameau 13 20 19 -

TOTAL 130 798 147 245 139 986 100 %
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• DCO

Rendement

Toulouse - Ginestous-Garonne 79 959 8 915 88,9 %

Aussonnelle 5 736 348 93,9 %

Blagnac - Quinze sols 4 407 298 93,2 %

Launaguet 2 005 69 96,6 %

Saint-Jean 2 324 54 97,7 %

Castelginest - Hers Aval 3 480 108 96,9 %

Bruguières 811 20 97,5 %

Drémil Lafage ZA 122 3,7 97 %

Flourens 133 6,6 95,1 %

Mons 304 17 94,4 %

Beaupuy 104 9,6 90,8 %

Aigrefeuille 47,5 3,5 92,7 %

Drémil Lafage - L’Auriol 18,1 2,7 84,9 %

Drémil Lafage - Pigeonnier 15,7 0,9 94,6 %

Mondouzil ZI Landes 1,3 0,4 72,4 %

Drémil Lafage - Hameau 8,8 0,7 91,8 %

TOTAL 99 476 9 857 90,1 %

XVII. RENDEMENTS ÉPURATOIRES

• DBO
5

 

DBO
5 

Rendement ge Rendement

Toulouse - Ginestous-Garonne 28 797 1 947 93,2 % 39 922 3 627 90,9 %

Aussonnelle 1 865 39 97,9 % 2 901 69 97,6 %

Blagnac - Quinze sols 1 552 46 97 % 2 200 82 96,3 %

Launaguet 732 13 98,2 % 811 16 98 %

Saint-Jean 803 9 98,8 % 940 8 99,2 %

Castelginest - Hers Aval 1 232 15 98,8 % 1 900 24 98,8 %

Bruguières 253 3 98,9 % 277,5 4,2 98,5 %

Drémil Lafage ZA 45,2 0,7 98,5 % 50 1 98 %

Flourens 59,1 0,6 98,9 % 71,3 2 97,2 %

Mons 71,9 1,4 98 % 114,4 6 94,8 %

Beaupuy 38,4 2 94,7 % 71,2 3,3 95,4 %

Aigrefeuille 16,6 0,2 98,9 % 12,3 0,3 97,6 %

Drémil Lafage - L’Auriol 8,7 0,3 96,2 % 7,6 0,3 96,6 %

Drémil Lafage - Pigeonnier 4,8 0,06 98,8 % 5,2 0,06 98,8 %

Mondouzil ZI Landes 0,4 0,04 90,2 % 0,5 0,03 94 %

Drémil Lafage - Hameau 6,7 0,06 99,1 % 6,5 0,04 99,4 %

TOTAL 35 486 2 078 94,1 % 49 289 3 843 92,2 %

NTK
 

Rendement Rendement

Toulouse - Ginestous-Garonne 7 427 2 192 70,5 % 7 489 4 474 40,3 %

Aussonnelle 656 26 96 % 401 39 90,2 %

Blagnac - Quinze sols 450 41 90,9 % 453 110 75,7 %

Launaguet 211 11 94,7 % 212 13 93,9 %

Saint-Jean 222 6 97,2 % 223 11 95,2 %

Castelginest - Hers Aval 335 12 96,6 % 337 16 95,4 %

Bruguières 61,2 6,6 89,2 % 56,4 5,1 91 %

Dremil Lafage ZA 15,5 0,5 97,1 % 15,4 0,9 94,2 %

Flourens 18,7 1,1 92,2 % 18,8 1,9 90 %

Mons 20,5 1,4 93,4 % 20,5 1,6 92,3 %

Beaupuy 9,2 6,3 31,4 % 9,3 6,4 31,2 %

Aigrefeuille 6,8 0,2 96,8 % 6,8 3,8 43,5 %

Dremil Lafage - L’Auriol 2,9 0,6 79,5 % 2,9 1 64 %

Dremil Lafage - Pigeonnier 1,8 0,07 96,2 % 1,8 0,08 95,6 %

Mondouzil ZI Landes 0,6 0,02 96,9 % 0,7 0,04 93,9 %

Dremil Lafage - Hameau 1,8 0,06 96,7 % 1,8 0,07 96,2 %

TOTAL 9 440 2 305 75,6 % 9 250 4 683 49,4 %

Rendement

Toulouse - Ginestous-Garonne 857,3 278,5 67,5 %

Aussonnelle 73,1 9,2 87,5 %

Blagnac - Quinze sols 52,6 4,8 90,9 %

Launaguet 22,2 1,9 91,5 %

Saint-Jean 26,5 2,8 89,6 %

Castelginest - Hers Aval 41,2 2,8 93,2 %

Bruguières 6,6 0,6 91,7 %

Drémil Lafage ZA 1,7 0,6 64,9 %

Flourens 2,4 1,1 54,9 %

Mons - - -

Beaupuy 1 0,5 48,5 %

Aigrefeuille 0,7 0,7 0%

Drémil Lafage - L’Auriol 0,3 0,26 13,3 %

Drémil Lafage - Pigeonnier 0,2 0,14 30 %

Mondouzil ZI Landes 0,07 0,01 85,7 %

Drémil Lafage - Hameau 0,16 0,11 31,3 %

TOTAL 1 086 304 72 %
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3PRIX DES SERVICES DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

Commune

Rémunération 
Métropole

Rémunération 
Délégataire de service 

public
Agence de l’Eau Redevance 

Voies 
navigables  
de France 
(€HT/m3)

Redevance 
d’étiage 

(€TTC/m3)Part variable 
(€HT/m3) (€HT/an)

Part variable 
(€HT/m3)

Pollution
(€HT/m3)

Préservation de 
la ressource

(€HT/m3)

Aigrefeuille 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Aucamville 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Aussonne 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Balma 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Beaupuy 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Beauzelle 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Blagnac 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Brax 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Bruguières 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Castelginest 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Colomiers 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Cornebarrieu 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Cugnaux 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Drémil-Lafage 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Fenouillet 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Flourens 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Fonbeauzard 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Gagnac-sur-Garonne 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Gratentour 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

L’Union 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Launaguet 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Lespinasse 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Mondonville 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Mondouzil 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Mons 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Montrabé 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Pibrac 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Pin-Balma 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Quint-Fonsegrives 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Saint-Alban 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Saint-Jean 0,5308 27,78 0,2710 0,33 0,0911 0,076 -

Saint-Jory 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Saint-Orens-de-Gameville 0,4304 10 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Seilh 0,4304 10,00 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Toulouse1 0,4304 10,00 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Tournefeuille 0,4304 10,00 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

Villeneuve-Tolosane 0,4304 10,00 0,5346 0,33 0,0746 - 0,0063

harmonisé à l’échelle de la Métropole.
1 Sur la commune de Toulouse, ce tarif s’applique à compter du 1er mars 2020. 

Le prix du m3 taxes et redevances comprises, sur la base d’une consommation de 120 m3 par an est présenté  

Commune

1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 Évolution 
prix m3 
N/N-1Total €HT

Total 
€TTC

Total du 
m3 Total €HT

Total  
€TTC

Total du 
m3 Total €HT

Total  
€TTC

Total du 
m3 

Aigrefeuille 219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

Aucamville 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Aussonne 226,83 239,31 1,99 229,99 242,64 2,02 175,11 184,70 1,54 -23,8%

Balma 233,70 246,55 2,05 238,10 251,20 2,09 175,11 184,70 1,54 -26,3%

Beaupuy 219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

Beauzelle 204,72 215,98 1,80 208,45 219,92 1,83 175,11 184,70 1,54 -15,8%

Blagnac 229,73 242,37 2,02 234,03 246,90 2,06 175,11 184,70 1,54 -25,2%

Brax 218,04 230,03 1,92 222,07 234,28 1,95 175,11 184,70 1,54 -21%

Bruguières 250,90 264,70 2,21 255,69 269,76 2,25 175,11 184,70 1,54 -31,6%

Castelginest 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Colomiers 176,01 185,69 1,55 179,10 188,95 1,57 175,11 184,70 1,54 -1,9%

Cornebarrieu 176,01 185,69 1,55 179,10 188,95 1,57 175,11 184,70 1,54 -1,9%

Cugnaux 185,66 195,88 1,63 188,96 199,36 1,66 175,11 184,70 1,54 -7,2%

Drémil-Lafage  
Sud de la Seillonne

251,56 265,39 2,21 256,35 270,45 2,25 175,11 184,70 1,54 -31,6%

Drémil-Lafage  
Nord de la Seillonne

219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

Fenouillet 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Flourens 251,56 265,39 2,21 256,35 270,45 2,25 175,11 184,70 1,54 -31,6%

Fonbeauzard 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Gagnac-sur-Garonne 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Gratentour 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

L’Union 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Launaguet 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Lespinasse 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Mondonville 226,83 239,31 1,99 229,99 242,64 2,02 175,11 184,70 1,54 -23,8%

Mondouzil 219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

Mons 219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

219,45 231,52 1,93 223,52 235,81 1,97 175,11 184,70 1,54 -21,8%

Pibrac 176,01 185,69 1,55 179,10 188,95 1,57 175,11 184,70 1,54 -1,9%

217,27 229,22 1,91 221,29 233,46 1,95 175,11 184,70 1,54 -21%

241,34 254,62 2,12 245,90 259,42 2,16 175,11 184,70 1,54 -28,7%

Saint Alban 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Saint-Jean 200,40 211,42 1,76 204,05 215,27 1,79 175,44 185,09 1,54 -14%

Saint-Jory 250,90 264,70 2,21 255,69 269,76 2,25 175,11 184,70 1,54 -31,6%

Saint-Orens- 
de-Gameville

244,04 257,46 2,15 248,65 262,33 2,19 175,11 184,70 1,54 -29,7%

226,83 239,31 1,99 229,99 242,64 2,02 175,11 184,70 1,54 -23,8%

Toulouse 196,40 207,15 1,73 198,83 209,73 1,75 175,11 184,70 1,54 -12%

176,01 185,69 1,55 179,10 188,95 1,57 175,11 184,70 1,54 -1,9%

185,66 195,88 1,63 188,96 199,36 1,66 175,11 184,70 1,54 -7,2%

I.  LA TARIFICATION DU SERVICE EAU POTABLE  
AU 1ER JANVIER 2020

II.  LA FACTURE 120 M3 POUR  
LE SERVICE EAU POTABLE
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CHAPITRE  

3PRIX DES SERVICES DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

Commune

Rémunération du  
Toulouse Métropole

Rémunération du  
délégataire de service public

Agence de l’Eau

Part variable (€HT/m3) Part variable (€HT/m3)
Modernisation des 
réseaux (€HT/m3)

Aigrefeuille 0,4438 0,5510 0,25

Aucamville 0,4438 0,5510 0,25

Aussonne 0,4438 0,5510 0,25

Balma 0,4438 0,5510 0,25

Beaupuy 0,4438 0,5510 0,25

Beauzelle 0,4438 0,5510 0,25

Blagnac1 0,4438 0,5510 0,25

Brax 0,4438 0,5510 0,25

Bruguières 0,4438 0,5510 0,25

Castelginest 0,4438 0,5510 0,25

Colomiers 0,4438 0,5510 0,25

Cornebarrieu 0,4438 0,5510 0,25

Cugnaux 0,4438 0,5510 0,25

Drémil-Lafage 0,4438 0,5510 0,25

Fenouillet 0,4438 0,5510 0,25

Flourens 0,4438 0,5510 0,25

Fonbeauzard 0,4438 0,5510 0,25

Gagnac-sur-Garonne 0,4438 0,5510 0,25

Gratentour 0,4438 0,5510 0,25

L’Union 0,4438 0,5510 0,25

Launaguet 0,4438 0,5510 0,25

Lespinasse 0,4438 0,5510 0,25

Mondonville 0,4438 0,5510 0,25

Mondouzil 0,4438 0,5510 0,25

Mons 0,4438 0,5510 0,25

Montrabé 0,4438 0,5510 0,25

Pibrac 0,4438 0,5510 0,25

Pin-Balma 0,4438 0,5510 0,25

Quint-Fonsegrives 0,4438 0,5510 0,25

Saint-Alban 0,4438 0,5510 0,25

Saint-Jean 0,4438 0,5510 0,25

Saint-Jory 0,4438 0,5510 0,25

Saint-Orens-de-Gameville 0,4438 0,5510 0,25

Seilh 0,4438 0,5510 0,25

Toulouse1 0,4438 0,5510 0,25

Tournefeuille 0,4438 0,5510 0,25

Villeneuve-Tolosane 0,4438 0,5510 0,25

1 Pour les communes de Toulouse et Blagnac, ce tarif rentre en vigueur au 1er mars 2020.

Le prix du m3 taxes et redevances comprises, sur la base d’une consommation de 120 m3 est présenté ci-dessous, 

Commune

1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 Évolution 
prix m3 
N/N-1Total €HT

Total  
€TTC

Total du 
m3 Total €HT

Total  
€TTC

Total du 
m3 Total €HT

Total  
€TTC

Total du 
m3 

Aigrefeuille 141,52 155,67 1,30 143,92 158,31 1,32 149,38 164,31 1,37 3,8 %

Aucamville 276,78 304,46 2,54 282,09 310,30 2,59 149,38 164,31 1,37 - 47,1 %

Aussonne 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

Balma 221,35 243,49 2,03 225,47 248,02 2,07 149,38 164,31 1,37 - 33,8 %

Beaupuy 237,27 261,00 2,18 242,44 266,69 2,22 149,38 164,31 1,37 - 38,3 %

Beauzelle 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

Blagnac 225,30 247,83 2,07 228,15 250,97 2,09 149,38 164,31 1,37 - 34,4 %

Brax 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

Bruguières 224,75 247,23 2,06 228,94 251,84 2,10 149,38 164,31 1,37 - 34,8 %

Castelginest 207,96 228,76 1,90 211,79 232,97 1,94 149,38 164,31 1,37 - 29,4 %

Colomiers 187,87 206,66 1,72 191,27 210,39 1,75 149,38 164,31 1,37 - 21,7 %

Cornebarrieu 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

Cugnaux 183,82 202,20 1,69 187,13 205,84 1,72 149,38 164,31 1,37 - 20,3 %

Drémil-Lafage 291,44 320,58 2,67 298,08 327,88 2,73 149,38 164,31 1,37 - 49,8 %

Fenouillet 308,62 339,48 2,83 315,82 347,41 2,90 149,38 164,31 1,37 - 52,8 %

Flourens 132,28 145,50 1,21 134,47 147,92 1,23 149,38 164,31 1,37 11,4 %

Fonbeauzard 276,78 304,46 2,54 282,09 310,03 2,59 149,38 164,31 1,37 - 47,1 %

Gagnac-sur-Garonne 309,56 340,51 2,84 315,82 347,41 2,90 149,38 164,31 1,37 - 52,8 %

Gratentour 231,96 255,15 2,13 236,31 259,94 2,17 149,38 164,31 1,37 - 36,9 %

L’Union 171,96 189,16 1,58 175,02 192,52 1,60 149,38 164,31 1,37 - 14,4 %

Launaguet 276,78 304,46 2,54 282,09 310,30 2,59 149,38 164,31 1,37 - 47,1 %

Lespinasse 286,66 315,33 2,63 292,18 321,40 2,68 149,38 164,31 1,37 - 48,9 %

Mondonville 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

Mondouzil 306,07 336,68 2,81 312,02 343,22 2,86 149,38 164,31 1,37 - 52,1 %

Mons 160,16 176,18 1,47 162,96 179,26 1,49 149,38 164,31 1,37 - 8,1 %

259,36 285,29 2,38 264,29 290,72 2,42 149,38 164,31 1,37 - 43,4 %

Pibrac 214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 - 31,5 %

273,99 301,38 2,51 279,24 307,16 2,56 149,38 164,31 1,37 - 46,5 %

185,10 203,61 1,70 188,19 207,01 1,73 149,38 164,31 1,37 - 20,8 %

Saint Alban 276,78 304,46 2,54 282,09 310,03 2,59 149,38 164,31 1,37 - 47,1 %

Saint-Jean 176,26 193,89 1,62 179,40 197,34 1,64 149,38 164,31 1,37 - 16,5 %

Saint-Jory 186,98 205,68 1,71 190,37 209,40 1,75 149,38 164,31 1,37 - 21,7 %

Saint-Orens- 
de-Gameville

231,26 254,39 2,12 235,60 259,15 2,16 149,38 164,31 1,37 - 36,6 %

214,15 235,57 1,96 218,12 239,93 2,00 149,38 164,31 1,37 -31,5%

Toulouse 228,35 251,18 2,09 233,59 256,95 2,14 149,38 164,31 1,37 - 36 %

221,69 243,86 2,03 225,81 248,39 2,07 149,38 164,31 1,37 - 33,8 %

227,42 250,16 2,08 231,67 254,84 2,12 149,38 164,31 1,37 - 35,4 %

III.  LA TARIFICATION DU SERVICE  
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
AU 1ER JANVIER 2020

IV.  LA FACTURE DE 120 M3 POUR  
LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
      NON COLLECTIF
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4SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Communes
2016 2017 2018 2019 Évolution

Aigrefeuille 58 62 62 62 -

Aucamville 5 5 5 5 -

Aussonne 138 139 142 142 -

Balma 81 82 86 86 -

Beaupuy 82 82 83 83 -

Beauzelle 8 8 8 8 -

Blagnac 39 39 40 40 -

Brax 49 49 49 49 -

Bruguières 97 99 103 103 -

Castelginest 34 36 36 36 -

Colomiers 18 18 18 18 -

Cornebarrieu 234 238 240 240 -

Cugnaux 39 39 39 39 -

Drémil-Lafage 152 152 156 156 -

Fenouillet 57 58 59 59 -

Flourens 152 153 166 166 -

Fonbeauzard 0 0 0 0 -

Gagnac-sur-Garonne 8 8 8 8 -

Gratentour 41 41 41 41 -

Launaguet 41 41 41 41 -

Lespinasse 54 54 55 55 -

L’Union 10 10 10 10 -

Mondonville 108 108 109 109 -

Mondouzil 48 48 49 49 -

Montrabé 22 22 22 22 -

Mons 98 100 100 100 -

Pibrac 262 269 276 278 0,7 %

Pin-Balma 78 78 79 79 -

Quint-Fonsegrives 134 138 140 140 -

Saint-Alban 14 14 14 14 -

Saint-Jean 171 178 180 180 -

Saint-Jory 710 718 727 728 0,1 %

Saint-Orens-de-Gameville 84 84 84 84 -

Seilh 8 8 8 8 -

Toulouse 316 326 330 330 -

Tournefeuille 80 81 81 81 -

Villeuneuve-Tolosane 18 18 18 18 -

TOTAL 3 548 3 603 3 664 3 667 0,1 %

Communes
Dont 

Dont 
Dont 

Aigrefeuille 16 16 0 0 100 % 100 %

Aucamville 0 0 0 0 - -

Aussonne 4 4 0 0 100 % 100 %

Balma 5 5 0 0 100 % 100 %

Beaupuy 1 1 0 0 100 % 100 %

Beauzelle 0 0 0 0 - -

Blagnac 1 1 0 0 100 % 100%

Brax 0 0 0 0 - -

Bruguières 3 3 0 0 100 % 100 %

Castelginest 0 0 0 0 - -

Colomiers 0 0 0 0 - -

Cornebarrieu 2 2 0 0 100 % 100 %

Cugnaux 0 0 0 0 - -

Drémil-Lafage 4 4 0 0 100 % 100 %

Fenouillet 1 1 0 0 100 % 100 %

Flourens 10 10 0 0 100 % 100 %

Fonbeauzard 0 0 0 0 - -

Gagnac-sur-Garonne 0 0 0 0 - -

Gratentour 0 0 0 0 - -

Launaguet 0 0 0 0 - -

Lespinasse 3 3 0 0 100 % 100 %

L’Union 0 0 0 0 - -

Mondonville 2 2 0 0 100 % 100 %

Mondouzil 0 0 0 0 - -

Montrabé 1 1 0 0 100 % 100 %

Mons 0 0 0 0 - -

Pibrac 14 14 0 0 100 % 100 %

Pin-Balma 1 1 0 0 100 % 100 %

Quint-Fonsegrives 6 6 0 0 100 % 100 %

Saint-Alban 0 0 0 0 - -

Saint-Jean 2 2 0 0 100 % 100 %

Saint-Jory 35 35 0 0 100 % 100 %

Saint-Orens-de-Gameville 1 1 0 0 100 % 100 %

Seilh 1 1 0 0 100 % 100 %

Toulouse 3 3 0 0 100 % 100 %

Tournefeuille 0 0 0 0 - -

Villeuneuve-Tolosane 0 0 0 0 - -

TOTAL 116 116 0 0 100 % 100 %

I.  LE RECENSEMENT DES INSTALLATIONS 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

II.  LE CONTRÔLE DE PROJETS  
BILAN DE L’ANNÉE 2019



6564 RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT RAPPORT ANNUEL 2019 // SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT

CHAPITRE  

4SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Communes
Dont 

Dont 
Dont 

Aigrefeuille 0 0 0 0 - -

Aucamville 0 0 0 0 - -

Aussonne 0 0 0 0 - -

Balma 0 0 0 0 - -

Beaupuy 0 0 0 0 - -

Beauzelle 0 0 0 0 - -

Blagnac 0 0 0 0 - -

Brax 0 0 0 0 - -

Bruguières 0 0 0 0 - -

Castelginest 0 0 0 0 - -

Colomiers 0 0 0 0 - -

Cornebarrieu 0 0 0 0 - -

Cugnaux 0 0 0 0 - -

Drémil-Lafage 0 0 0 0 - -

Fenouillet 0 0 0 0 - -

Flourens 0 0 0 0 - -

Fonbeauzard 0 0 0 0 - -

Gagnac-sur-Garonne 0 0 0 0 - -

Gratentour 0 0 0 0 - -

Launaguet 0 0 0 0 - -

Lespinasse 0 0 0 0 - -

L’Union 0 0 0 0 - -

Mondonville 0 0 0 0 - -

Mondouzil 0 0 0 0 - -

Montrabé 0 0 0 0 - -

Mons 0 0 0 0 - -

Pibrac 2 2 0 0 100 % 100 %

Pin-Balma 0 0 0 0 - -

Quint-Fonsegrives 0 0 0 0 - -

Saint-Alban 0 0 0 0 - -

Saint-Jean 0 0 0 0 - -

Saint-Jory 1 1 0 0 100 % 100 %

Saint-Orens-de-
Gameville

0 0 0 0 - -

Seilh 0 0 0 0 - -

Toulouse 0 0 0 0 - -

Tournefeuille 0 0 0 0 - -

Villeuneuve-Tolosane 0 0 0 0 - -

TOTAL 3 3 0 0 100 % 100 %

Communes
Dont Dont  

Aigrefeuille 0 0 0 -

Aucamville 4 1 3 25 %

Aussonne 67 9 58 13 %

Balma 1 0 1 0 %

Beaupuy 0 0 0 -

Beauzelle 2 0 2 0 %

Blagnac 11 2 9 18 %

Brax 17 2 15 12 %

Bruguières 70 12 58 17 %

Castelginest 0 0 0 -

Colomiers 2 1 1 50 %

Cornebarrieu 85 9 76 11 %

Cugnaux 12 1 11 8 %

Drémil-Lafage 0 0 0 -

Fenouillet 19 2 17 11 %

Flourens 0 0 0 -

Fonbeauzard 0 0 0 -

Gagnac-sur-Garonne 3 0 3 0 %

Gratentour 0 0 0 -

Launaguet 0 0 0 -

Lespinasse 36 4 32 11 %

L’Union 0 0 0 -

Mondonville 37 6 31 16 %

Mondouzil 0 0 0 -

Montrabé 0 0 0 -

Mons 0 0 0 -

Pibrac 177 34 143 19 %

Pin-Balma 0 0 0 -

Quint-Fonsegrives 1 1 0 100 %

Saint-Alban 0 0 0 -

Saint-Jean 0 0 0 -

Saint-Jory 492 85 407 17 %

Saint-Orens-de-Gameville 0 0 0 -

Seilh 11 1 10 9%

Toulouse 62 9 53 15 %

Tournefeuille 9 1 8 11 %

Villeuneuve-Tolosane 20 2 18 10 %

TOTAL 1 138 182 956 16 %

III.  LE CONTRÔLE DE RÉALISATION  
D’OUVRAGES NEUFS – BILAN DE L’ANNÉE 2019



interventions / aides

COMBIEN ONT COÛTÉ LES REDEVANCES 2019 ?  
En 2019, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau Adour-Garonne s’est élevé à environ 306 millions 
d’euros dont 248 millions en provenance de la facture d’eau payée par les ménages et 
les industriels dont les activités de production sont assimilées domestiques (APAD). 

recettes / redevances
Qui a payé quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2019 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Adour-Garonne

À QUOI ONT SERVI LES REDEVANCES EN 2019 ?   
Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 
d’intervention, des concours $nanciers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour $nalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau. En 2019, elles ont 
représenté environ 222 millions d'euros.

Comment se sont réparties les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2019 ? * 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2019) • source agence de l'eau Adour-Garonne
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35,30 €
aux collectivités
pour l’épuration des eaux usées 
urbaines et rurales

5,30 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle
et le traitement de certains

déchets dangereux pour l'eau

14,40 €
aux exploitants concernés
pour des actions de 
dépollution dans 
l'agriculture

17,40 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques (en particulier des 

cours d'eau -renaturation, continuité écologique- 

et des zones humides).

0,70 €
pour la solidarité internationale

12,80 €
aux collectivités
pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable

5,30 €
aux collectivités et acteurs 
économiques

pour la gestion quantitative 
de la ressource en eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2019

          67,70 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les 
abonnés (y compris 

réseaux de collecte)

          0,10 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

8,40 €
de redevance de 

pollutions di;uses
payés par les distribu-
teurs de produits phyto-

sanitaires et répercutés 
sur le prix des produits

0,50 €
de redevance pour
 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usa-

gers concernés 
(pêcheurs)

5,10 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités 

économiques (hors irrigants)

2,20 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 
irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2019

         2,60 €
de redevance de pollution

payés par les industriels
(y compris réseaux de 

collecte) et les activités 
économiques concernés

13,40 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau
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8,80 €
pour l'animation des
politiques de l'eau (études, 

connaissances, réseaux de 

surveillance eaux, éducation, 

information)

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Adour-Garonne est de 4,19 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
503 euros par an et une mensualité de 
42 euros en moyenne
(estimation Adour-Garonne d’après SISPEA • données 

agrégées disponibles - 2018).

Les composantes du prix de l'eau sont :

 le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, consommation),

 le service de collecte et de traitement 
des eaux usées,

 les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 16 % 
du montant de la facture d'eau,

 les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA.

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 

rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2020 
CHIFFRES 2019
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NOTE D’INFORMATION 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modi#é par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au 

maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée 

délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des 

usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou 

l'o;ce de l'eau sur les redevances #gurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel 

d'intervention.

Suivez l’actualité

de l’agence de l’eau Adour-Garonne : www.eau-adour-garonne.fr

POURQUOI DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de l’eau sont des recettes #scales environnementales 

perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 

disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 

mettre aux normes les stations d’épuration, #abiliser les réseaux d’eau potable, 

économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 

agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 

de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent la part de la facture
d’eau des ménages
(en moyenne 16 % de la facture d’eau)

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

AUTRES

industriels,

agriculteurs

hydroélectriciens,

pêcheurs...

COMMUNES ET

INTERCOMMUNALITÉS

responsables du

service d’eau potable

et d’assainissement 

et de l’état des rivières

DESDESDESDES

S

l’agence de l’eau 

redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 

"nançant des actions 

prioritaires pour la 

protection de l’eau.



ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE EN 2019
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POUR ACCOMPAGNER L'ADAPTATION 
DES USAGES AUX CONSÉQUENCES DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Plus de 120 M€ ont été consacrés de façon directe ou 

indirecte à l’adaptation au changement climatique. 

Les solutions fondées sur la nature qui visent à 

protéger, gérer de manière durable et restaurer des 

écosystèmes en représentent la plus grande part, il 

s’agit notamment des opérations de restauration de 

cours d’eau ou des aides à la conversion à l’agriculture 

biologique. 

POUR RÉDUIRE LES POLLUTIONS DIFFUSES 
EN ENCOURAGEANT LES PRATIQUES LES 
PLUS FAVORABLES À L'ENVIRONNEMENT 

Près de 32 M€ ont été consacrés en 2019 à la lutte contre 

les pollutions di&uses, dont par exemple : 

• près de 17 M€ pour l’agriculture biologique pour 15 000 

hectares, 

• 5 M€ d’aide dans le cadre d’investissements, 

• 3 M€ pour modi)cations de pratiques, 

• 60 captages d’eau potable dits prioritaires (captage 

Grenelle ou conférence environnementale) béné)cient 

d’une démarche de plans d’action territoriaux (PAT) 

mise en œuvre? 

• 24 collectifs d’agriculteurs engagés dans une 

transition vers des systèmes agro écologiques à faible 

dépendance en pesticides ont été aidés (dispositif dit 

« groupe 30000 »), 

• plus de 2 M€ pour les paiements pour services 

environnementaux, expérimentation lancée cette 

année auprès de 385 exploitations pour valoriser les 

pratiques existantes d’une agriculture de qualité qui 

protège l’eau, les sols, les milieux et la biodiversité sur 

nos territoires.

POUR PROMOUVOIR UNE GESTION 
QUANTITATIVE DURABLE ET ÉCONOME DE 
LA RESSOURCE EN EAU 

• 12 M€ ont été consacrés en 2019 à la gestion 

quantitative de la ressource et aux économies d’eau,

• grâce à ces aides, 1,4 million de m3 ont été 

économisés ou substitués au travers des projets aidés, 

• 9 projets de territoire pour la gestion de l’eau sont en 

cours d’élaboration ou de mise en œuvre sur le bassin 

Adour-Garonne. 

POUR ACCOMPAGNER LES TERRITOIRES LES 
PLUS FRAGILES DANS LA GESTION DE L'EAU 
POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT

57 M€ ont permis d’accompagner plus de 380 

communes situées dans des zones défavorisées pour 

des travaux d’assainissement et d’eau potable. 

L’Agence souhaite en e&et soutenir particulièrement 

les communes rurales en proposant des modalités 

susceptibles de pérenniser les travaux engagés. 

POUR ACCOMPAGNER LA PRÉSERVATION 
DE LA BIODIVERSITÉ ET LA RESTAURATION 
DES MILIEUX AQUATIQUES

En 2019, près de 39 M€ ont été consacrés à la protection 

des milieux aquatiques, ainsi : 

• 600 km de cours d’eau ont été aidés pour 

accompagner la restauration de leur fonctionnalité 

hydromorphologique,

• plus de 70 ouvrages du bassin ont été équipés 

a)n d’assurer la continuité écologique (possibilité de 

circulation des espèces animales et le bon déroulement 

du transport des sédiments) ont été rendus 

franchissables,

• plus de 30 000 hectares de zones humides ont 

béné)cié d’une aide de l’Agence pour de la restauration, 

de l’entretien ou de l’acquisition. 

POUR RECONQUÉRIR LA QUALITÉ DE 
L'EAU EN RÉDUISANT LES POLLUTIONS 
PONCTUELLES

Près d’1M€ ont permis d’améliorer le fonctionnement 

des systèmes d’assainissement par temps de pluie, 

ainsi environ 4 hectares ont été désimperméabilisés ou 

déraccordés du réseau public.

• 56 M€ ont été consacrés en 2019 aux investissements 

de dépollution domestique dont principalement sur des 

masses d’eau en mauvais état subissant une pression 

domestique forte,

• pour réduire les pollutions dispersées des petites 

entreprises, des démarches collectives ont été 

encouragées par l’Agence : près de 90 entreprises de 

peinture ont été mises en conformité, 2 entreprises de 

traitement de surface pour le secteur aéronautique 

se sont mises en rejet zéro. Ainsi 59 kg de substances 

dangereuses ont été supprimées. 

L’année 2019 marque le lancement du 11e programme d’action de l’agence de l’eau Adour-Garonne 
et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs annuels 
permettent de mesurer et suivre les e%orts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur des 
ressources en eau et des milieux aquatiques.
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 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants des 

cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif Central et les 

Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique (115 000 km2, soit 1/5e du 

territoire national).

Il compte 120 000 km de cours d’eau, d’importantes ressources 

souterraines et un littoral d’environ 630 km.

Sur ses 7,8 millions d'habitants, 30 % vivent en habitat épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les quelque 7 000 

communes, 35 comptent plus de 20 000 habitants, ces dernières 

rassemblant 28 % de la population.
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AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

Siège

Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains



Tél. 05 61 91 72 00


